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DES ACTIONS QUE LE CONTRAT 

DE V E N T E 

Donne au vendeur et à l'acheteur. 

i . TJlpien au liv. 38 sur Sabin. 

^ 1 le vendeur refuse de faire la délivrance 
de la chose, l'acheteur a action contre lui 
pour se faire payer de l'intérêt qu'il avoit 
qu'elle lui fût livrée. Et cet intérêt peut quel
quefois en excéder la valeur réelle , si celui 
qu'a l'acheteur surpasse la valeur ou le prix 
qu'il a donné de la chose. 

i . Si le vendeur, sachant qu'il étoit dû 
une servitude par le fonds vendu , l'a cachée 
à l'acheteur qui n'en avoit point connoissance, 
il ne pourra pas se soustraire à l'action de la 
vente ; car cette action s'étemd à tout ce que 
le vendeur peut faire contre la bonne foi. 
Quand nous disons, si le vendeur l'a su et l'a 
caché à l 'acheteur, nous entendons, non-
seulement s'il n'en a point averti l 'acheteur, 
mais aussi si, interrogé par lui au sujet de 
cette servitude, il a nié qu'elle fût due. Si 
même le vendeur avoit répondu : Il n'est dû 
aucune servitude, mais en cas que quelqu'un 
vienne à en réclamer une à laquelle je ne 
m'attends pas , je n'en suis pas garant , je 
pense que l'acheteur auroit néanmoins action 
contre lui ; parce qu'il savoit que la servi
tude étoit due. Si le vendeur a pris des m e 
sures pour cacher à l'acheteur que la servi
tude fût due, je pense qu'il y a lieu à l'action 
contre lui. E t en général,, je suis d'avis que 

T I T U L U S PRIMUS. 
D E A C T I O N I B U S EMPTI 

ET V E N D I T I . 

i . TJlpianus lib. 28 ad Sabinwn. 

U I res venditanon tradatur, in idquod SinontraOatur. 
interest, agitur : hoc est, rem habere in -
terest emptoris. Hocautem interdumpre-
tium egreditur, si pluris interest, quàn* 
res vale t , vel empta est. . 

§. 1. Vendi tor , si cùm sciret deberi 
servitutem, celavit, non evadet ex empto 
actionem, si modo eam rem emptor igno-
ravit : omnia enim qui» contra bonam 
fidem fiunt, veniunt in empti actionem. 
Sed scire venditorem, et celare, sic acci-
pimus , non solùm si non admonuit, sed 
et si negavit servitutem istam deberi, cùm> 
esset ab eo quyesitum. Sed et si proponas, 
eum ita dixisse : Nulla quidem servitus 
debetur, veràmne emergat inopinata ser
vitus, non teneor, puto eum ex empto 
teneri : quia servitus debebatur, et scisset-
Sed si id egit ne cognosceret emptor ali— 
quam servitutem deberi , opinor eum ex 
empto teneri. E t genez*aliter dixerim , si 
iinprobato more versatus sit in celanda 
servitute, debere eum teneri , n o n s i s e -
curitati suae prospectum voluit. Hœci ta 
vera sunt, si emptor ignoravit servitutes : 
quia non videtur esse celatus,. qui sc i t , 
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neque certiorari debuit, qui non ignora-
vit. 

-2. Pauluslîb. 5 ad Sabinum. 
De modo fuudi. Si'iii cuiplionc modus dictus est, et non 

proestatur, ex empto est actio. 

De possessionc. g. i . Vacua possessio emptori tradita 
non iiitelligitur, si alius in ea legatorum, 
iideivc commissofnm servandorum causa 
in possessionem est, aut crédit ores bona 
possidcant. Idem dicendum est, si venter 
in possessione sit : nain et ad hoc pertinet 
vacui appellatio. 

3 . Pomponius lib. 9 ad Sabinum. 
De fructlbus. Datio possessionis, quae à venditore 

fieri debeat, talis est, ut si quis eam pos-
sessionem jure avocaverit, tradita posses
sio non intelligatur.. 

§. 1. Si envptor vacuam possessioncnz 
/ / W J stipulatussit, et exstipulatu agat, 
fruclus non venient in eam actionem : 
quia et qnifuridum daristipularetur, v a -
cuamquoque possessionem tradi oportere 
stipulari intelligitur, nec tamen fructuum 
pracstatio ea stipulatione coutiuetur, ne -
que rursus plus débet esse in stipulatione; 
sed ex empto superesse ad fructuum prœs-
tationem. 

De senitutibus. '$• 2. Si iter, aclum, viam,aquœduc-
tum per tuum fundum emero, vacuse pos
sessionis tradilio nulla est. Itaque cavere 
debes, per te non fieri, quo minus utar. 

g. 3 . Si per venditorem virii mora fue-

rei uïliniatiouc- r i t , quoniinùs traderet, condemnari eum 

si un vendeur se conduit frauduleusement 
en celant une servitude qui est due, il doit 
être soumis à l'action, mais non pas lorsqu'il 
a cherché à se procurer ses sûretés. Tout 
ceci n'a lieu que dans le cas où l'acheteur a 
ignoré que la servitude fût due ; parce qu'on 
n'est pas censé cacher une chose à quelqu'un 
quand il en a connoissance , et qu'on n'est 
pas obligé à l'instruire de ce qu'il sait. 

a. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Si on a déclaré dans la vente la mesure 

d'un terrain vendu, l'acheteur aura action 
si on ne lui fournit pas cette mesure. 

1. On n'est pas censé transférer à l'ache
teur la possession nue d'une chose qui est 
possédée par des créanciers, ou par des l é 
gataires ou fidéicoramissaires qui l'ont saisie 
pour s'assurer du paiement de leur legs ou 
de leur fidéicommis, ou par un^posthume 
qui en a été mis. en possession : car toutes 
ces personnes ont elles-mêmes la possession 
de la chose. 

3 . Pomponius au liç. g sur Sabin. 
La possession que le vendeur transfère à 

l'acheteur doit être telle, qu'elle ne sera pas 
censée transférée si quelqu'un peut en p r i 
ver légitimement l'acheteur. 

1. Si l'acheteur a stipulé que le vendeur 
lui transféreroit la possession nue , et qu'il 
intente à cet égard l'action qui vient de la 
stipulation, il ne pourra point faire entrer 
dans cette demande les fruits de la chose : 
car lorsqu'on a stipulé que la propriété du 
fonds vendu seroit transmise, OH est censé 
avoir stipulé en même temps la délivrance 
de la possession nue ; et cependant si on in
tente l'action qui vient de la stipulation, la 
restitution des fruits ne povirra pas être p ro 
noncée , parce qu'on ne peut pas étendre une 
stipulation au delà de ce qu'elle contient ; 
mais l'acheteur a u r a , à l'égard des fruits, 
l'action qui vient de son contrat de vente. 

2. Si j'achète une servitude de sentier, 
de chemin, de passage, de conduit d'eau sur 
votre fonds, il ne peut y avoir à cet égard de 
délivrance de possession. Ainsi le vendeur 
doit en ce cas donner caution à l'acheteur 
qu'il ne s'opposera pas à l'exercice de son 
droit. 

3. Si celui qui a vendu du vin est en d e 
meure d'en faire la délivrance, il doit être 
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condamné à payer à l'acheteur la plus grande 
valeur de ce vin, soit au temps de la vente , 
soit au temps de la contestation, et relative
ment au lieu de la vente , ou à celui où 
l'action est intentée. 

4 . Si c'est l'acheteur qui est en demeure 
d'en recevoir la délivrance , la valeur du vin 
sera estimée relativement au temps où la 
demande sera formée, et relativement au 
moindre prix qu'il a pu valoir en ce temps, 
ou au lieu de la vente ou au lieu du juge
ment. L'acheteur est censé en demeure de 
recevoir la délivrance de la chose, si le 
vendeur est en état de le faire , sur-tout s'il a 
toujours offert de la livrer. Il ne faut pas non 
plus estimer le vin relativement à la valeur 
qu'il peut avoir dans l'endroit où l'action est 
intentée , mais par rapport à la valeur qu'il a 
dans l'endroit où la délivrance a dû s'en 
faire : car si l'on vend du vin de Brindes, 
en quelque lieu que se fasse la vente, la dé
livrance doit se faire à Brindes. 

4 . Paul au Iw. 5 sur Sabin. 
Si vous me vendez vin esclave que vous 

savez avoir volé ou avoir causé quelque 
dommage , sans m'en avoir avert i , j 'aurai 
contre vous l'action de la vente pour vous 
faire condamner à m'indemniser de l'intérêt 
que j'avois de connoitre que l'esclave que 
vous me vendiez étoit coupable de ce délit. 
I l y aura lieu à cette action, quand même 
j'aurois stipulé de vous et que vous m'auriez 
promis le double en cas d'éviction de Pes~ 
clave, parce que je ne puis point intenter 
contre vous l'action que me procure cette 
stipulation , .rvant d'avoir déjà perdu effectiî-
vement quelque chose. 

i . Si la mesure du fonds vendu se trouve 
moins considérable qu'elle n'a été déclarée, 
le vendeur sera obligé envers l'acheteur à 
raison des arpens qui se trouveront de moins ; 
parce q u e , dans le cas où la mesure se 
trouve moins considérable, l'acheteur ne 
peut point faire estimer la qualité et la bonté 
d'un terrain qui n'existe pas. Non-seulement 
l'acheteur aura action contre le vendeur si 
la mesure ne se trouve pas conforme à la 
déclaration , eu égard au fonds entier, mais 
encore relativement à chaque partie : par 
exemple, si on a déclaré qu'il y a tant d 'ar-
pens en vignes , tant en plants d'oliviers, et 
qu'on ne trouve point le nombre déclaré. 

ONTRAT DE V E N T E , etc. y 

oportet, utro tempore pluris viuum fuit, 
vel quo venit, vel quo lis in condemnalio-
nem dedncitur, item quo loco pluris fuit, 
vel quo venit, vel ubi agatur. 

%. 4. Quôd si per emptorem mora fuis-
set^, sestimari oportet pretium quod sit 
cùm agatur, etquo loco minoris sit. Mora 
autem videtur esse, si nulla difficultas 
venditorem impediat, quominùs traderet, 
prœsertim si omni tempore paratus fuit 
tradere. Item non oportet ejus loci pretia 
spectari, in quo agatur, sed ejus ubi vina 
tradi oportet : nam quod à Brundusio v i -
num venit , etsi venditio alibi facta s i t , 
Brundusii tradi oportet. 

4 . Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
Si servum mihi ignoranti, sciens furem, 

vel noxium esse, vendideris, quamvis du— 
plam promiseris , teneris mihi ex empto, 
quanti mea intererit scisse , quia ex stipu-
latu eo nomine agere tecum non possum, 
antequam mihi quid abesset. 

De 

jila. 

dolo pro-
is, de «.lu-

%. r. Si modus agri mînor inveniatur, 
pronumérojugerum auctorobligatus est: 
quia ubi modus minor invenitur, non p o -
test aestimari bonitas loci qui non exstat. 
Sed non solùm si modus agri totius minor 
est, agi cum venditore potest, sedetiam. 
de partibus ejus, utputà si dictum est, v i -
neue jugera tôt esse, veloliveti, et minus 
inveniatur. Ideoque his casibus pro ben i -
tate loci fiet eestimatio.. 

De modoogri-
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5. Idem lih. 5 ad Sabinum. 
Si hères testamento quid vendere dam-

natus s i t , et vendiderit, de reliquis quai* 
per consequentias emptiouis propria sunt, 
vel ex empto , vel ex testamento agi cuin 
copoterit. 

$. i . Sud si falsô existimans se damna-
linn vendere, vendiderit, dicendum est 
agi cum eo ex empto non posse : quoniam 
doli mali exceptione actor summovciï po-
lest : quemadmodùm sifalsô existimans , 
se damnatum dare, promisisset, agentem 
doli mali exceptione summoveret. P o m -
ponins etiam incerti coiidicere eum posse 
ait, ul libei'etur. 

De modo fundi. 

De pneto, 

6. Pomponius îib. g ad Sabinum. 
Tenetur ex empto venditor, etiam si 

ignoraverit minorem fundi modum esse. 

$. i . Si vendidi tibi insulamcertapecu-
nia , et ut aliam insulam mea/n re/icercs, 
agam ex vendito, ut reficias. Si autem hoc 
solùm , utreficeres eam convenisset, non 
intelligitur emptio , et venditio facta : ut 
et .Neratius scripsit. 

$. a. Sedsi aream tibi vendidi certopre-
tio, et tradidi ita, ut insula œdificata, par
tent dimidiam mihi retradas, verum est , 
et ut «édifices, agere me posse ex vendito, 
et ut œdificatam mihi retradas. Quandiù 
enim aliquid ex re vendita apud te supe-
resset ; ex vendito me habere actionem 

constat. 
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Ainsi, dans tous les cas , l'estimation se fera 
relativement à la bonté du lieu. 

5.. Le même au liv. 5 sur Sabin. 
Si un héritier est chargé par testament de 

vendre quelqu'efi'et à un acheteur, que le tes
tateur lui aura désigné, il sera obligé envers 
cet acheteur, tant par l'action qui naît de 
la vente , que par celle qui naît du testa
ment , pour tout ce qui pourra former l 'ac
cessoire de la chose vendue. 

i . Mais s'il avoit vendu cet effet à quel
qu'un dans la fausse opinion où il étoit qu'il 
fût chargé par le testament de le lui vendre , 
l'acheteur ne pourroit point dire qu'une p a 
reille vente lui eût procuré aucune action 
contre le vendeur ; parce que , s'il inten-
toit cette action , il seroit débouté de sa d e 
mande , sur l'exception de la mauvaise foi 
qui lui seroit opposée de la part du ven
deur. De même qu'un héritier qui s'est obligé 
à fournir un legs dont il a cru être chargé , 
pourra repousser celui qui voudra intenter 
contre lui la prétendue action que la pro
messe de l'héritier lui a procurée. Pompo
nius pense même que l'héritier auroit en ce 
cas une action indéterminée pour deman
der à être libéré de l'obligation qu'il a pu 
contracter par cette promesse. 

6. Pomponius an Uv. 9 sur Sabin. 
Quoique le Vendeur ait ignoré que la m e 

sure du fonds vendu fût moins considérable 
que celle qu'il a déclarée, l'acheteur n'en 
aura pas moins contre lui l'action de la vente 
à cet égard. 

r. Si je vous ai vendu une maison, d 'a
bord pour un certain p r ix , et à condition 
en outre que vous feriez les réparations d'une 
autre maison qui m'appartient, j 'ai contre 
vous , même à l'égard des réparations, l 'ac
tion de la vente. Mais si je vous avois donné 
ma maison purement et simplement pour 
que vous fissiez les réparations d'une autre , 
une pareille convention ne pourroit point 
être regardée comme une véritable vente. 
C'est aussi le sentiment de Nératius. 

3. Mais si je vous vends pour un certain 
prix un terrain propre à bâtir , sous la con
dition que vous me donnerez moitié du bâ
timent que vous aurez élevé dessus, il est 
certain que j'ai contre vous l'action de la 
vente , tant à l'effet de vous forcer à élever 
le bâtiment, que pour vous forcer à m'en 

donner 
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donner moitié: car, tant qu'il vous reste 
quelques-unes des conditions de la vente â 
remplir, je dois avoir contre vous l'action 
de la vente. 

3. Si vous avez acheté un terrain pour en 
faire un lieu de sépulture , et qu'avant que 
ce lieu soit devenu religieux par la sépul
ture d'un défunt, le vendeur bâtisse tout 
près , sans laisser l'espace vide qui doit être 
entre un bâtiment et un lieu de sépulture, 
vous avez à cet égard l'action de la vente 
contre lui. 

4. Quand un marchand vend un vase qu'il 
dit être de telle capacité ou de tel poids, 
il y a lieu à l'action de la vente contre lui, 
si le vase n'est pas conforme à sa déclara
tion. Si même un vase avoit été vendu comme 
bon et entier, quoiqu'il ne le fût pas, le 
vendeur doit indemniser l'acheteur de tout 
ce qu'il a perdu par le défaut du vase ; 
mais si le vendeur n'est pas convenu expres
sément de vendre un vase bon et entier, 
il n'est tenu à cet égard qu'autant qu'il y 
aura mauvaise foi de sa part. Labéon est 
d'un sentiment opposé, il pense que pour 
que le vendeur soit obligé d'indemniser 
l'acheteur, il ne faut pas une déclaration 
expresse sur la bonté et l'intégrité du vase, 
mais qu'il suffit qu'il n'y ait pas de conven
tion au contraire. Ce sentiment est juste. 
Sabin a répondu, au rapport de Minicius, 
qu'en devoit observer la même chose à l'é
gard des tonneaux qui auroient été loués. 

5. Si je vous ai vendu un droit de sentier, 
vous ne pourrez me sommer de vous en 
faire la délivrance, qu'autant que vous serez 
propriétaire d'un fonds auquel vous aurez 
voulu acquérir cette servitude ; car il seroit 
injuste que je fusse obligé à quelque chose 
envers vous", parce que vous vous trouveriez 
hors d'état d'acquérir cette servitude n'étant 
pas propriétaire du fonds voisin. 

6. Mais si je vous ai vendu un fonds, 
déclarant qu'il seroit accompagné d'un droit 
de sentier, je serai obligé envers vous à 
l'égard de ce droit de sentier, parce que 
je suis obligé à la fois et comme vendeur 
du fonds et comme vendeur du droit de 
sentier. 

7. Le fils de famille qui a vendu et livré 
une chose est obligé comme un père de 
famille. 

Tome III. 

NTRAT DE VENTE, etc. 
constat. 

§. 3. Si locum sepulchri emeris, et pro- De edificatione 
pius eum locum, antequam mortuus ibi ^[t°^ ooumiren-
inferatur, œdificatum à venditore fuerit, 
poteris ad euni reverti. 

%. 4. Si vas aliquod mihi vendideris, 
et dixeris certain mensuram capere , vel 
certum pondus habere, ex emptotecum 
agam, si minus pryestes. Sedsi vas mihi 
vendideris, ita ut adjirmares integrum 1 
si id integrum non sit, etiam id quod eo 
nomine perdiderim, prsostabis mihi. Si; 

verô non id actum sit, ut integrum prees-
tes , dolum malum duntaxat prsestare ta 
debere. Labeo contra putat, etilludso-
lùm observandum, ut nisi in contrarium 
id actum sit, omuimodô integrum praes-
tari debeat. Et est verum. Quôd et in lo-
catis doliis praestandum. Sabinum res-
pondisse, Minicius refert. 

De< 

%. 5. Si tibi iter vendidero, ita demum Deitinwe, 
auctorem me laudare poteris, si tuus fue
rit fundus, cui adquirere servitutem vo-
lueris : iuiquum est enim me teneri, si 
propter hoc adquirere servitutem non 
potueris, quia dominus vicini fundinoit 
i'ueris. 

$. 6. Sed si Fundumtibi vendidero, et 
eifundo iter accessurum dixero, om-
nimodô tenebor itineris nomine, quia 
utriusque rei quasi unus venditor obli-
gatus sum. 

$. 7. Si filiusfamilias rem vendiderit DefiliofamtfU* 
mihi, et tradiderit, sicut paterfamilias vendeate ' 
tenebitur. 
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De dolo ven- g. 8. Si dolo malo aliquid fecit venditor 

ditoru. i n r e vendita, ex empto, eonoraine, a c -
tio emptori competit : nain et dolum m a -
lum eo judicio aestimari oportet , ut id 
quod praestaturum se esse pollicitus sit 
venditor, emptori prsestari oporteat. 

§. 9. Si venditor sciens obligatum, aut 
alienum vendidisset, et adjectum sit, neçe 
eonominequidprœstaret, œstimari opor
tet dolum malum ejus : quem semper a b -
esse oportet in judicio empti, quôd bonae 
fidei sit. 

7. Idem lib. xo ad Sabinum. 
De mendacio Fundum mihi cùm venderes , deducto 

venditons. usi/fructu, dixisii eum usumfructum Tïtii 
esse, cùm is apud te remansurus esset. 
Si cœperis eum usumfructum vindicare, 
reverti adversus te non potero, douée T i -
fius vivat, nec in ea causa esse eœperit, 
ut etiam si ejus ususfructus esset, amis-
surus eum fuerit : nam tune ( id est, si 
capite demiiuitus, vel mortuus fuerit T i 
t i u s ) , reveiti potero ad te venditorem. 
Idemque juris est, si dicas eum usumfruc
tum Titii esse, cùm sit Seii. 

8. Paulus lib. 5 ad Sabinum. 
fi-prœdiùm li- Si tibi liberum prœdium tradidero, cùm 

berum pro servo serviens tradere deberern, etiam condic-
îtur ' tio incerti couipetitmihi, ut patiaris eam 

servituteni quam debuit , imponi. 

Yel contra, %. i . Quod si servum praedinm i n t r a -
ditione fecero, quod liberum tibi tradere 
debui , tu ex empto habebis actionem 
remittendse ejus servitutis gratia , quam 
pati non debeas. 

9. Pomponins lib. 2,0 ad Sabinum. 
De emptore , Si is qui lapides ex fundo emerit, t o l -

<iuinonïuitrem i e r e e o s nc)lit, ex vendito agi eum eo p o -
toUere- test , ut eos tollat. 
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8. L'acheteur a l'action de la vente Contre 
le vendeur relativement à la mauvaise foi 
dont celui-ci se sera rendu coupable à l 'oc
casion de la chose vendue ; c a r , dans le 
jugement qui intervient en matière de vente , 
on doit avoir égard à la mauvaise foi qui 
fait refuser au vendeur de fournir à l 'ache
teur ce qu'il lui a promis. 

g. Si on vend un effet qu'on sait être 
obligé à un créancier ou appartenir à autrui , 
avec la clause qu'on ne s'oblige à rien à l 'é
gard de cette vente ( sans garantie ) , on aura 
égard à la mauvaise foi du vendeur ; parce 
que la mauvaise foi ne doit jamais se r e n 
contrer en matière de vente, qui est un con
trat de bonne foi. 

7. Le même au liv. 10 sur Sabin. 
Vous m'avez vendu la nue propriété d'un 

fonds , avec réserve de l'usufruit, que vous 
avez dit appartenir à Ti t ius , pendant que 
vous le gardiez pour vous. Si vous m ' ac 
tionnez pour me forcer à vous donner l 'u 
sufruit, je n'ai point contre vous l'action de 
la vente à cet égard tant que Titius vit, et 
qu'il n'est point tombé dans un cas qui lui 
eût fait perdre cet usufruit s'il lui avoit v é 
ritablement appartenu : car j 'aurai cette a c 
tion dès que Titius sera mort ou aura souf
fert quelque changement dans son état. I l 
en sera de même si le vendeur a déclaré 
que cet usufruit étoit à Titius pendant qu'il 
appartenoit à Séius. 

8. Paul au liv. 5 sur Sabin. 
Si je vous ai fait la délivrance d'un fonds 

exempt de servitude, lorsque celui que 
je devois vous livrer en étoit chargé, j 'ai 
contre vous une action indéterminée pour 
vous forcer à souffrir que la servitude due 
par le fonds soit imposée de nouveau. 

1. Mais si je vous fais la délivrance d'un 
fonds chargé d'une servitude , pendant que 
je m'étois obligé à vous le donner libre de 
toute servitude, vous avez contre moi l 'ac
tion de la ven te , pour me forcer à vous 
remettre cette servitude que vous ne deviez 
pas supporter. 

g. Pomponius au liv. 20 sur Sabin. 
Si celui qui a acheté les pierres qui et oient 

sur ou dans un fonds refuse de les enlever, 
le vendeur aura action contre lui pour le 
forcer à le faire. 
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i o . Ulpien au liv. 46 sur Sabin. 
I l n'est pas extraordinaire qu'une même 

personne soit doublement obligée à l 'occa
sion d'une même chose : car si la même chose 
a été vendue à deux acheteurs envers cha
cun desquels le vendeur se sera obligé, et 
qu'un de ces acheteurs devienne héritier de 
l 'autre, il est constant que cet acheteur r éu 
nit en sa personne deux actions , l'une qu'il 
a de son chef, l 'autre qu'il tient du défunt 
dont il est héritier. En ce cas, si l'acheteur 
institué héritier veut profiter du bénéfice de 
ces deux actions , il doi t , avant d'accepter 
la succession, intenter contre son vendeur 
l'action qu'il a de son chef, et après l 'ac
ceptation de la succession, celle qu'il tiendra 
du défunt. S'il commence par accepter la 
succession , il ne pourra à la vérité inten
ter qu'une seule action, mais de manière 
qu'il doit profiter de l'avantage qu'il a droit 
de tirer de chaque contrat de vente en pa r 
ticulier. Réciproquement, si deux personnes 
ont vendu séparément une même chose à un 
même acheteur, et que l'un des deux ven
deurs soit devenu l'héritier de l'autre , il est 
clair qu'il est obligé de garantir le vendeur 
en cas d'éviction , soit par rapport à celle 
qui proviendra de son chef, soit relative
ment à celle qu'il pourra exercer du chef du 
défunt. 

i r . Le même au liç. 7>z sur VEdit. 
L'acheteur a contre le vendeur l'action en 

conséquence de l'achat. 
i . On doit sur-tout observer qu'on fait 

entrer dans le jugement qui intervient en 
matière de vente tout ce que la bonne foi 
exige des parties. En effet, la vente étant 
un contrat de bonne foi , rien n'est plus 
convenable que d'obliger les parties à se 
fournir réciproquement ce dont elles sont 
convenues. S'il n'y a point eu de convention 
particulière, elles seront obligées l'une envers 
l'autre à raison de tout ce qui compose la 
nature de la vente. 

2. Premièrement, le vendeur doit faire à 
l'acheteur la délivrance de la chose elle-
même : d'où il s'ensuit que la propriété de 
la chose passe à l 'acheteur, si le vendeur 
en est le maître. Si le vendeur n'en est pas 
le maî t re , il est obligé envers l 'acheteur, 
dans le cas où la chose lui sera évincée, 
pourvu toutefois que le prix ait été payé 
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i o . TJlpianus lib. 46 ad Sabinum. 
Non est novum, ut duae obligationes in 

ejusdem persoua de eadem re concur-
rant : cùm enim is qui venditorem obli-
gatum habebat , ei qui eundem vendito
rem obligatumhabebat, hères exstiterit, 
constat duas esse actiones in ejusdem 
persona concurrentes, propriam,et here-
ditariam : et debere heredem insti tutum, 
si velit separatim duarum actionum com-
modo u t i , antè aditam hereditatem p ro -
prium venditorem convenire , deindè 
adita hereditate, hereditarium. Quôdsi 
priùs adierit hereditatem, unam quidem 
actionem movere potest, sed ita ut per 
eam utriusque contractus sentiat commo-
dum. E x contrario quoque si venditor 
venditori hères exstiterit, palàm est duas 
evictiones eum praestare debere. 

De conctiran 
actionum. 

i l . Idem lib. "5z adEdictuni. 
E x empto actione is qui émit, utitur. Cni datur actio 

ex empto. 

%. i . E t inpr imissc iendumest , inhoc Quia in eam 
judicio id demumdeduci , quod prsestari veuit» 
convenit : cùm enim sit bonse fidei judi-
cium, nihil magis bonae fidei congruit, 
quàm id pnestari quod inter contrahen-
tes actum est. Quod si nihil convenit, 
tune ea proestabuntur, quae naturaliter in* 
sunt hujus judicii potestate. 

%. 2. E t in primis ipsam rem prastare 
venditorem oportet, id est, tradere : quae 
res, si quidem dominus fuit venditor, fa- p r e U l 

cit et emptorem dominum. Si non fuit, 
tantùm evictionis nomine venditorem 
obligat : si modo pretium est numeratum, 
auteonomine satisfactum. Emptor autena 
nunimos venditoris facere cogitur. 

a * 

De tradition* 
re i , et solution* 
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De reJhilitione. g. 3 . Redhibitionem quoque contineri 
empti judicio, et Labeo et Sabinus p u -
tant , e tnosprobamus. 

De samtate e 4 . Animahum quoque venditor ca-
vere débet, ea sanaprœstari : et qui ju-
menta vendidit, solet ita proinittere, esse} 

bibere ut oportet. 
De muliere e 5. Si quis virginem se emere putas-

empta pro ïir- „ . , \ • . . • r 

giue. ^ t ) c u m minier venisset, et sciens errare 
eum venditor passus s i t , redhibitionem 
quidem ex hac causa non esse : verumta-
men ex empto competere actioneni ad re-
splvendam emptionem, et pretio restituto 
mulier reddatur. 

Derepetitione g. 6. Is qui vîna émît, arrhœ nomiue 
arrKavum. De , _ * 1 j - , . 
emptione distra- c e i " i a m summam dédit : postea convene-
teuda. ra t , utemptio irritafieret. Julimius, ex 

empto agi posse ait, ut arrha restituatur, 
ntilemque esse actioneni ex empto etiam 
ad distrahendam , inquit , emptkmem. 
Ego illud quaero, sî annulus datus sit 
arrhse nomine, et secuta emptione, p r e -
tioque numerato, et tradita r e , annulus 
non reddatur, quaactioneagendum est: 
utrum condicatur, quasi ob causam datus 
sit, et causafinita sit: an verô ex empto 
agendum sit ? Et Julianus diceret, ex 
empto agi posse. Certè etiam condici p o -
ter i t , quia jam sine causa apud vendito-
rem est annulus.. 

Quaiis prresta- §. y. Vendîtorem, etiam si ignorans 
ditore^D à ca"- v e n d ide rk ,fueitivum non esse, prsestare 
tione, habere h- emptori oportere, Neratius ait. 
cere. De tradi-
lonc" §. 8„ Idem Neratius, etiamsi alienum 

servum vendideris ,furtis, noxisque solu-
tum pnestare te debere, ab omnibus re— 
ceptum ait , et ex empto actionem esse,, 
ut habere licere emptori caveatur>, sed et 

D I G E S T E , L I V R E X I X , T I T T V E I . 

par l'acheteur, ou que le vendeur ait été 
satisfait de toute autre manière. A l'égard 
de l'acheteur, il doit faire passer au v e n 
deur la propriété du prix qu'il lui paye. 

3 . La clause de restitution du prix en ca» 
de vice dans la chose vendue est toujours 
censée renfermée dans le contrat de vente, 
suivant le sentiment de Labéon et de Sabin, 
que j 'adopte. 

4 . Celui qui vend des animaux doit aussi 
garantir leur santé ; et celui qui vend des 
chevaux a coutume de déclarer qu'ils m a n 
gent et boivent bien. 

5. Si on vend une femme esclave qu'on 
sait n'être point vierge, et que l'acheteur 
croit telle, sans que le vendeur le désabuse, 
la clause de restitution du prix en cas de 
vice de la chose ne peut point avoir lieu à 
cet égard, mais l'acheteur peut intenter l 'ac
tion de la vente à l'effet de résoudre le 
contrat et de se faire restituer son prix en 
rendant la femme. 

6. Un homme achète du v in , et donne 
une certaine somme par forme d'arrhes 1 
ensuite les parties se désistent de la vente. 
Julien pense que l'acheteur peut intenter 
l'action de la vente pour se faire rendre ses 
arrhes par le vendeur, et qu'on pourra ut i le
ment intenter cette action même à l'effet de 
faire résoudre la vente. J e propose une au 
tre question : On a donné un anneau par 
forme d'arrhes, et la vente en a été faite ; le 
prix payé et la chose l ivrée, le vendeuE 
refuse de rendre l'anneau , quelle action 
a-t-on contre lui? Peut-on demander la 
restitution de cet anneau comme ayant été 
donné pour une cause qui a eu son effet ? 
ou peut-on intenter à cet égard l'action de 
la vente ? Julien pense qu'on peut intenter 
l'action de la vente. I l est vrai de dire aussi 
qu'on aura l'action en restitution , par la 
raison que cet anneau se trouve sans cause 
entre les mains du vendeur. 

7. Neratius pense que le vendeur est 
obligé envers, l 'acheteur, s'il lui a. vendu un 
esclave sujet à s 'en&ir, dans le cas même 
où il ne l'auroit pas connu pour' tel. 

8. Le même Neratius dit qu'il est g é n é 
ralement décidé que celui qui vend un e s 
clave, même appartenant à autrui , doit l e 
garantir exempt de toute poursuite à l ' o c 
casion des vols qu'il auroit faits^ ou du dom.-
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mage qu'il auroit causé, et que l'acheteur 
a l'action de la vente à l'effet de se procu
rer une caution par laquelle le vendeur l 'as
sure de la possession paisible de l'esclave , 
et à l'effet de s'en faire délivrer la posses
sion. 

9. I l ajoute que si le vendeur refuse de 
faire la délivrance , il doit être condamné 
envers l'acheteur en tous les intérêts, et que 
s'il fait refus de donner caution pour assurer 
l'acheteur qu'il n'a rien à craindre à l 'occa
sion des mauvaises qualités de la chose, il 
ne doit être condamné à payer à l'acheteur 
que la plus forte somme qu'on puisse ex i 
ger d'un vendeur en cas d'éviction, c'est-
à-dire, le double de la valeur de la chose. 

ro . Nératius pense aussi, que dans tous 
ces cas de refns de caution, il suffira que 
le vendeur soit condamné à la plus forte 
somme à laquelle il puisse l'être en cas d 'é
viction ; en sorte que si l'acheteur revient 
encore contre le vendeur à l'occasion d'un 
nouvel article pour lequel il n'aura point 
donné de caution, on aura égard dans le 
second jugement à ce que le vendeur aura 
payé lors du premier ( de manière qu'en 
réunissant tous les cas où le vendeur a dû 
caution, il ne puisse être condamné pour 
tous ensemble qu'à la plus forte somme qu'il 
devroit en cas d'éviction, c'est-à-dire, au 
double de la chose ) . 

n . L e même jurisconsulte pense encore, 
avec raison, que si le vendeur donne cau
tion à l'égard de tous les articles pour les
quels il a droi t , excepté un seul , il sera 
condamné à l'égard de ce seul article comme 
s'il avoit refusé la caution pour tous , et sans 
qu'on déduise les objets pour lesquels il 
l 'aura donnée. 

12. Le même écrit aulivre deux des répon
ses : Si celui qui a acheté un esclave qui avoit 
fait tort à quelqu'un a été actionné par celui 
qui aura souffert ce dommage, il intentera 
à cet égard l'action contre le vendeur, à 
l'effet de se faire rendre seulement ce qui 
a dû lui en coûter de moins pour se l ibé
rer de l'action noxale. Il pense qu'il en sera 
de même dans le cas où l'acheteur agira en 
vertu de la stipulation par laquelle le ven 
deur se sera obligé à lui fournir un esclave 
libre de toute poursuite , et qu'on ne d i s 
tinguera point si l'acheteur a défendu l ' es -
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ut tradatur ei possessio. 

g. 9 . Idem ait non tradentem, quanti 
intersit condemnari : satis autem non 
dantem, quanti plurhnum auctoreni peri-
cjitari oportet. 

%. 10. Idem Nératius ait, p rop te rom-
nia hsec satis esse , quod plurhnum est r 

praestari : ides t , ut sequentibus actioni-
bus , deducto eo quod praestitum est , lis 
œstimetur. 

$. 11» Idem rectè a i t , si quid horum 
non praestetur, cùm caetera facta s in t , 
nullo deducto condemnationem facien-
dani. 

§ .12. Idem lîbro secundo responsorum, Si mptor no**-
ait : Emptorem noxali judicio condem- l»Judi«» damna-
na tum, ex empto actïone id tantùm con-
sequi , quanti minimo defungi potuit» 
Idemque pu t a t , et si ex stipulatu age t , 
et sive defendat noxali judicio, sive non , 
quia manifestum fuit noxium servum 
fuisse, nihilominùs vel ex stipulatu , vel 
ex empto agere posse» 
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Si quœstlo ie 
possessione mo-
veatur emptori. 

Te dupla. De 
pvictione. De 
dolo veuditoris. 

l a . Idem Neratius a i t , venditorem 
in re tradenda debere prœstare emptori , 
ut in lite de possessione potior sit. Sed Ju -
lianus libro quinto decimo digestorum pro-
b a t , nec videri traditum , si superior in 
possessione emptor futurus non sit. Erit 
igitur ex empto actio, nisi hoc prsestetur. 

$. i 4 . Cassius ait, eum qui ex duplœ 
stipulatione, litis eestimationem consecu-
tus est, aliarum rerum nomine, de quibus 
in venditionibus caverisolet, nihil conse-
quiposse. Julianus, déficiente dupla, ex 
empto agendum putavit. 
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clave contre l'action noxale, ou s i , Voyant 
évidemment qu'il etoit coupable, il n'a pas 
voulu le défendre. Il pourra dans tous ces 
cas intenter l'action que lui a procuré la 
vente ou la stipulation faite par le vendeur. 

i 3 . Neratius écrit encore que le vendeur 
doit mettre l'acheteur en état d'être préféré 
dans le cas où la possession de la chose 
vendue viendrait à être contestée. Mais J u 
lien écrit au livre quinze du digeste, que 
la délivrance de la chose ne sera pas censée 
faite, si l'acheteur n'est point en état de 
l'emporter contre tous ceux qui demande-
roient la possession. Ainsi , il y aura lieu à 
cet égard à l'action de la vente en faveur 
de l'acheteur. 

i 4 . Cassius pense que l'acheteur à qui la 
chose a été évincée, et qui, à cette occasion, 
a intenté contre le vendeur l'action que lui 
a procuré la stipulation par lui faite de payer 
le double en cas d'éviction, ne peut plus 
rien demander au vendeur, après avoir t ou 
ché ce double, à l'occasion des autres points 
sur lesquels on donne ordinairement caution 
dans la vente. E t Julien pense q u e , dans 
le cas où il n'y auroit point eu de stipulai icn , 
l'acheteur peut recourir à l'action de la vente, 
qui aura le même effet. 

i 5 . Enfin, il écrit au livre dix sur M i -
nicius : Si un particulier vend un esclave 
sous la condition qu'il s'obligera dans le mois 
à payer le double en cas d'éviction , et qu'il 
ne sera obligé à aucune garantie pour la 
suite ; si l'acheteur n'a pas exigé dans le 
mois la promesse de payer le double, le 
vendeur ne sera point obligé envers l 'ache
teur en cas d'éviction, pourvu qu'il ait ignoré 
que la chose appartînt à autrui : c a r , dans 
ce cas , il n'est obligé qu'à garantir à l 'ache
teur que ni lui ni ses héritiers ne mettront 
point d'obstacles à sa jouissance. Mais si le 
vendeur a su que la chose qu'il vendoit étoit 
à aut ru i , il n'est pas sans mauvaise foi ; 
conséquemment, quoiqu'il n'y ait point de 
stipulation, l'acheteur n'en aura pas moins 
contre lui à cei égard l'action de la vente. 

ib\ J e pense que le sentiment de Julien 
peut encore s'appliquer parfaitement aux 
matières de gage : car si un créancier vend 
en cette qualité une chose qu'il a reçue en 
gage de quelqu'un qui n'en étoit pas le maî
t re , et qu'ensuite cette chose soit évincée à 

g. i 5 . Denique libro decimo apud M i -
nicium a i t , si quis servum ea conditione 
vendiderit, ut intra (riginta dles duplam 
promitteret, postea ne c/uidprœstarctur; 
et emptor hoc fieri intra diem non desi-
deraverit , ita demum non teneri vendi
torem, si iguorans alienum vendidit : tune 
enim in hoc fieiï , ut per ipsuin, et per 
heredem ejus emptorem habere liceret. 
Qui autem alienum sciens vendidit, dolo, 
iiiquit, non caret : et ideô empti judicio 
tenebitur. 

%. 16. Sententiam Juliani verissimam 
esse arbitror in pignoribus quoque : nam 
si jure creditcris vendiderit, deindè hœc 
fuerintevicta, nontenetur, necadpretium 
restituendum ex empto actione creditori : 
hoc enim multis constitutionibus effectum 
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l 'acheteur, le créancier vendeur ne lui doit 
aucune garantie , et ne peut pas être obligé 
à rendre le prix qu'il a reçu. I l y a plusieurs 
constitutions qui le décident ainsi. Le créan
cier vendeur doit à la vérité garantir sa 
mauvaise foi : il s'oblige même expressément 
à cet égard ; et quand il ne se seroit pas 
obligé, si cependant il a eu connoissance que 
la chose ne lui étoit point obligée, ou qu'elle 
appartenoit à un autre qu'à son débiteur, il 
sera soumis envers l'acheteur à l'action de la 
Vente ; parce que nous avons vu qu'il devoit 
répondre de sa mauvaise foi. 

17. Si le vendeur d'un fonds a déclaré 
qu'une certaine chose passeroit à l'acheteur 
avec le fonds, on observera pour cet acces
soire ce qui vient d'être dit à l'égard de 
la vente d'une chose, avec cette différence 
cependant qu'en cas d'éviction de l'acces
soire , le vendeur ne sera pas obligé au dou
ble , mais simplement à faire maintenir l 'a
cheteur dans la possession de ce qu'il lui a 
livré , sans le troubler lui-même, ni souffrir 
qu'il le soit par tout autre. 

18. Lorsque le vendeur promet de mettre 
l'acheteur en possession d'une chose, à quoi 
est-il obligé envers lui? J e pense qu'il faut 
bien distinguer si le vendeur promet que la 
possession de l'acheteur ne sera troublée ni 
par lui ni par ses ayans-cause , ou s'il p r o 
met qu'elle ne sera troublée par personne : 
ca r , dans le premier cas , il ne paroît pas 
s'obliger à faire que la chose ne soit point 
évincée. Si elle vient à l 'ê t re , l'acheteur 
n'aura contre lui ni l'action de la stipulation, 
s'il y en a une, ni celle de la vente s'il n'y a 
point de stipulation. Mais Julien écrit au 
livre quinze du digeste, que si le vendeur a 
déclaré nettement que ni lui ni ses héritiers 
ne troubleroient l 'acheteur, la chose venant 
à être évincée par un au t re , il ne sera point 
Soumis à l'action de la vente envers l 'ache
teur , â l'effet de lui payer tous les intérêts 
qu'il peut avoir que cette chose ne lui ait 
pas été évincée, mais seulement à l'effet de 
lui rendre son prix. I l dit au même endroit, 
qu'on doit observer la même chose dans le 
cas où on aura inséré dans une vente la 
clause que le vendeur ne devra aucune ga
rantie en cas d'éviction ; cette clause n 'em
pêchera pas que le vendeur , en cas d'évic
t ion , ne soit obligé de rendre le p r ix , mais 
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est. Dolum plané venditor praestabit : de-
nique etiam repromittit de dolo : sed etsi 
non repromiserit, sciens tamen sibi non 
obligatam, vel non esse ejus qui sibi obli-
gavi t , vendiderit, tenebitur ex empto : 
quia dolum eum preestare debere osten-
dimus. 

J . 17. Si quis rem vendiderit, et ei De eo quoi 
accessurum quid dixerit, omnia qtridem ^ c e d i t r e i ven -

quae diximus in re distracta, in hoc quo-
que sequenda sint, ut tamen evictionis 
nomine non in dupluin teneatur , sed in 
hoc tantùm obligetur, ut emptori habere 
liceat, et non solùm per s e , sed per o m 
îtes. 

%. 18. Qui autem habere lieere veirdi- De promissio-
d i t , videamus quid debeat prœstare. E t "e h a b e ^ l k ' X 

' ! r De evictjoue Ue 
multum intéresse arbitror, utruni hoc pob a i e a . 
l icea tur ,perse , venientesqueàseperso-
nas nonjieri, quominùs habere liceat: an 
verb per omîtes : nam si per se , non vide-
tur id prscstare, ne alius évinçât. Proindè 
si evicta res eri t , sive stipulatio interpo-
sita est , ex stipulatu non tenebitur, sive 
non est interposita, ex empto non tenebi
tur. Sed Julianus libro quintodecimo di— 
gestorum scribit, etiam si apertè venditor 
pronuntiet, per se heredemque suum non 
teneri, quominùs habere liceat, possède— 
fendi, ex empto eum in hoc qurdem non 
teneri , quod emptoris interest, verumta— 
men ut pretium reddat teneri. Ibidem 
a i t , idem esse dicendum, et si apertè in 
venditione comprehendatur, nihil evictio
nis nomine prœstatum iri, pretium qui -
dem deberi re evicta utilitatem non d e -
beri : neque enim bonae fidei contractas-
hanc patitur conventionem, ut emptor 
rem amitteret, et pretium venditor re t i -
neret : nisi forte , inquit , sic qiùs omnes 
istas suprascriptas convention es recipiet, 
quemadmodùm recipitur, ut venditor 
nummos accipiat^ quamvis merx ad emp-
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toremnon pertineat : veluti cùm futurum 
jactum retis à piscatore emimus, aut in-
daginem plagis positis à venatore, vel 
pantheram ab aucupe : nam etiamsi nihil 
capit , nihilominùs emptor pretium praes-
tare necesse habebit. Sed in suprascriptis 
conventionibus contra erit dicendum, nisi 
forte sciens alienam vendit ; tune enim , 
secundùm suprà à nobis relatam Juliani 
sententiam, dicendum est ex empto eum 
teueri , quia dolo facit. 

12. Celsus lib. 27 Digestorum. 
De jactu retis. Si jactum retis emero , et jactare retem 

piscator noluit , incertnm ejus rei sesti-
mandum est. Si quod extraxit piscium , 
leddere mihi noluit, id aestimari débet , 
quod extraxit. 

P . . . i 3 . TJlpianuslib.Z?. adEdictum. 
vendit*. De Julianus libro quintodeciniOjinter eum 
«cienti.i,veiigno- qui sciens quid , aut ignorans vet'didit, 
nmiàvcnéitorii. ftifierentiam facit in condemnatione ex 

empto : ait enim , qui pecus morbosum , 
aut tignum vitiosum vendidit, si quidem 
ignorans fecit,id tantùm ex empto actione 
prsestaturum, quanto minoris essem emp-
turus , si id ita esse scissem. Si verô sciens 
reticuit, et emptorem decepit, omnia de-
trimenta quse ex ea empliône emptor t r a -
xeri t , prsestaturum ei. Sive igitur sedes 
viiio tigni corruerunt, uedium œstimatio-
neni : sive pecora contagione morbosi pe -
coris perierunt, quod interfuit idoneè v e -
msse, erit prxstauduni. 

§• r. 
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son effet sera seulement d'empêcher qu'il ne 
soit obligé d'indemniser l'acheteur de tout 
l'intérêt qu'il pourroit avoir : car les contrats 
de bonne foi ne peuvent point admettre 
une convention qui tendroit à laisser le prix 
au vendeur, pendant que l'acheteur perdroit 
la chose ; à moins, dit-il, que toutes les 
conventions ci-dessus ne soient réunies dans 
une seule clause, qui porte que le vendeur 
recevra le prix dans le cas même où la 
chose vendue ne parviendrait point à l 'ache
teur : par exemple, lorsqu'on achète d'un 
pêcheur ce qu'il tirera d'un coup de filet, ou 
le gibier qui tombera dans les pièges dressés , 
ou dans les rets tendus par un chasseur ; 
car , quoiqu'il n 'y ait rien de pris , l'acheteur 
doit néanmoins payer le prix. Mais il n'en 
sera pas de même dans les clauses rappor
tées ci-dessus, à moins que le vendeur n'ait 
su que la chose qu'il vendoit appartenoit à 
autrui ; auquel cas , suivant le sentiment de 
Julien , rapporté ci-dessus, il sera soumis à 
l'action de la vente envers l'acheteur, à l'effet 
de l'indemniser de tout son intérêt ; parce 
qu'il y a mauvaise foi de sa part. 

12. Celse au liv. 27 du Digeste. 
Si j 'ai acheté le coup de filet d'un pêcheur, 

et que celui-ci ne veuille point jeter son filet 
dans l'eau , il faudra estimer le tort que souf
fre l 'acheteur, en ayant égard à l'incertitude 
où on est de ce que ce coup auroit valu. 
Si le pêcheur refuse de me donner les pois
sons qu'il a tirés de l'eau de son coup de 
filet, on estimera ce qui aura été tiré. 

i 3 . JJlpien au liv. Zz sur PEdit, 
Julien au livre quinze fait une différence 

par rapport à la condamnation qui doit i n 
tervenir contre le vendeur, entre celui qui 
a vendu une chose dont il connoissoit les d é 
fauts , et celui qui l'a vendue sans les con-
noître : car il dit, à l'égard de celui qui a 
vendu un troupeau mal-sain ou une solive 
défectueuse, si le vendeur n'a pas eu connois-
sance de ces défauts, il n'est soumis à l ' ac
tion de la vente envers l'acheteur qu'à l'effet 
de l'indemniser de ce qu'il auroit donné de 
moins pour le prix de ces choses , s'il en 
eût connu les défauts. Si au contraire le 
vendeur connoissoit les défauts, et qu'il les 
ait cachés à l 'acheteur, il l'a trompé : ce qui 
fait qu'il est obligé à l'indemniser de toutes 
les pertes qu'il a faites à l'occasion de cette 

vente* 
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v«nte. Ainsi, en ce second cas, si l'acheteur 
a employé cette poutre vicieuse dans un b â 
timent qui a croulé, on estimera le bâtiment. 
Si les bêtes appartenantes à l'acheteur ont 
gagné quelque maladie par contagion et 
par leur mélange avec les bêtes mal-saines 
qui ont été vendues, l'acheteur doit être 
indemnisé de l'intérêt qu'il avoit de conser
ver ses animaux en bon é ta t , pour pouvoir 
les vendre plus cher. 

r . De même celui qui vend un esclave 
voleur ou fugitif, et qui en a connois-
sance, doit indemniser l'acheteur de tout 
l'intérêt qu'il a eu de n'être pas trompé. 
Mais s'il l'a ignoré, il n'est obligé de r en 
dre à l'acheteur que ce qu'il auroit payé 
de moins cet esclave , s'il eût su qu'il étoit 
fugitif; quant à l'esclave voleur, il n'est 
tenu à rien envers l'acheteur. La raison de la 
différence consiste en ce qu'on ne peut pas 
garder un esclave fugitif ; et c'est pourquoi 
le vendeur est obligé comme si l'esclave étoit 
évincé, au lieu qu'on peut garder un esclave 
voleur. 

2. Quand on dit que le vendeur doit in
demniser l'acheteur de tout l'intérêt qu'il a 
de n'avoir pas été trompé , ces mots renfer
ment beaucoup de choses ; par exemple , si 
l'esclave en a sollicité d'autres pour fuir avec 
l u i , s'il a emporté en fuyant quelques effets. 

3 . Si le vendeur ignoroit que l'esclave fût 
voleur, et qu'il eût assuré qu'il étoit fidèle 
et bon sujet, afin de le vendre plus cher , 
seroit-il soumis à l'action de la vente envers 
l'acheteur? J e pense qu'il y seroit soumis. 
Mai s , dira-t-on, il ignoroit ce défaut. J e 
réponds qu'il ne devoit pas être si hardi à 
assurer ce qu'il ne savoit pas. Il y a donc 
toujours quelque différence entre ce ven
deur et celui qui a eu connoissance du d é 
faut :'ce dernier a dû avertir que l'esclave qu'il 
vcndoit étoit voleur, l'autre n'a pas dû être 
si prompt à faire une déclaration téméraire. 

4 . Si le vendeur s'est rendu coupable de 
mauvaise foi pour vendre la chose plus cher, 
par exemple, s'il a fait une fausse déclara
tion sur les talens de cet esclave ou sur son 
pécule, l'acheteur a action contre lui pour 
se faire rendre ce qu'il a payé de trop pour 
cet esclave, au moyen de ce qu'il n'avoit pas 
les talens ou le pécule qu'on lui avoit ta.it 
entendre qu'il possédoit. 

Tome III. 

O N T R A T D E V E N T E , etc. 17 

%. r . Item qui furem vendidit, aut 
fugitivum, si quidemsciens, pravstare de-
belnt quanti emptoris iuterf'iut non de -
cipi. Si verô ignorans vendiderit, circa 
fugitivum quidem tenetur quanti minoris 
empturus esset, si eum esse fugitivum 
scisset : circa furem non tenetur. Diffe-
rentiae ratio est , quôd fugitivum quidem 
habere non licet : et quasi evictionis n o -
mine tenetur venditor ; furem autem ha 
bere possumus. 

%. 2. Quod autemdiximus, <7«<2/z,fjemp-
ton'f interfuit non decipi, multa conlinet, 
et ! alios secumsollicitavit, ut fugerent, 
vel res quasdam abstulit. 

§. 3 . Quid tamensi ignoravit quidem 
furem esse, adseveravit autem bonue frugi, 
et fidum , et carè vendidit? Videamus an 
ex empto teneatur? E t putem teneri. A t -
qui ignoravit. Sed non debuit facile, quae 
ignorabat, adseverare. Inter hune igitur, 
et qui scit, interest : qui sci t , prœmonerc 
debuit furem esse ; hic non debuit facilis 
esse ad temerariam indicationem. 

§. 4. Si venditor dolo fecerit, ut rem De mcndaci<*. 
pluris venderet, putà de artificio mentitus vendhorij. 
est , aut de peculio , empti eum judicio 
teneri , ut prsestaret emptori quanto plu
ris servum emisset, si ita peculiatus esset, 
vel eo artificio instructus. 

http://ta.it
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De dolo emp- g. 5. Per coiitrariuraquoque idem J u -

l o r , s ' lianus scribit : Cùm Terentius Victor de -
cessisset, relicto herede fratre suo , et res 
quasdam ex hereditate , et instrumenta , 
et mancipia villicus quidam subtraxisset ; 
quibus subtractis, facile quasi minimô va-
leret hereditas , ut sibi ea venderetur y 

persuasit : an venditi judicio teneri possit? 
E t ait Julianus competere actionem ex 
vendito in tantùm , quantô pluris heredi
tas valeret , si hae res subiractae non fuis
sent. 

Vei venderilîs, g. 6*. Idem Julianus , dolum solere à 
venditore praestari, etiam in hujusmodi 
specie ostendit : Si cùm venditor sciret 
fundum pluribus municipiis legata debere, 
in tabula quidem conscripserit, unimu-
nicipia deberi ; verùm postea legem con-
signaverit, siqua tributorum, aut vectiga-
lis, indictionisve quidnomine^ aut ad vice 
collationem prœstare oportel, in empto-
rem dare,Jacere, prœstareque opoi-tere: 
ex empto eum teneri , quasi decepisset 
emptorem. Quae sententia vera est. 

Tateiis. §. 7. Sed cum in facto proponeretur, 
tutores hoc idem fecisse , qui rem pupil-
larem vendebant : qusestionis esse a i t , an 
tutorum dolum pupillus praestare debeat? 
E t si quidem ipsi tutores vendiderunt, ex 
empto eos teneri , nequaquam dubium 
est. Sed si pupillus auctoribus eis vendi-
di t , in tant uni tenetur, in quantum tocu-
pletior ex eo factus est ; tutoribus in r e -
sîduuni perpetuô condemnandis : quia nec 
transfertur in pupillum post pubertatem 
hoc quod dolo tutorum factum est. 

De oLHgi»tion« %. S. Offerri pretîum ab emptore de -
i>reU;. b e t , c ù m ex empto ag i tu r : et idée) etsi 

pret i i pa r t em offerat , n o n d ù m est ex e m 
p t o ac t io : vend i to r enim , quasi pignus f 

retinere potest eam rem quam veiulidjU 

E X I X , T I T R E I . 

5. Réciproquement, Julien rapporte cette 
décision : Terentius-Victor est mort laissant 
son frère pour héritier ; un particulier d é 
tourne de la succession des effets, des p a 
piers , des esclaves ; e t , par ce larcin subtil , 
il fait entendre facilement à l'héritier que la 
succession est peu considérable, et le déter
mine ainsi à lui vendre ses droits succes
sifs. Le vendeur auroit-il à cet égard l'action 
de la vente contre l'acheteur? Julien répond 
qu'il y a lieu à cette action, et qu'elle aura 
pour but de faire rendre au vendeur ce dont 
la succession eût été plus considérable, si 
ces effets n'en eussent point été détournés. 

6. Le même Julien prouve que le ven 
deur doit répondre de sa mauvaise foi dans 
l'espèce suivante : Un vendeur sachant que 
le fonds qu'il exposoit en vente devoit des 
redevances à plusieurs villes municipales , 
marqua sur l'affiche qu'il n'en devoit qu'à 
une ville ; ensuite il mit dans le contrat 
de vente cette clause générale : S'il se 
trouve dû par le fonds quelques t r ibu t s , 
quelques redevances , quelques imposi
tions , quelques sommes pour la répara
tion des chemins, l'acheteur en sera chargé. 
Julien décide que ce vendeur sera soumis 
à cet égard à l'action de la vente envers l 'a
cheteur qu'il a voulu tromper. Ce sentiment 
est juste. 

7. Mais dans le fait, on proposoit que 
des tuteurs avoient vendu de cette manière 
un fonds appartenant à un pupille , et on d e -
mandoit si le pupille devoit être tenu à 
cau^e de la mauvaise foi de ses tuteurs ? Si la 
vente a été faite par les tuteurs , il n'y a pas 
de doute qu'ils ne soient obligés eux-mêmes 
à raison de leur mauvaise foi personnelle ; 
mais si le fonds a été vendu par le pupille 
autorisé de ses tu teurs , le pupille est obligé 
à cet égard en tant qu'il sera devenu plus 
riche par cette voie ; les tuteurs seront con
damnés personnellement pour le reste , et ce 
en tout temps ; parce que les actions qui 
naissent de la mauvaise foi des tuteurs 
ne passent point contre le pupille quand 
il est parvenu à l'âge de puberté, 

8. Lorsque l'acheteur intente son action 
contre le vendeur, il doit faire offre du prix ; 
en sorte que s'il n'en offre que partie , il n'a 
point encore le droit d'intenter l'action de la 
vente : car le vendeur peut retenir la chose 
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rendue à titre de gage , jusqu'à ce qu'il soit 
payé, 

9. C'est ce qui a donné lieu de demander 
si l 'acheteur, après avoir payé une partie 
de la chose qui lui a été l ivrée, pourroit , 
dans le cas où elle viendroit à être évincée, 
intenter l'action de la vente pour redemander 
le prix entier de la chose, ou simplement 
ce qu'il auroit payé du prix. J e pense qu'il 
ne peut demander que ce qu'il a payé du 
prix ; parce que , pour le surplus , le ven
deur lui opposeroit l'exception de la mau
vaise foi. 

10. Si on vend un terrain dans le temps 
où les fruits sont mûrs , il est certain que 
ces fruits appartiennent à l'acheteur par 
forme d'accessoire, à moins qu'il n'y ait une 
convention contraire. 

11. Mais si le fonds vendu étoit affermé, 
les loyers qui sont dus au temps de la vente 
appartiennent au vendeur qui a fait la loca~ 
tion. Il en est de même à l'égard du loyer 
des maisons , à moins qu'il n'y ait une con
vention particulière qui rende ces fermages 
et ces loyers des accessoires de la vente. 

12. Si le vendeur a acquis quelques actions 
à l'occasion d'un dommage causé à la chose 
vendue, comme l'action qui a lieu pour 
se faire assurer la réparation du tort qu'on 
craint d'un édifice voisin , celle qu'on a pour 
forcer le voisin à détourner sa gouttière de 
dessus son terrain, ou l'action Aquilienne , 
ou les interdits portés contre les possessions 
clandestines ou violentes, il doit les t rans
porter à l'acheteur. 

i 3 . Il doit encore lui rendre ce qu'il a 
acquis à l'occasion des travaux des esclaves 
vendus , et l'argent qu'il a reçu de ceux qui 
ont chargé des effets sur des bêtes de somme 
ou sur des vaisseaux vendus, aussi bien queles 
augmentations du pécule de l'esclave, non 
pas cependant ce que cet esclave aura acquis 
avec le bien du vendeur. 

i 4 . Titius vend un fonds de quatre-vingt-
dix arpens, et il marque dans le contrat 
de vente qu'il en contient cent. S i , avant 
que le fonds soit mesuré , l'alluvion l 'aug
mente de dix arpens, je suis de l'avis de 
Nératius, qui pensoit que si le vendeur savoit 
que son fonds n'avoit que quatre-vingt-dix 
arpens , l'acheteur aura contre lui l'action 
de la vente , quoique l'alluvion ait depuis 

ONTRAT DE VENTE, etc. *9 

$. 9. TJndè queeritur, si pars sit pretii Departepretii 
soluta, et res t radi ta , postea evictasit, *"!"£' e t r e 

utrùm ejus rei consequetur pretium inte-
grum ex empto agens? an verô quod 
numeravit? Et puto magis id quod nume-
ravitj propter doli exceptionem. 

§. 10. Si fnictibus jam maturis ager 
distractus s i t , etiam fructus emptori ce -
dere, nisi aliud convenit, exploratum est. 

De fructibu». 

§. 11. Si in locatis ager fuit, pensiones ®e pensionilius; 
utique ei cèdent, qui locaverat. Idem et 
in praediis urbanis, nisi si quid nominatim 
conyenisse proponatur. 

$. 12. Sed et si quid praterea rei ven- De zctiomims-
dityenocitumest, actio emptori preestanda £mP ton «den-
est, damni forte iufecti, vel aquse pluviae 
arcendœ , vel Aquiliae , vel interdicti 
quod vi aut clam. 

§. 13. Item si quid ex operis servorum, De operîs «r-
vel vecturis jumentorum vel navium vorum> dev«ctu-
quaesitum est, emptori prsestabitur, et si auC't0,

 e ^60" '* 
quid pcculio eorum accessit, non taruen 
si quid ex re venditoris. 

$. i 4 . Si Titius fundum in quo nona- Dealluvioue. 
ginla jugera erant, vendiderit, et in lege 
emptionis dictum est in Jundo centum 
esse jugera, et antequàm modus manifes-
tetur , decem jugera alluvione adcreve-
rint, placet milii Neratii sententia existi-
mantis, lit si quidem sciens vendidit, ex 
empto actio competat adversus eum, 
quamvis decem jugera adcreverint : quia 

3 * 
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dolo fecit, nec dolus purgafur. Si ver6 
ignorans vendidit, ex einpto actionem 
non competere. 

De acqniskione g. j 5. Si fundum mîhi âlienirm vendi-
rei cmptsc ex , j e r j s 6 t hic ex causa lucrativa meusfac-
causa lucrativa. . ' , , . , . • , ., . , 

tus sit, nihilommus ex empto mini adver-
sùs te emptio competit. 

De dolo et $. 16. In his autem quae cum re empta 
culoa Teuditoris. praestari soient, non solùm dolum, sed 

culpam praestandam arbitrer : nam et 
Celsus libro octavo digestorum scripsit, 
cùm convenit ut venditor praeteritam 
mercedem exigat, et emptori praestet, 
non solùm dolum, sed et culpam euin 
praestare deb.ere. 

De pane fundi §. 17. Idem Celsus libro eodem scri-
pro indiviso ven- j , j t . j r u n di quem cum Titio communem 

habebas, parlem tuam vendidisti : et an -
tequam traderes, coactus es communi 
dividunda judicium accipere. Si socio 
fundus sit adjudicatus, quantum ob eam 
rem à Titio consecutus e s , id tantùm 
emptori- prœstabis. Quôd si tibi fundus 
totus adjudicatus est, totum, inquit, eum 
emptori trades : sed ita, ut ille solvat quod 
ob eam rem Titio condemnatus es ; sed ob 
eam quidem partem quam vendidisti pro 
evictione cavere debes : ob alteram au
tem, tantum de dolo malo repromittere. 
jEquum est enim, eandem esse conditio-
nem einptoris quas futura esset, si CUHI 
ipsoactum esset communi dividundo. Sed 
si certis regionibus fundum inter t e , et 
Titium judex divisit, sine dubio partem 
quse adjudicata est emptori tradere debes. 

De ac<(uis:tis g. 18, Si quid serve distracto venditor 
dU«LC,VUai Ï£U* donavit antè traditionem, hoc quoque 

restitui débet : hereditates quoque per 
servum adquisitae, et legata omnia nec 
distiuguendum, cujus-respectu ista sint re-
licta. Item quod ex operisservus praestitit 
venditori, emptori restituendum.est : nisi 
ideà dies traditionis ex pacto prorogatus 
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ajouté dix arpens ; parce qu'il y a eu dans 
le principe une mauvaise foi de sa part qiie 
l'événement qui a suivi n'efface point. Mais 
s'il a cru que son fonds étoit de cent arpens, 
l'acheteur n'aura point l'action de la vente 
contre lui à cet égard. 

15. Si vous m'avez vendu un fonds appar
tenant à autrui , que j 'aie acquis depuis à titre 
lucratif, je n'en ai pas moins contre vous 
l'action de la vente. 

16. A l'égard des choses que le vendeur 
est chargé de fournir avec celle vendue, 
je pense que le vendeur est responsable, 
non-seulement de sa mauvaise foi , mais 
encore de sa négligence : car Celse écrit au 
livré huit du digeste, que si on est convenu 
que le vendeur se feroit payer des loyers 
échus, et les donneroit à l 'acheteur, il serort 
obligé non-seulement à raison de sa m a u 
vaise foi, mais encore à raison de sa négli
gence à les percevoir. 

17. Le même jurisconsulte écrit au même 
livre : Vous avez vendu votre portion dans-
un fonds qui étoit commun entre vous et 
Titius ; avant d'en faire la délivrance, vous 
avez été forcé de procéder au partage. Sr 
le fonds a été adjugé en entier à votre con-
sor t , vous devez donner à votre acheteur 
tout ce que vous aurez reçu à cette occa
sion ; mais si le fonds vous a été adjugé 
en entier, Celse pense que vous le devez 
donner en entier à l'acheteur, en fournissant 
par lui ce que vous avez été condamné en 
ce cas de payer à votre consort ; quant à 
la portion que vous avez vendue, vous devez 
la garantir en cas d'éviction, et promettre 
pour l'autre de garantir l'acheteur contre 
votre mauvaise foi. Car , en effet, il est juste 
que l'acheteur soit dans la même position 
que si le partage s'étoit fait avec lui. Si le 
juge a divisé le fonds entre vous deux en 
fixant la portion d« chacun, vous devez sans 
contredit donner à l'acheteur la portion qui 
vous a été adjugée. 

18. Si le vendeur a donné quelque chose 
à l'esclave vendu avant que la- délivrance en 
fût faite, il doit le donner à l'acheteur. I t 
en sera de même des successions et des legs 
acquis à l'esclave dans le même temps , sans; 
qu'on doive examiner en considération de 
qui ils ont été laissés. On doit rendre aussi eu 
l'acheteur ce que l'esclave a acquis au ven-* 
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deur par se& travaux, à moins que le jour 
de la délivrance n'ait été différé précisé
ment pour que le bénéfice des travaux de 
l'esclave appartînt au vendeur. 

19. L'action de la vente appartient au 
vendeur ; elle a pour but de faire condamner 
l'acheteur à donner au vendeur tout ce qu'il 
doit lui fournir. 

20. Telles sont les choses qui entrent 
dans cette action : premièrement le prix dont 
on est convenu ; secondement les intérêts du 
prix du jour de la délivrance de la chose : 
ca r , comme l'acheteur commence de ce 
temps à percevoir les fruits de la chose 
vendue, il est bien juste qu'il paye les inté
rêts du prix. 

21. La délivrance de la possession qui fait 
courir les intérêts du prix est censée faite, 
même lorsque l'acheteur n'a qu'une posses
sion précaire ; parce que, pour savoir si les 
intérêts du prix sont dus, on se contente 
d'examiner si l'acheteur a eu la faculté de 
percevoir les fruits. 

22. Le vendeur se fera rendre encore par 
cette action les frais qu'il aura faits à l'occa
sion de la chose vendue : par exemple, s'il a 
fait quelques dépenses pour les réparations 
de la maison qu'il a vendue, Trébatius et 
Labéon écrivent que l'action de la vente a 
lieu à cet égard. Il en est de même des dé
penses faites pour la guérison d'un esclave 
vendu, ou pour l'instruire clans quelques 
métiers dans lesquels on a pu croire que 
l'acheteur seroit bien aise qu'il fût instruit. 
Labéon va jusqu'à dire que le vendevir peut 
intenter cette action contre l'acheteur, afin 
de se faire rendre les dépenses qu'il a faites 
pour la sépulture de l'esclave mort avant la 
tradition, en supposant qu'il soit mort sans-
la faute du vendeur. 

2,5. Si on est convenu dans la vente que 
l'acheteur fourniroit au vendeur un obligé 
solvable, le vendeur a action pour forcer 
l'acheteur à le faire. 

2,4. Si l'acheteur et le vendeur d'un fonds 
sont convenus que dans le cas où l'acheteur 
ou ses héritiers vendroient le fonds plus cher 
qu'ils ne l'achetoient, ils rendroient au ven
deur moitié de l'excédant du prix, et que 
l'héritier de l'acheteur ait vendu le fonds plus 
cher , l'ancien vendeur a à cet égard l'action 
de la vente contre lui pour se faire donner 
moitié de l'excédant du prix. 

TRAT DE VENTE, etc. 2,1 
est, ut ad venditorem opérée périmèrent. 

&. 19. Ex vendito actio venditori com- Qu'A veniat » 
tit ad ea conséquent ' 1 ~-..~..— -»„«„. 

tore prœstari oportet. 
petit ad ea consequenda quue ei ab emp- "Çti0uem ex veu 

De pretio et 
usuris. 

§. 20. Veniunt autem in hoc judicio 
ini'rà scripta : in primis pretium, quanti 
res venit : item usurae pretii post diem 
traditionis : nam cùm re emptorfruatur, 
sequissimum est euîn usuras pretii pen-
dere-

§. 21. Possessionem autem traditam Depo«se»sione. 
accipere debemus, etsi precaria sit pos-
sessio : hoc enim solùm spectare debe
mus , an habeat facultatem fructus perci-
piendi» 

$. 22. Prœterea, ex vendito agendo, De sumptiSu» 
consequetur etiam sumptus, qui facti sunt J." Je dlstra€t* 

factis. in re distracta : utputà si quid in sedificia 
distracta erogatum est : scribit enim La-
beo , et Trébatius , esse ex vendito hoc 
nomine actionem. Idem et si in œgri servi 
curationem impensum est ante traditio-
nem , aut si quid in disciplinas quas veri-
simile erat etiam emptorem velleimpendi. 
Hoc amplius Labeo ait, et si quid in fu-
nus mortui servi impensum sit, ex vendita 
consequi oportere : si modo sine culpa 
venditoris mortem obierit» 

§. z3. Itemsiconvenerit, cùm res ve- De pacto^ m 
niret, ut locuples ab emptore reus detur. <™Ptorreruml8-
ex vendito agi posse, ut id nau 

$. 24. Si inter emptorem praediorum, De pacto, «» 
et venditorem convenisset, ut si eaprœdiœ sl P r * d l l i n j en?P-
emptor aeresve ejus pluris vendiaisset, pium vendide>-
ejuspartemdimidiam venditoriprœsta— rit,_ eju« par* 
ret, et hères emptoris pluriseapraediaven- n̂ditora.prseaê  
didisset, venditorem, ex vendito agendo 
partena ejus, quo pluris vendidisset, con.— 
secuturum. 
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De procuratore. $. s 5 . Si procurator vendiderit, et ca-

verit emptori ; quaeritur an domino, vel 
.adversus dominum actio dari debeat? E t 
Papinianus libro tertio responsorum p u -
fat cum domino ex empto agi posse utili 
actione, ad exemplum institoriae actionis, 
si modo rem vendendam mandavit. Ergo 
et per contrarium dicendum est, utilem 
ex empto actionem domino competere. 

De p«na in §• a ^ . Ibideni Papinianus respondisse 
fr.-iudeni legiti- se refert : si convenerit ut ad diem pretio 
marum usura- non soluto, venditori duplum prœstare-

tur, in fraudem constitutionum videri ad-
jectuni quod usuram legitimam excedit : 
diversamque causam commissoriœ esse 
ait : cùm ea specie, inquit, non fœnus i l -
licitum contrahatur , sed lex contractai 
non improbata dicatur. 

_ „ §. 27. Si quis colludente procuratore 
De collusione i_ -j. •. 

procuratoris meo , ab eo ement , an possit agere ex 
vçnUcntis. empto? E t puto hactenus, ut autstetur 

emptioni, aut discedatur. 

n . $. 28. Sed et si quis minorem viginti-
l/c minore cir- y . . * . ° . 

cumvento. çumque anms circumvenerit, et huic 
hactenus dabimus actionem ex empto, ut 
diximus in superiore casu. 

pitlo 
<?. 2Q- Si quis a pupillo «me tutoris 

acnte. auctoritate ement , ex uno latere constat 
contractus : nam qui émit ; obligatus est 
pupillo, pupilkun sibi non obligat. 

g. 3o. Si vendit or liabitationem exce-
vel friiTtiône"»- Ver1^ ut inquilino liceat habitare, Vel co-
ccpta. lôno, utperf'rui liceat ad certum tempus, 

magis esse Servius putabat , ex vendito 
esse actionem. Denique Tubero a i t , si 
iste colonus damnum dederit, emptorem 
ex empto agentem cogère posse vendito-
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a5 . Si la vente a été faite par un fondé de 
procuration qui a donné à l'acheteur les 
cautions ordinaires, l'action de la vente a-t-
elle lieu pour et contre le maitre ? Papinien, 
au livre trois des réponses, pense qu'on peut 
intenter contre le maitre l'action utile de la 
vente, et que cette action aura quelque affinité 
avec l'action qu'on a contre celui qui a préposé 
quelqu'un lorsqu'on a contracté avec son pré
posé , supposé que le maître ait chargé ex
pressément son fondé de procuration de 
vendre la chose. Réciproquement le maître 
aura en ce cas une action utile contre l 'ache
teur. 

2,6. Papinien dit au même endroit, qu'il a 
répondu que si les parties étoient convenues 
que l'acheteur paieroit le double du prix 
dans le cas où il ne l'auroit pas payé dans un 
temps fixé, cette convention devoit être 
regardée comme faite en fraude des ordon
nances , en ce que cette duplication du prix 
en excéderoit les véritables intérêts. Sur 
quoi il remarque que la clause résolutoire de 
la vente à défaut de paiement dans un temps 
fixé, est bien différente de la convention 
dont nous parlons ; parce que cette clause ne 
forme point une usure illicite : c'est une con
dition du contrat qui n'a rien que de légi
time. 

27. Celui qui par collusion avec mon 
fondé de procuration, achète de lui à vil prix 
une chose qui m'appartient, a-t-il contre 
moi l'action de la vente ? J e pense qu'il l 'a, à 
l'effet de me faire déclarer si je veux que la 
vente ait ou n'ait pas lieu. 

28. Si quelqu'un en matière de vente 
trompe un mineur de vingt-cinq a n s , nous 
lui accorderons l'action de la vente comme 
ci-dessus, à l'effet seulement de le forcer à 
s'en tenir à la vente ou à s'en désister. 

29. Si on achète d'un pupille non autorisé 
de son tu teur , le contrat n'est valable que 
d'un côté : car celui qui achète est obligé 
envers le pupille, mais le pupille n'est point 
obligé envers lui. 

30. Si le vendeur a réservé une habita
tion , par exemple qu'un locataire pourroit 
rester dans la maison, ou qu'un fermier 
jouiroit des fruits pendant un certain, temps, 
je crois, avec Servius, qu'il aura à cet égard 
l'action de la vente. Enfin, Tubéron dit que 
si 1» fermier cause, quelque dommage, l 'a -
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cheteur aura l'action du loyer contre le ven
deur , pour le forcer à faire réparer ce dom
mage par le fermier, et à lui donner ce qu'il 
recevra à cette occasion. 

3 i . Lorsqu'une maison est vendue ou 
léguée, elte est censée composée de tout ce 
qui en fait partie, ou de ce qui s'y trouve 
pour la commodité de la maison, comme un 
couvercle de puits ; 

i 4 . Pomponius au liv. 3 i sur Quintus 
JVIucius. 

C'est-à-dire ce qui couvre un puits. 

i 5 . TJlpien au liv. 32 sur FEdit. 
Les vases, les figures d'animaux qui for

ment les jets d 'eau, les tuyaux qui commu
niquent à ces jets d 'eau, quoiqu'ils s'éten
dent bien loin au delà de l'édifice, les c a 
naux , font aussi partie de la maison. Il n'en 
est pas de même des poissons qui sont dans 
les réservoirs ; il ne font partie ni de la 
maison ni du fonds : 

16. Pomponius au lii>. 3 i sur Quintus 
Mucius. 

Non plus que les poulets et les autres an i 
maux qui sont dans le fonds. 

17. TJlpien au liv. 32 sur FEdit. 
Il n'y a que ce qui est cohérent à la terre 

qui fait partie du fonds. Mais il y a bien 
des choses qui font partie d'un édifice , sans 
être attachées à la maison, par exemple les 
serrures, les clefs, les portes. Il y a aussi bien 
des choses fixées en terre qui ne font cepen
dant partie ni d'un fonds, ni d'une maison 
de campagne, comme les cuves, les pres
soirs. Ces choses sont regardées comme des 
ustensiles d'exploitation, quoiqu'elles soient 
cohérentes au bâtiment. 

1. Il est certain que les vins recueillis 
et les fruits perçus ne font point partie de 
la maison. 

2. Lorsqu'un fonds est vendu ou légué, 
les engrais, les chaumes appartiennent au 
légataire ou à l'acheteur ; les bois pour les 
bàtimens appartiennent à l'héritier ou au 
vendeur , parce qu'ils ne font pas partie du 
fonds, quoiqu'ils soient amassés pour en 
faire les réparations. A l'égard des engrais, 
j 'approuve la distinction de Trébatius, qui 
pense qu'ils sont dus à l'acheteur s'ils sont 
amassés pour fumer les terres, et qu'ils sont 
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rem, ut ex locato cum colono experiatur, 
ut quicquid fuerit consecutus, emptori 
reddat. 

g. 3 i . iEdibus distractis vel legatis, Qufflsuntprœ-
ea esse aedium solemus dicere, quae quasi " vcud l t l > v e l 

pars aedium , vel propter eedes habentur, 
utputà puteal , 

i 4 . Pomponius lib. Zi ad Quintum 
Mucium. 

Id es t , quo puteus operitur. 

15. XJlpianus lib. 3a adEdictum. 
Funes et labra, salientes, fistulae q u o -

que, quae salientibus junguntur, quamvis-
longé excurrant extra aedifieium, uedium 
sunt. Item eanales. Pisces autem qui sunt 
in piscina, non sunt aedium, nec fundi : 

16. Pomponius lib. 3r ad Quintum 
JMucium. 

Non magis quàm pulli, aut caetera ani-
malia quae in fundo sunt. 

17. XJlpianus lib. Zz adEdictum. 
Fundi nihrl est, nisi quod terra se tenet. 

iEdium autem multa esse., quae aedibus 
adfixa non sunt, ignorarî non oportet, ut
putà seras, claves, claustra. Multa etiam 
defossa esse, neque tamen fundi, aut vi l-
lae haberi, utputà vasavinaria,torcularia; 
quoniam haec instrumenti magis sun t , 
etiamsi aedificio cohaerent. 

$. 1. Sed et vînum, et fructus percep-
to s , vilke non esse constat. 

§. a. Fundo vendito vel legato, s ter-
quilinium, et stramenta emptoris, etlega-
tarii sunt : ligna autem, venditoris vel he-
redis : quia non sunt fundi, tametsi ad eam 
rem comparatasunt.Insterquilinioautem 
distinctio Trebatii probanda est : u t , si 
quidem stercorandi agri causa compara-
tum sit, emptorem sequatur : si vendendi 
venditorem : nisi si aliud actum est. Nec 
interest, in stabulo jaceat, an acervussiL 
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§. 3 . Quae tabule» piétae pro tectorio 
includuntur, itemque crustse mannoreae, 
aedium sunt. 

$. 4 . Reticuli circa columnas, plutei 
circa parietes, item cilicia vêla , aedium 
non sunt. 

§ . 5 . Item quod insulae causa paratum 
est , si nondum perfectum est, quamvis 
positum in sedificio sit, non tamen videtur 
aedium esse. 

§. 6. Si ruta et caesa excipiantur in ven-
ditione, ea placuit esse ruta , quse eruta 
sunt, ut arena, creta, et similia : caesa ea 
esse , ut arbores caesas, et carbonds, et his 
similia. GallusautemAquilius, cujusMela 
refert opinionem, rectè ait, frustra in lege 
venditionis de rutis , et cassis contineri : 
quia, si non specialiter venierunt, ad e x -
hibendum de his agi potest : neque enim 
magis de materia caesa, aut de caemenlis, 
aut de arena cavendum est venditori, 
quàm de caeteris ; quge sunt preliosiora. 

$. 7. Labeo generaliter scribit, ea quae 
perpetui usus causa in aedificiis sunt, aedi
ficii esse ; quae verô ad praesens, non esse 
œdificii : utputà fistulae temporis quidem 
causa positae , non sunt aedium : verum-
tamen, si perpetuô fuerint positae, aedium 
sunt. 

&. 8. Castella phimbea, putea, oper-
cula puteorum, epitonia fistuîis adplum-
bata, aut quae terra contiuentur, quamvis 
non sint adfîxa , aedium esse constat. 

§. 9. Item constat, sigilla , columnas 
quoque , et personas, ex quarum rostris 
aqua salire solet, villae esse. 

$. 10. Ea quae ex aedificio detracta 
sunt, ut repouantur, aedificii sunt : at quae 
parata sunt , ut imponantur, non sunt 
aedificii. 

f). 1 r. Pâli qui vineae causaparatisnnt, 
antequam collocentur, fundi non sunt ; 

sed 
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au vendeur s'ils sont amassés pour être ven
dus. Peu importe que ce fumier soit étendu 
dans les étables ou en monceau. 

3 . Les tableaux peints qui sont scellés dans 
le m u r , auquel ils servent d*enduit, et les 
marbres incrustés, font partie 4e la mai 
son. 

4 . Les filets qui sont entre les colonnes, 
les lambris de bois qui sont autour des murs , 
les peaux qui garnissent les fenêtres, ne font 
point partie de la maison. 

5. De même ce qui est préparé pour une 
maison, et qui est déjà posé, mais sans 
être achevé, ne fait point partie de la 
maison. 

6. Si on excepte dans la vente d'un fonds 
tout ce qui est arraché et coupé , on entend 
par arraché, ce qu'on a tiré de la t e r r e , 
comme de la craie, du sable, etc. ; et par 
coupé, ce qui a été coupé, comme des 
arbres, etc. Mais Gallus-Aquilius, au rapport 
de Mêla, pense qu'il est inutile de faire cette 
réserve ; parce qu'à l'égard de ces choses 
coupées et arrachées , le vendeur a l'action 
en représentation, quand il ne les a pas ven
dues expressément : car le vendeur d'un 
fonds n'est pas plus obligé de donner -caution 
à l'acheteur pour ces matériaux coupés, 
pour le ciment, le sable , que pour le reste 
du mobilier, quelque précieux qu'il soit. 

7. Labéon dit en général que tout ce qui 
est dans une maison pour perpétuelle de 
meure , fait partie de la maison, que ce qui 
n'y est que pour un temps n'en fait pas 
partie ; par exemple, des tuyaux qui ne sont 
placés que pour un temps, ne font point 
partie de la maison; il n'eu font partie que 
quand ils y sont placés pour toujours. 

8. Les réservoirs couverts de plomb, les 
puits , leur couverture, les poulies ou tour
niquets qui sont posés sur la terre sans y 
être enfoncés font partie de la maison. 

g. Les statues , les colonnes , etx les fi
gures d'animaux par la gueule desquels les 
eaux s'élancent en l 'air, font partie d'une 
maison. 

10. Ce qui a été ôté d'un édifice pour y 
être replacé , ne cesse point d'en faire par 
tie ; mais ce qui est préparé pour être em
ployé n'en fait point partie. 

11. Les échalas préparés pour la vigne 
ne font-point partie de la terre avant d'être 

placés ; 
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placés, mais ceux qui ont été retirés de la sed qui empti sunt hac mente, utcol lo-
terre pour y être replacés en font partie. centur , fundi sunt. 

18. Javolénus au liv. 7 sur Cassius* 
Les greniers à amasser du grain , qu'on 

a coutume de faire avec des planches, ne 
font partie d'une maison qu'autant qu'ils ont 
leur fondement en terre. S'ils sont posés 
simplement sur la te r re , ils sont regardés 
comme les autres effets mobiliers. 

r. On regarde de même comme effets m o 
biliers , les tuiles qui 110 sont pas encore 
employées , quoiqu'elles aient été apportées 
sur le lieu dans l'intention de les employer 
à la couverture de la maison. Il n'en est 
pas de même de celles qui ont été ôtées 
pour être replacées ; elles sont un accessoire 
de la maison. 

1o.. Gaïus sur VEdit du préteur, au titre 
des Publicains. 

Les anciens, en parlant de l'action qui 
naît de la vente et de l 'achat, Pappeloient 
indifféremment action en conséquence d'une 
vente , action en conséquence d'un achat, 
ao. Le même au liv. 21 sur VEdit provincial*. 

I l en est de même en matière de loyer, 
par rapport aux actions que ce contrat p ro
cure réciproquement au propriétaire et au 
locataire. 

21 . Paul au liv. 35 sur VEdit. 
Si on vend les en-fans qui naîtront d'une 

femme esclave, et que cette femme se trouve 
stérile, ou qu'elle soit âgée de plus de cin
quante ans , sans que l'acheteur en ait eu 
connoissance, il y aura lieu à l'action de la 
vente contre le vendeur. 

i . Si le vendeur d'un fonds ne parle point 
des redevances que ce fonds doit , et dont 
il a connoissance, l'acheteur aura contre 
lui l'action de la vente. Si le silence qu'il a 
gardé en cette occasion est causé par l ' i
gnorance où il étoit que ce fonds dût quelque 
redevance , par exemple , parce qu'il veuoit 
de lui échoir par succession, il ne sera point 
soumis à l'action de la vente. 

2. Quoique nous ayons dit ci-dessus qu'il 
y avoit vente pourvu que les parties soient 
convenues de la chose qui devoit en faire 
l'objet, quoiqu'elles ne soient pas d'accord 
sur la qualité de la chose, il est cependant 
vrai de dire que l'acheteur a en ce cas a c 
tion contre le vendeur, relativement à l'in-

Tome III. 

18, Javolénus Ub. 7 ex Cassio. 
O a n a r i a , quse ex tabulis fieri soient, 

ita tedium sunt, si stipites eorum in terra 
defossi sunt : quôd si supra terram sunt , 
rutis, et caesis cedunt. 

g. 1. Tegulae quoe nondum œdificiis 
impositae sunt , quamvis tegtndi gratin 
allât* sunt , in rutis et csesis habeutur, 
Aliud juris est m his quae detractaesunt, 
ut repouerentur '. eedibus enim accedunt. 

iq. Gaius ad Edictum prœtoris, titulo 
de Public anis. 

Veteres in emptione, venditioneque, 
appellationibus promiscuè utebantur. 

De signifie,-., 
tione éruption . , 
et vcoditiouis, 
et loaali .nii , et 
conductiouis. 

20. Idem lib. 21 adEdictumprovinciale. 
Idem est et in locatione et conduc-

tione. 

De parlu ven-
dito cjus , qutt 
parère netruit. 

21 . Paulus lib. o3 ad Edictum. 
Si sterilis ancilla sit, cujus partus venit, 

vel major annis quiuquaginta, cum id 
emptor ignoraverit, ex empto tenetur 
venditor. 

%-. r. Si praedii venditor non dicat de ®e, reticentia 
tributo sciens, tenetur ex empto. Quôd si 
ignoraus non prsedixerit, quôd forte hse-
reditarium prœdiuin e ra t , non tenetur. 

§. 2. Quamvis suprà diximus, cùm in 
corpore consentiamus, de qualitate au-
tem dissentiamus, emptionem esse : t a -
men venditor teneri débet, quanti interest 
(emptoris) non esse deceptum : et si ven
ditor quoque nesciet; veluti si mensas , 
quasi citreas emat , quae non sunt. 

4 

De errore 
qualitate rei. 
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De i 
«litorif 

£ . 3 . Cùm per vendîtorem steterit quo-
minùs rem tradat, omnis utiiitas emptoris 
in sestimationeni venit, quae modo circà 
ipsam rem consistit : neque enim, si potuit 
ex vino, putà, negotiari, et lucrum facere: 
id sestimandum est, non magis quàm si 
triticum emerit, et ob eam rem quodnon 
sit t raditum, familia ejus famé laborave-
rit : nain pretium tri t ici , non servorum 
famé necatorum consequitur. Nec major 
fit obligatio,quod tardiùs agitur, quamvis 
crescat si vinum hodiè pluris sit. Meritô : 
quia sive datum esset, haberet emptor, 
sive non : quoniam saltem hodiè dandum 
est , quod jam olira dari oportuit.. 

De pacio, m §. 4. Si tibifundùm vendidero, ut eam 
'""."s vfml""s conductum certa summa haberem, ex 

«eaditon locetur , . , . ., . 7 

vendito eo nomme mini actio est, quasi in partem pretii ea res sit. 

Aut ne nia §. 5. Sed etsi ita fundum tibi vendi— 
TOaaatur, quam ,JerO u( num a[H eum quàm mihi VeH-
veutliton. ' . ' ,. 

aères , actio eo nomme ex vendito est, si 
alii vendideris. 

Dr Mceptione %. 6. Qui domum vendebat, excepit 
a.;<ki.a;L. sibi habitationem ) donec viveret, autin 

sîngulos annos decem. Emptor primo an-
no mahiit decem prœstare, secundo anno 
habitationem prsestare. Trebatiusait,mu-
tandae voluntatis potestatem eum habere :. 
singulisque annis alterutrum praestare 
posse, et quandiù paratus sit alterutrum 
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térét qu'il a de n'avoir point été trompé. 

Cette action aura lieu dans le cas même où 
le vendeur aura été de bonne foi ; par e x e m 
ple, si on achète une table comptant qu'elle 
est en bois de citronnier, et qu'elle n'en 
soit pas. 

3 . Lorsque le vendeur refuse de faire la 
délivrance de la chose, il doit être condamné 
envers l'acheteur à lui tenir compte de tout 
ce dont ce refus le prive ; pourvu qu'on 
n'entende ceci que de l'intérêt qu'a l 'ache
teur relativement à la chose vendue : car 
on ne fera point attention, par exemple, 
au gain qu'il auroit pu faire avec le vin 
qu'il a acheté, s'il en eût fait un com
merce. De même que si un homme achète 
du b lé , et que par le défaut de délivrance 
de ce blé ses esclaves soient morts de faim, 
il ne pourra redemander que la valeur du 
b l é , et non pas celle des esclaves morts à 
cette occasion. L'obligation n'est pas plus 
considérable parce que l'action est intentée 
plus tard, mais elle augmente s i , au temps 
©ù l'action est intentée, le vin se trouve 
avoir augmenté de prix. C'est avec raison 
que l'obligation fait alors le prix naturel du 
vin, parce que si le vin eût été l ivré , l 'a 
cheteur l'auroit au moment présent. Cette 
délivrance n'ayant pas été fai te , il est vrai 
de dire que le vendeur est obligé à fournir 
au moins au moment présent ce qu'il d e -
voit fournir long-temps avant. 

4 . Si je vous vends un fonds à condition 
que je le tiendrai de vous à titre de loyer 
pour un certain prix , j 'ai contre vous l ' ac 
tion de la vente pour faire exécuter cette 
clause, parce que la gène où elle vous met 
peut-être régardée comme faisant partie du 
prix qui m'est dû. 

5. Si je vous ai vendu un fonds sous la 
condition que vous ne le revendriez pas à 
d'autre qu'à moi, j 'aurai contre vous l 'ac
tion de la vente si vous le vendez à un 
autre. 

6. Un particulier en vendant une maison 
s'est réservé un logement pour sa v i e , ou 
une certaine somme par an. La première 
année, l'acheteur a préféré de payer la 
somme, la seconde il préfère de lui fournir 
un logement. Trébatius pense que l'acheteur 
est en droit de varier ; en sorte qu'il n'y a 
point d'action contre lui s'il offre tous les 
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ans de fournir l'une ou l'autre des choses 
•que l'acheteur s'est réservées. 

32. Julien au liv. 7 du Digeste. 
Si le vendeur a fait une fausse déclara

tion , non pas sur la mesure , mais sur la 
qualité du terrain, il est également soumis 
à l'action envers l'acheteur. Supposons , par 
exemple , qu'il ait déclaré qu'il y avoit c in
quante arpens de vignes et cinquante de prés , 
et qu'il se trouve véritablement cent arpens 
en tout , mais qu'il y ait moins de terrain 
en vignes qu'en prés. 

z3 . Le même au liv. i 3 du Digeste. 
Si quelqu'un après avoir vendu un esclave 

avec son pécule, l'a affranchi ( ce qui empê
che que la délivrance puisse en être faite à 
l'acheteur ) , le vendeur sera tenu à lui ren
dre non-seulement le pécule tel qu'il étoit 
au temps de l'affranchissement de l'esclave, 
mais encore tout ce que l'esclave a acquis 
depuis son affranchissement ; il doit en outre 
lui donner caution de lui rendre tout ce 
qu'il touchera de la succession de l'affranchi. 
Marcellus remarque sur cet endroit par forme 
de note : Le vendeur est obligé de fournir à 
l'acheteur ce que celui-ci auroit eu si l 'es
clave n'eût pas été affranchi. Ainsi on ne 
doit point faire attention à ce que l'esclave 
aura pu acquérir depuis , si les acquisitions 
qu'il a faites sont de telle nature qu'elles 
n'eussent pas pu être faites par un esclave. 

2.4. Julien au liv. i5 du Digeste. 

Si un esclave sur lequel vous avez le droit 
d'usufruit achète un fonds , et que vous per
diez la vie civile avant que le prix en soit 
payé ( e t par conséquent l 'usufruit); quoi
que vous ayez fourni les deniers, vous n'aurez 
cependant point l'action de la vente contre 
le vendeur, à cause du changement d'état 
arrivé dans votre personne ; mais vous aurez 
contre le vendeur l'action en restitution du 
p r i x , comme payé indûment. Si le prix a 
été payé avant votre changement d'état, on 
ne distinguera plus s'il l'a été par vous-
même , ou par l'esclave sur lequel vous avez 
l'usufruit, des deniers provenans du pé
cule qui vous concerne. Dans l'un et l'autre 
cas , vous aurez l'action de l'achat. 

1. J 'a i acheté votre esclave de celui qui 
vous l'avoit volé, sans avoir connoissance de 
ce vo l , et de bonne foi. Cet esclave en a 
aclieté un autre , dont la délivrance m'a été 
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prsestare, petitionem non esse. n 
22. Julianus lib. 7 Digestorum. 

Si in qualitate fundi venditor mentitus De mendaci» 
s i t , non in modo ejus , tamen tenetur Tea Uoris' 
emptori. Pone enim dixisse eum, quin~ 
quaginta jugera esse vinœ, et quinqua-
gintaprati .• et in vinea minus, et in prato 
plus inveniri : esse tamen omnia centum 
jugera. 

23. Idem lib. i 3 Digestorum. 
Si quis servum quem cura peculio ven- De mannmî»-

. sior 
cum pepulio; 

diderat, manumiserit, non solùm peculii ^™c serv ' ven" 
nomme quod servus habuit tempore quo 
manumittebatur , sed et eorum quse pos-
tea adquirit , tenetur : et prœtereà cavere 
débet, quidquîd ex hereditate liberti ad 
eumperve/ierit, restitutumiri. Marcellus 
notât : Illa praestare venditor ex empto 
débet, quse haberet emptor si homo m a -
numissus non esset. Non continebuntur 
igitur, quse si manumissus non fuit, ad-
quisiturus non esset. 

»4. Julianus lib. i5 Digestorum. 
Si servus in quo ususfructus tuus era t , De servo n-uc-

fundum emerit , et antequàm pecunia nu- t u a n 0 e'neat«-
meraretur, capite minutus fueris : quam-
vïs pretium solveris , actionem ex empto 
non habebis , propter talem capitis denii-
nutionem ; sediudebiti actionem ad versus 
venditorem habebis. Antè capitis autem 
deminutionem nihil interest, tu sol vas, an 
servus ex eo peculio quod ad te pertinet. 
Namutroque casu actionem ex empto ha
bebis. 

$. 1. Servum tuum imprudens à fure Si semis fur-
bona fide emi : is ex peculio quod ad te t m i s ' boni? f lJe 

, , . r . l . . . . emplus, nomi-
pertmebat, hommem paravrî , qui mini n c m emerit ex 
traditus est. Posse te eum hominem mihi peculio , quod 

4 * 



tincbat. 
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ad (hmiinumper- condicere, Sabinus dixit. Sed si quid mihi 

abesset ex negotio quod is gessisset, in -
vicem me tecum acturum de peculio. 
Cassius veram opinionem Sabini retuli t , 
in qua ego quoque sum. 

Do servo ven-
tien te. 

§. 2. Servo vendente hommem, fide-
jussor venditionis omnia prsestare débet, 
in quae obligaretur , si pro libero fidejus-
sisset : nam et in dominum actio sic datur, 
ut emptor eadem consequatur, quee libero 
vendente , consequi debuisset : sed ultra 
peculii taxationem domùiûs non condem-
natur. 

25. Idem lib. 54 Digestorum. 
De vindemia Qui pendentcm vindemiam émit , si 

pendente. uvam légère prohibeatur à venditore, ad-
versus eum petentem pretium, exceptione 
uti poteri t , si eapecunia qua de agitur, 
jion pro ea re petitur quce uenit, neque 
traditaest. Cseterùmposttraditionemsive 
lectam uvam calcare, sive mustum eve-
here prohibeatur, ad exhibendum, vel in-
juriarum ager'e poterit : quemadmodùm si 
aliam quainlibet rem suam tollere prohi
beatur. 

26. Al/hnus Varus lib. 2 Digestorum. 
De mentlacio Si quis , cùm fundum venderet, dolia 

TCBaaons. centum quye in fundo esse adfirmabat, 
accessura dixisset, quamvis ibi nullum 
dolium fuisset, tamen dolia emptori de -
bebit. 

27. Pauluslib. 3 Epitomarum Alfeni. 
De qualitate Quidquid venditor accessurum dixerit, 

tel acccssoriae. j j integrum ac sanum tradi oportet : v e -
luti si fundo dolia accessura dixisset, non 
quassa, sed intégra dare débet. 
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faite, des deniers provenans du pécule qui 
vous appartient. Sabin pense que vous pou
vez former contre moi la demande en res
titution de ce nouvel esclave. De manière 
que s'il m'avoit fait quelque tort dans l 'ad
ministration des affaires que je lui ai con
fiées , j'aurois réciproquement contre vous 
à cet égard l'action péculiaire. Cassius r a p 
porte ce sentiment de Sabin, et l'approuve. 
J e suis aussi de cet avis. 

2. Un esclave qui en vendoit un autre , 
a donné un répondant pour assurer l 'exécu
tion de cette vente. Ce répondant est obligé 
envers l'acheteur à tout ce qu'il seroit tenu 
de donner ou faire s'il eût répondu pour 
un homme libre : car l'acheteur a bien une 
action contre le maître de l'esclave pour se 
faire donner par lui tout ce qu'il auroit pu 
demander si la vente eût été faite par une 
personne l ibre, mais la condamnation contre 
le maître ne peut point en ce cas excéder 
les bornes du pécule. 

25. Le même au liv. 54 du Digeste. 
Un particulier a acheté une vendange en

core sur pied, le vendeur s'oppose à ce 
qu'il en fasse la récolte ; si le vendeur veut 
ensuite demander le prix convenu, l 'ache
teur pourra lui opposer une exception fon
dée sur ce que le prix qu'on demande a 
été promis pour la vendange qui a été ven
due et non livrée. Si après que la tradition 
a été faite, le vendeur veut empêcher l 'a
cheteur de fouler le raisin, d'emporter le 
vin nouveau, l'acheteur aura l'action en r e 
présentation de la chose , et celle en répa
ration d'injures : car ces actions appartien
nent toutes les fois qu'on veut empêcher 
quelqu'un d'emporter ce qui est à lui. 

26. A/fénus-P'arus au lit-'. 2 du Digeste.. 
Si un vendeur a déclaré qu'il fourniroit 

à l'acheteur d'un fonds, par forme d'acces
soire , cent tonneaux qui étoient dans le 
fonds, et qu'il ne s'en trouve aucun, le 
vendeur n'est pas moins obligé de fournir 
à l'acheteur les cent tonneaux. 

27. Paul au liv. 3 de VAbrégé cPAlfénus. 
Tout ce que le vendeur a déclaré de

voir faire l'accessoire de la vente, doit être 
fourni en bon état. Pa r exemple, s'il s'agit 
de tonneaux qui font partie de la vente d'un 
fonds, on doit les fournir sains et entiers;, 
et non brisés ou rompus. 
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28. Julien au liv. 3 sur Urséius-Férox. 
Vous m'avez vendu des fonds; il a été 

convenu entre nous que je ferois quelque 
chose , à défaut de quoi je me suis soumis 
à .une peine. Julien a répondu que le ven
deur pourra intenter l'action de la vente pour 
assurer l'exécution de la convention, s'il n'a 
pas déjà demandé la peine convenue par 
l'action que lui donne sa stipulation ; auquel 
cas si le jugement qui intervient sur l 'ac
tion de la vente lui procure une somme égale 
à celle qu'il avoit stipulée comme une peine 
du défaut d'exécution, et qu'il veuille en
core intenter l'action qui vient de la stipu
lation, l'acheteur lui opposera l'exception de 
la mauvaise foi. Mais si le vendeur avoit 
commencé par exiger la peine portée dans 
la stipulation, il sera alors privé de plein 
droit de l'action de la vente, à moins que 
la peine stipulée ne le remplisse pas exacte
ment de tout l'intérêt qu'il a que la conven
tion soit exécutée. 

2g. Le même au liv. 4 sur JMinicius. 
Une chose ayant été léguée à quelqu'un 

sous condition, le légataire l'achète de l 'hé
ritier. Il aura à cet égard l'action de l'achat 
contre l'héritier vendeur pour se faire ren
dre son p r ix , parce qu'alors c'est à titre de 
legs qu'il a la chose. 

3o. Africain au liv. 8 des Questions. 
Vous m'avez acheté un esclave avec son 

pécule ; avant que la délivrance eu fût faite, 
cet esclave vendu m'a volé. Quoique la chose 
qui m'a été volée ait cessé d'exister, je n'en 
ai pas moins le droit d'en retenir l'estima
tion sur le pécule; c'est-à-dire, que ce vol 
fait par l'esclave diminue de plein droit son 
pécule de la somme dont il est devenu dé
biteur envers son ancien maître relativement 
à son délit. Il est vrai que si l'esclave eût 
été livré avant d'avoir Commis ce vo l , ou 
le vendeur n'auroit aucune action sur le pé 
cule pour se faire rendre l'estimation de la 
chose volée, ou du moins ne pourroit se 
venger sur le pécule, qu'autant qu'il auroit 
été augmenté à l'occasion de la chose volée. 
Mais , dans l'espèce proposée, malgré que 
l'acheteur courre tous les risques de la chose 
vendue, j 'ai néanmoins le droit de retenir sur 
le pécule le vol qui a été fait par l'esclave ; 
et si j'avois livré le pécule sans faire de r e 
tenue, j'aurois action pour me faire rendre 
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28. Julianus lib. 3 ad UrseiumFerocem. 
Praedia mihi vendidisti ; et convenit, ut De pacto, ut 

aliquidfacerem , qubd si nonfecissem, emptor faciat, 
pœnam promisi. Respondit : Veuditor an- ^„aU adjecir 
tequàm pœnam ex stipulatu petat, ex ven-
dito agere potest : si consecutus fuerit, 
quantum pœnae nomine stipulatus esset, 
agentem ex stipulatu doli malî exceptio 
summovebit. Si ex stipulatu pœnam con
secutus fueris, ipso jure ex vendito agere 
non poterit , nisi in id quod pluris eju» 
interfuerit, id fieri. 

ven
ue ri 

29. Idem lib. 4 ex Minicio: 
Cui res sub conditione legata era t , is De cmptione 

eam imprudens ab herede émit : actione re ' ,sub condl t10 ' 
1 ne légat*. 

ex empto poterit consequi emptor p re -
t ium, quia non ex causa legati rein h a -
bet. 

5o. Africanus lib. 8 Quœstionum. 
Servus quem de me cuin peculio eniisti, Si servi» 

priusquàm tibi traderetur, furtum mihi 'Jltu* "L
m& 

f, ., *„ . , . ., turluiu teoit 
fecit. Quamvis ea res quam subripuit, in-
terierit , nihilominùs retentionem eo no 
mme , ex peculio me habiturum ait , id 
est, ipso jure ob id factum minutum esse 
peculium, eo scilicet quod debitor meus 
ex causa condictionissit factus. Nam licet, 
si jam traditus furtum mihi fecisset, aut 
onniinô condictionem eo nomine de p e 
culio non haberem, aut eatenùs haberem, 
quatenùs ex re furtiva auctum peculium. 
fuisset : tamen in proposito et retentionenr 
me habiturum, et si omne perieulum pê 
nes te si t , vel quasi plus debito solverim r 

posse me condicere. Secundùm quse d i -
cendum, si nummos quos servus iste 
mihi subripuerat, tu ignorans furtivos 
esse, quasi- peculiaresademeris, et con-
sumpseris, condictio eo nomine mihi a d -
versus te competat, quasi res mea ad te 
sine causa pervenerit. 
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De eo qui «ciens 
jeni alienam ven
dit. 

g. i„ Si sciens alienam rem• ignorant! 
milii vendideris : etiam, priusquàm évin
çât ur, utiliter me ex empto acturum p u -
iavit in i d , quanti mea intersit meam esse 
factam : quamvis enim alioquin verum sit, 
venditorem hactenùs teneri, ut rem emp-
tori habere liceat, non etiam ut ejus f'a-
ciat : quia tanien dolum malum abesse 
prsestare debeat, teneri eum qui sciens 
alienam, non suam ignoranti vendidit. 
Idem est niasimè, si manumissuro, vel 
pignori daturo vendiderit. 

D*" rc viadcmn. 
la venditori. 

3 i . Neratins lib. 3 Membranarum. 
Si ea res quam ex empto prsestare de -

bebam, vi mihi adempta fuerit, quamvis 
eam custodire debuerim, tamen propiùs 
est , ut nihil ampliùs quàm actiones per-
«equendae ejus prœstari à me emptori 
oporteat : quia custodia adversùs vim pa-
rum proficit. Actiones autem eas non so -
lùm arbitrio, sed etiam periculo tuo tibi 
praestare debebo, ut omne lucrum, ac dis-
pendium te sequatur. 

Ouirt pra'stat 
veadilur serw. 

De duotus emp-
4cribue. 

%. r . E t non solùmquodipsepereum 
adquisii, pruestare debeo , sed et id quod 
emptor, jam tune sibi tradito servo, ad-
quisiturus fuisse t. 

$. 2. Uterque nostrum eandem rem 
émit à non domino, cùm emptio , vendi-
tioque sine dolo malo fieret, traditaque 
est. Sive at> eodem emimus, sive ab alio, 
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cette somme comme l'ayant payée de trop 
et indûment. En conséquence, si on sup 
pose que l'esclave ait volé de l'argent an 
vendeur, et que l'acheteur ignorant que ces 
deniers eussent été volés, et croyant qu'ils 
faisoient partie du pécule , les ait emportés 
.et consommés, le vendeur aura contre lui 
une action personnelle pour se les faire ren
dre ; et cette action sera fondée sur ce que 
sa chose est passée à l'acheteur sans aucun 
titre. 

i . Si vous me vendez une chose que vous 
savez, et que j'ignore être à autrui , Julien 
pense que je puis intenter utilement contré 
vous l'action de la vente , même avant que 
la chose me soit évincée, afin de me faire 
indemniser par vous de l'intérêt que j'ai d'à-* 
voir la propriété irrévocable de la chose 
que vous m'avez vendue. Car, quoiqu'il soit 
vrai que le vendeur n'est obligé qu'à livxer 
à l'acheteur la possession de la chose, et 
non à lui en transférer la propriété, cepen-»-
dant , comme il doit être garant de sa mau«-
vaise foi , il est obligé lorsqu'il vend une 
chose qu'il sait ne lui pas appartenir à quel-> 
qu'un qui l'achète la croyant à lui. Ceci sera 
vrai à plus forte raison s'il s'agit d'un esclave 
que l'acheteur vouloit affranchir, ou d'un 
effet qu'il avoit intention de donner en gage. 

3 1 . Nératius au liv. 3 des Feuilles. 
Si la chose que le vendeur devoit livrer 

à l'acheteur lui a été enlevée par violence, 
on peut dire que , quoiqu'il soit tenu de la 
garde de cette chose, il n'est cependant 
obligé en ce cas qu'à transporter à l 'ache
teur les actions qu'il a pour en poursuivre 
la restitution ; parce que les soins qu'on prend 
pour garder une chose ne sont pas d'une 
grande utilité contre la violence. Le vendeur 
doit transporter ces actions à l'acheteur à 
perte ou gain, c'est-à-dire, de manière que 
l'acheteur en tire tout le bénéfice, et qu'il 
en supporte l'inefficacité. 

i . Le vendeur doit livrer à l 'acheteur, 
non-seulement les fruits qu'il a perçus lu i -
même de la chose vendue, mais encore ceux 
que l'acheteur auroit pu percevoir si la d é 
livrance lui en eût été faite sans délai. 

2. Deux particuliers ont acheté séparément 
et de bonne foi une même chose d'un ven
deur qui n'en étoit pas le maître. La déli
vrance de la chose a été faite. E n ce cas,, 
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soit qu'ils aient acheté la chose du même 
Vendeur, ou chacun d'un vendeur différent, 
la préférence est due à celui qui a été le 
plus diligent à se saisir de son droi t , c'est-
à-dire, à qui la délivrance a été faite d'a
bord. Si l'un des deux acheteurs tient la 
chose du véritable maître, il doit être p r é 
fère indistinctement. 

3a. TJlpien au liv. n sur FEdit. 
Si l'acheteur, afin de tromper le vendeur, 

emploie de faux poids pour peser l'huile 
qu'il a achetée, ou si le vendeur trompe 
P acheteur en se servant de poids trop légers, 
Pomponius pense que le vendeur a une 
action pour se faire rendre par l'acheteur ce 
qu'il a reçu au delà de ce qui étoit dû : et cela 
est juste. Par conséquent, dans le second cas, 
l'acheteur aura contre le vendeur l'action de 
Fâchât pour se procurer ce qui lui manque. 

33 . Le même au liv. a3 sur FEdit. 
Lorsqu'on achète plusie'urs choses en bloc 

pour un seul et même p r ix , on n'en a pas 
moins l'action de la vente relativement à 
Ghacune d'elles. 

34. Le même au liv. 18 sur FEdit. 
Quand l'acheteur est trompé sur la qua-

Eté des arpens> d'un terrain qu'on lui a vendu, 
il peut intenter contre le vendeur l'action 
de l'achat. 

35. Le même au liv. 70 sur FEdit. 
Si on achète un fonds qu'on regarde comme 

libre d'une certaine espèce de servitude, et 
que l'acheteur ait succombé dans l'action 
au possessoire contre eelui qui prétend la 
servitude , l'acheteur aura contre le ven
deur celle de l'achat. I l est vrai que dans 
ce cas , il n'y a pas lieu à l'action stipula-
tive de l'éviction, parce que le jugement 
intervenu sur là servitude demandée n'est 
pas un jugement au fond ; cependant il y 
a lieu à l'action de l'achat. 

36. Paul au liv. 7 sur Plautius. 
Celui qui a vendu une maison doit même, 

avant de l'avoir livrée , exiger du voisin la 
caution de réparer le tort qu'il y a lieu de 
eraindre de la chute de sa maison ; parce 
que le vendeur est obligé avant la délivrance 
de la chose de répondre de là garde et de 
ses soins : or la demande de cette caution 
fait partie de la garde et des soins; Consé-
quemment, si le vendeur a négligé d'exiger 
cette caution, il sera obligé à cet égard 
envers l'acheteur, 
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atque alio , is ex nobis tuendus est , qui 
prior jus ejus adprehendit, hoc est , cui 
primùm tradita est. Si alter ex nobis à do
mino emisset, is omniniodô tuendus est. 

32. TJlpianus lib. i r ad Edictum. 
Si quis à me oleum quod emisset, ad- Pe faUis p<m» 

hibitis iniquis ponderibus accepisset, ut deral>u'i-
in modo me falleret, vel emptor circum-
scriptus sit à venditore ponderibus mino-
ribus, Pomponius a i t , posse dici vendito-
rem sibi dare oportere , quod plus est,. 
petere : quod habet rationem. Ergo et 
emptor ex empto habebit actionem ; qua. 
contentus esse possit. 

3 3 . Idem lib. 23 ad Edictum. 
E t si uno pretio plures res emptse sint, D e P'»>-;ï>US 

de singulis ex empto et vendito agi p o - ^ a , ^ u u o 

test. 

n, c qualitatc 

De 
evicta. 

serviUUe 

34. Idem lib. 18 ad Edictum. 
Si fundo vendito , in qualitate jugerum 

captio est , ex empto erit actio. 

35. Idem lib. 70 ad Edictum: 
Si quis fiindum emerit, quasi per eum 

fundum eundi agendi jus non esset, ot in-
terdicto de itinere, actuque victus sit, ex 
empto habebit actionem. X-icet enim sti-
pulatio de evictione non committatur, 
quia non est de jure servitutis in rem a c -
tione pronunciatum; tamen dicendunr 
est, ex empto actionem competere,-

36. Paulus lib. 7 ad Plautium. 
Venditor domus, antequam eam tradat, .^e «««todiV. 

damni infecti stipulationem interponere [fône^amrï^l 
débet : quia antequam vacuam possessio- fecti. 
nem tradat , custodiam et diligentiam 
prœstare débet : et pars estcustodiœ , d i -
ligentiseque, hanc interponere stipulation 
nem. E t ideô., si id neglexerit, tenebitur 
ernptori. 
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37. Idem Ub. lA ad Plautium. 
Sieut œquum est bonse fidei emptori 

alterius dolum non nocere, ita non est 
œquum, eidem personne venditoris sui 
dolum prodessc. 
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7>y. Le même au liv. i 4 sur Plautius, 
Comme il n'est pas Juste que l'acheteur 

qui est de bonne foi souffre de la mauvaise 
foi de son vendeur, qui lui est étrangère, 
il n'est pas juste non plus qu'il en profite. 

38. Celsus Ub. 8 Digestorum. 
Si ventlitor hommis dixit , pecidium 

eum habere decem, nec quemquam 
adempturum : etsi plus hab&t, totum 
prcvstet, nisi hoc actum est , ut duntaxat 
decem pi-trstaret : si minus est , praestet 
esse decem, et talem servum esse, ut 
t.antùm peculii habeat. 

$. 1. Si per emptorem steterit, quo-
minùs ei mancipium traderetur pro ciba-
riis , per arbitrium indemnitatem posse 
servari , S,extus iEIius, Dr'usus dixerunt : 
quorum et miiii justissùna videtur ess,e 
sententia. 

g. 2. Firmus à Proculo quœsiit: Si 
de plumbeo castello fistulae sub terram 
înissae, aquam ducerent in aënum late^ 
ribus •circumstructum , an hse sedium 
fissent? an ut ruta, cœsa, juncta, fixaque 
quae œdium non essent ? Ille rescripsit, 
referre quid acti esset. Quid ergo., si 
nihil de ea re neque emptor, neque ven-
dito'r cogitaverunt, ut plerumque in ejus-
modi rébus evenisse solet? Nonne pro-
pius est ut inserta et inclusa œdificio 
partem ejus esse existimemus ? 

Do rpiicftitia 
TÉiHiitùliï,. 

09. Modestinus Ub. 5 Regularum. 
Quœro, si quis ita fundum vendiderit, 

uti venundatum esse videatur, quodintra 
terminos ipse possedit. Sciens tamen ali— 
quam partem certain se non possidere, 
non certioraverit emptorem : an ex empto 
judicio ieneatur, cùm hsec generalis ad-
jectio ad ea quae specialiter novit qui ven-
didit, nec excepît, pertinere non debeat : 
ne alioquinemptor capiatur, quifortasse, 
si hoc coguovisset, vel empturusnon es-

se t , 

38. Celse au liv. 8 du Digeste. 
Celui qui vendoit un esclave a déclaré 

que son pécule étoit composé de d ix , et 
qu'il n'en ôteroit rien. Si le pécule est plus 
considérable, il doit le fournir eu entier, 
à moins que l'intention n'ait été qu'il ne 
fourniroit que la somme déclarée ; mais s'il 
se trouve moins considérable, le vendeur 
est obligé de fournir la somme déclarée, 
et de donner un esclave qui ait autant de 
pécule. 

1. Si l'acheteur est en demeure de r e 
cevoir l'esclave qui lui a été vendu, l 'ar
bitre qui prononcera en cette matière aura 
soin de faire indemniser le vendeur des 
nourritures qu'il aura fournies. C'est le sen
timent de Sextus-iElius et de Drusus , qui 
me paroît très-juste. 

2. Firmus a proposé cette question à P r o -
culus : Si l'eau renfermée dans un réservoir 
de plomb est conduite par des tuyaux sou
terrains dans le vase où elle doit s'échauf
fer pour être employée, ces tuyaux feroient-
ils partie de la maison, et devroient-ils être 
regardés comme immeubles ? ou doit-on les 
regarder comme des effets mobiliers, joints 
simplement et attachés à la maison? P r o -
culus a répondu qu'on devoit examiner quelle 
a été l'intention des parties. Mais enfin , que 
doit-on décider si le vendeur ni l'acheteur 
n'ont point pensé à cet objet, comme cela 
arrive assez ordinairement ? Ne paroit-il pas 
plus juste de regarder comme faisant par 
tie de la maison ce qui y est joint et ren
fermé ? 

3g. Modestin au liv. 5 des Règles. 
Un particulier a vendu un terrain de 

cette manière : J e vends tout ce que je pos
sède dans tel espace. Il savoit bien qu'il y 
avoit dans cet espace des portions de terre 
qu'il ne possédoit pas , néanmoins il n'en 
avertit point l'acheteur. J e demande s'il est 
soumis à cet égard à l'action de la vente ? 
Ce qui me le feroit penser, c'est que cette 
formule générale ne peut point s'appliquer 
aux portions de terre que le vendeur a su 

parfaitement 
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parfaitement ne lui point appartenir, et qu'il 
n 'a pas eu soin d'excepter ; autrement il 
seroit le maître de tromper l'acheteur, qui 
n'auroit point acheté la chose, ou qui l 'au-
roit achetée à moindre prix, s'il eût eu con-
noissanee de ces portions qui manquoient 
au vendeur, et s'il eût pu être certain du 
terrain qu'on lui vendoit. C'est ce que les 
anciens ont décidé à l'égard d'un vendeur 
qui avoit fait une réserve en ces termes : 
S'il est dû quelques servitudes, l'acheteur en 
sera chargé. Car ils ont répondu que si le 
vendeur qui avoit inséré cette clause savoit 
qu'il fût dû quelques servitudes à certaines 
personnes, et qu'il n'en eût pas averti l 'a
cheteur , il sercit soumis envers lui à l 'ac
tion de l'achat ; parce que cette réserve g é 
nérale ne peut pas tomber sur les servitu
des dont le vendeur a eu connoissance, et 
qu'il a pu et dû réserver spécialement : elle 
ne peut s'appliquer qu'à celles qui n'étoient 
pas connues du vendeur, et dont il n'a pas 
pu avertir l'acheteur. Herennius-Modestin a 
répondu : Si le vendeur s'est conduit dans 
cette vente avec subtilité pour tromper l 'a
cheteur , il sera soumis envers lui à l'action 
de l'achat. 

4o . Pomponius au liv, 3i sur Quintus— 
M-ucius. 

Quintus-Mucius propose cette espèce : Le 
maître d'un fonds avoit vendu des arbres 
encore sur pied, il en avoit reçu le prix 
«t refusoit d'en faire la délivrance. L 'ache
teur demandoit ce qu'il avoit à faire, et 
craignoit qu'on ne pût dire que la propriété 
de ces arbres ne lui appartenoit pas? P o m 
ponius : Lorsque les arbres sont sur pied, 
ils ne forment pas un corps séparé du fonds ; 
par conséquent l'acheteur ne pourra pas r é 
clamer les arbres comme lui appartenans, 
mais il pourra intenter l'action de la vente. 

4 i . Papinien au liu. 3 des Réponses. 
E n faisant une vente, on n'a point parlé 

d'une redevance annuelle qui étoit due à 
cause d'un conduit d'eau qui passoit sous la 
maison. L'acheteur trompé à cette occasion 
doit avoir l'action de l'achat 5 en sorte que 
si le vendeur vient à l'actionner pour se 
faire payer du pr ix , on aura égard à la 
charge imprévue qu'il se trouve obligé de 
supporter. 

Tome HT. 
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set, vel minoris empturus esset, si certio-
ratus de loco certo fuisset : cùm hoc et 
apud veteres sit relatum in ejus persona, 
qui sic exceperat, Servitutes, si quœ de-
bentur, debebuntur. Etenim juris aucto-
res responderunt, si certus venditor qu i -
busdam personis certas servitutes debere, 
non admonuisset emptorem, ex empto 
eum teneri debere : quando hœc generalis 
exceptio non ad ea pertinere debeat, quse 
venditor novit, quaeque specialiter exci-
pere et potuit, et debuit : sed ad ea quse 
ignoravit, et de quibus emptorem cer-
tiorare nequivit? Herennius Modestinus 
respondit : Si quid circumveniendi emp-
toris causa venditor in specie de qua quse-
ritur fecit, ex empto actioxie conveniri 
posse. 

4o. Pomponius lib. 3r ad Quintum 
jyiucium. 

Quintus Mucius scribit : Dominus fun-
di de prœdio arbores stantes vendiderat, 
et pro his rébus pecuniam accepit, et tra-
dere nolebat. Emptor quaerebat quid se 
facere oporteret : et verebatur ne hae 
arbores ejus non viderentur factae ? Pom
ponius : Arborum quse in fundo continen-
tur , non est separatum corpus à fundo : 
et ideô, ut dominus suas specialiter a r 
bores vindicare emptor non poterit , sed 
ex empto habet actionem. 

4 i . Papinianus lib. 3 Responsorum. 
In venditione, super annua pensita-

tione pro aquseductu infrà domum Rom se 
constitutam, nihil commemoratum est. 
Deceptus ob eam rem ex empto actionem 
habebit : itaque, si conveniatur ob p re -
tium ex vendito, ratio improvisi oneris 
habetur. 

De arboribus 
staatibuc. 

De reticentia 
tenditoris. 
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42. Pauhts lib. 2, Quœstionwn. 

. D e comF?»«»* Si duorum fundorum venditor Séparation iucn el .• j i .. I. i 
damni. t i m " e modo eu jusque pronuntiavent, et 

ita utrumque uno pretio tradiderit, et a l -
teri aliquid desit, quamvis in altero exsu-
peret, forte si dixit unum centum jugera, 
alterum ducenta habere , non proderit ei 
quôd in altero ducenta decem inveniun-
t u r , si in altero decem desint. E t de his 
ita apud Labeonem relatum est. Sed an 
exceptio doli mali vendit ori profutura sit, 
potest dubitari? Utique si exiguus modus 
silvœ desit, et plus in vineis habeat quàm 
repromissum est, an non facit dolo, qui 
jure perpétue utitur? Nec enim hîc, quod 
ampliùs in modo invenitur, quàm alioquin 
dictum est, ad compendhim venditoris , 
sed ad emptoris pertinet ; et tune tenetur 
venditor, cùm minor modus invenitur. 
Videamus tamen, ne nulla querela sit 
emptoris in eodeni fundo , si plus inveniat 
in vinea , quàm in prato , cùm universus 
modus constat. Similis qusestio esse potest 
ei quae in duobus fundis agitata est , et si 
quis duos statuliberos uno pretio vendat, 
et dicat unum decem dare jussum , qui 
quindecini dare debebat : nam et hic t e -
nebitur ex empto acf ione , quamvis emp-
tor à duobus viginli accepturus sit. Sed 
rectiùs est , et in omnibus suprascriptis 
casibus lucrum cum damno compensari : 
et si quid deest emptori, sive pro modo, 
sive pro qualitate loci, hoc ei resarciri. 
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4a. Paul au Iw. a des Questions. 
Un particulier vend deux fonds ensem

ble pour un seul et même pr ix , après ce
pendant avoir déclaré séparément la consis
tance de chacun. Il manque quelque chose 
à l 'un , et il se trouve quelque chose de 
plus dans l'autre ; par exemple, il a dé
claré qu'un des fonds étoit de cent arpèns , 
et l'autre de deux cents. Il ne pourra point 
se servir de ce qu'on trouve deux cent dix 
arpens dans l 'un, s'il en manque dix dans 
l'autre. Labéon rapporte à ce sujet une dé
cision conforme à celle-ci. Mais on peut 
demander si le vendeur ne pourroit pas en 
ce cas au moins opposer utilement l 'excep
tion de la mauvaise foi ? Pa r exemple, s'il 
manque quelque légère portion en bois, et 
qu'il se trouve en vignes plus qu'on n'avoit 
promis, doit-on dire qu'il n'y a pas de mau
vaise foi de la part de l'acheteur qui d e 
mande ce qu'on lui a promis, parce qu 'a 
lors il se sert de son droit? Car s'il se 
trouve une meilleure mesure que le ven
deur n'a déclaré, ce n'est pas le vendeur , 
mais l'acheteur, qui doit en profiter; et le 
vendeur est toujours obligé lorsque la mesure 
qu'il a promise ne se trouve pas. Cependant 
s'il s'agissoit d'un seul fonds , et que la m e 
sure entière s'y t rouvât , mais qu'il y eût 
plus de terrain en vignes qu'en prés,. peu t -
être pourroit-on dire que l'acheteur n'a pas, 
lieu de se plaindre. On pevit comparer à la 
question que nous proposons ici à l'égard 
de deux fonds vendus pour un seul prix r 

celle qu'on a agitée au sujet d'un par t icu
lier qui avoit vendu deux esclaves appelés 
à la liberté, sous la condition de donner à 
l'héritier l'un quinze et l'autre cinq : car ces 
deux esclaves avoient été vendus pour un 
seul et même p r ix , et le vendeur avoit dé 
claré que chacun d'eux devoit donner dix. 
Quoique l'acheteur ( qui a succédé à l 'héri
tier ) doive réellement toucher vingt de ces 
deux esclaves, néanmoins le vendeur sera 
tenu envers l 'acheteur, à raison de la fausse 
déclaration qu'il a faite, qu'un de ces esclaves 
devoit donner dix pendant qu'il devoit rée l 
lement donner quinze. Mais il est plus juste 
de décider en général, par rapport à tous 
les cas rapportés ci-dessus , que le gain doit 
se compenser avec la perte qu'on fait d'un 
autre côté , et que s'il manque quelque chose. 
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i l'acheteur, soit pour la mesure , soit pour 
la qualité du terrain, il doit en être i n 
demnisé, 

43 . Le même au iw. 5 des Questions. 
Titius en mourant a laissé à. Séia , par 

fidéicommis , trois esclaves , Stichus, P a m -
phile et Arescusa. Il a chargé sa légataire 
de donner la liberté à ces trois esclaves dans 
l'année. La légataire ne voulant point a c 
cepter le legs, sans cependant libérer l 'hé
ritier de la demande qu'elle avoit droit de 
former contre lui à cet égard, l'héritier a 
vendu les esclaves à Sempronius , sans faire 
mention de la disposition du défunt, qui 
leur avoit laissé la liberté par fidéicommis. 
L'acheteur, après avoir tiré pendant plu
sieurs années du service de ces esclaves, 
a affranchi Arescusa ; et comme les autres 
esclaves eurent connoissarice de la volonté 
du défimt, ils demandèrent la liberté qui 
leur avoit été laissée par fidéicommis, et t r a 
duisirent à cet effet l'héritier devant le p ré 
teur , qui le condamna à les affranchir. 
Arescusa disoit de son côté qu'elle ne vou-
loit point que l'acheteur qui l'avoit affran
chie fût son patron. L'acheteur avoit intenté 
Faction de l'achat contre le vendeur pour 
se faire rendre par lui le. prix qu'il avoit 
donné pour ces esclaves , même pour 
Arescusa. On a lu à -ce sujet une décision 
de Domitius-Ulpien , qui portoit que si Ares
cusa refusoit d'avoir l'acheteur pour pat ron, 
elle y étoit autorisée par les ordonnances ; 
mais que l 'acheteur, après avoir accordé 
l'affranchissement à Arescusa, ne pouvoit 
plus rien demander à cet égard au vendeur. 
Quant à moi, je sais que Julien pensoit que 
l'acheteur devoit avoir, même après l'affran
chissement , l'action de l'achat contre le ven
deur , relativement à l'esclave qu'il auroit 
affranchi. Quel sentiment doit être préféré ? 
Dans cette cause , l'acheteur demandoit en 
outre que le vendeur lui remboursât les d é 
penses qu'il avoit faites pour instruire un de 
ces esclaves. J e demande encore si Arescusa 
refusant d'avoir l'acheteur pour patron, cette 
qualité doit être accordée à la légataire , qui 
ne l'a point véritablement affranchie, ou à 
l'héritier? J 'a i répondu que j'avois toujours 
approuvé le sentiment de Julien, avec l e 
quel je pense que l'acheteur ne perd pas 
son action dans l'espèce proposée, pour avoir 
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4 3 . Idem lib. 5 Quœstionum. 
Titius, cùm decederet, Seiae Stichum, P e v<™ditio„e 

_ , . i . » ci- «ervoruni, quibm 
Pamphilum, et Arescusam per ndeicom- fideicommissaria 
missum relinquit, ejusque fideicommisit, libems- debetur. 
ut omnes ad libertatem post annum per- e ^ " ' P 1 ' us a 

. ' „ . . ' eraptore tactil, 
duceret. Cum legatana fideicommissum cui res evincitur. 
ad se pertinere noluisset, nec tamen here-
dem à sua petitioneliberasset, hères ea-
dem mancipia Sempronio vendidit, nulla 
commemoratione fideicommissae liberta-
tisfacta. Emptorcumpluribus annis man
cipia suprascripta sibi servissent, Arescu
sam manumisit : et cùm cseteri quoque 
servi cognita voluntate defuncti, fidei-
commissam libertatem petissent, et he -
redem ad prœtorem perduxissent, jussu 
prgetoris, ab herede sunt manumissi. 
Arescusa quoque, nollese emptorem pa -
tronum habere, responderat. Cùm emp-
tor pretium à venditore, empti judicio , 
Arescusse quoque nomme repeteret, lec-
tum estresponsumDomitiiÛlpiani, quO 
continebatur Arescusam pertinere ad res-
criptum sacrarum constitutionum, si nol-
let emptorem patronum habere : empto-
rem tamen nihil posse post manumissio-
nem à venditore consequi. Ego cum m e -
minissem, et Julianum in ea sententia 
esse, ut existimaret, post manumissionem 
quoque empti actionem durare : quaero 
quse sententia vera est? Illud etiam in ea-
dem cognitione nomine emptoris deside-
rabatur , ut sumptus quos in unum ex his 
quein erudierat, fecerat, ei restitueren-
tur. Item quaero, Arescusa quee recusavit 
emptorem patronum habere, cujus sit l i -
berta constituta ; an possit, vel legatariam 
quae non liberavit, vel heredem patronum 
habere : nam cseteri duo ab herede manu
missi sunt? Respondï, semper probavi 
Juliani sententiam putantis, manumis-
sione non amittitur eo modo. De sumpti-
bus verô, quos in erudiendum hominem 
emptor fecit, videndumest: nam empti 
judicium ad eam quoque speciem sufficere 
existimo. Non enim pretium continet tan-
t ù m , sed omne quod interest emptoris 
servum non evinci. Plané, si in tantùm 
pretium excedisse proponas, ut non sit 

5 * 
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cogitatum à venditore de tanta summa : 
veluti si ponas agitatorem posteà factum j 
vel pantomimum , evictum esse eum qui 
minimo veniit pretio, iniquum videtur, 
in magnam quantitatein obligari vendi-
to rem, 

44. Africanus lib. 8 Quœstionum. 
Cùm et forte idem mediocrium facul-

tatnm sit, et non ultra duplum periculum 
subire eum oportet. 

45 . Pauhis lib. 5 Quœstionum. 
Idque et Julianum agitasse Africanus 

refert : quod justum est : sicut minuitur 
prcestalio, si servus deterior apud emp-
torem eifectus sit, cùm evincitur. 

%. i . Illud expeditius vidcbatur, si 
mihi alienam aream vendideris , et in 
eam ego sedificavero, atque ita eam do-
minus evincit : nam quia possim petentem 
dominum , nisi impensam «edihciorum 
solvat, dolimali exceptionesummovere, 
magis est ut ea rcs ad periculum vendito-
ris non pertineat. Quod et in servo dicen-
dum est , si in servitutem, non in liberta-
tem evinceretur, ut dominus mercedes et 
impensas praestare debeat. Çuiôd si emp-
tor non possideat ycdificium velservum, 
ex empto habebit actionem. In omnibus 
tamen his casibus, si sciens quis alienum. 
veudiderit, omniniodù teneri débet. 

E X I X , T I T R E I . 
affranchi l'esclave. A l'égard des dépenses 
faites par l'acheteur pour instruire l'esclave,, 
je pense qu'il n'a pas besoin pour se les 
faire rendre d'une autre action que de celle 
que lui donne son contrat ; car l'action qu'a 
l'acheteur n'a pas pour but seulement de 
lui faire rendre son prix en cas d'éviction, 
mais encore de le faire indemniser de tout 
l'intérêt qu'il peut avoir de n'être pas évincé.. 
Cependant, si on supposoit que la dépense 
faite pour l'instruction de l'esclave surpas
sât de beaucoup le prix qu'il vaut , en sorte 
que le vendeur n'eût jamais pensé qu'on fe-
roit une dépense si considérable ; par exem
ple, si l'esclave est évincé après que l 'a
cheteur l'avoit rendu bon danseur, bon c o 
médien , pendant qu'il l'avoit acheté une 
somme peu considérable , il seroit injuste 
que le vendeur fût obligé en ce cas à fournir 
une grosse somme, 

44. Africain au liu. 8 des Questions. 
Sur-tout si ce vendeur n'est pas riche > 

d'autant plus que lorsque la chose est évin
cée, le vendeur ne peut point être condamné 
au delà du double du prix. 

45. Paul au liv. 5 des Questions. 
Africain rapporte que Julien a décidé la 

même chose ; et cela est juste. P a r la même 
raison, si la chose vient à être évincée après 
avoir été détériorée par l'acheteur, la presta
tion des dommages et intérêts diminuera 
d'autant. 

i . Ceci paroîtra encore plus commode 
dans l'espèce suivante : Vous m'avez vendu 
un terrain appartenant à autrui. J 'a i bâti 
dessus. Après quoi le vrai maître vient r é 
clamer sa chose. Comme le possesseur peut 
opposer l'exception de la mauvaise foi au 
maître qui refuseroit de rendre les dépense* 
de la bâtisse , il vaut mieux décider que le 
vendeur ne sera pas tenu d'indemniser l 'a
cheteur de ces dépenses. On peut étendre 
cette décision au cas de l'esclave dont nous 
parlons, s'il est évincé par un maître qui le 
réclame pour son esclave, et non pas s'il est 
évincé pour parvenir à la liberté : car le 
maître qui le réclame doit rendre les d é 
penses qui ont été faites pour lui. Mais si 
l'acheteur n'étoit plus en possession du bât i 
ment ou de l'esclave, il n'auroit que l'action 
de l'achat pour se faire indemniser de ses 
dépenses par le vendeur. On doit néanmoins 
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décider dans tous ces cas , que le vendeur 
sera soumis à l'action de l'achat, s'il a su qu'il 
vendoit une chose appartenante à autrui. 

2. Il nous reste à examiner la troisième 
question, savoir qui Arescusa aura pour pa
tron si elle refuse d'être l'affranchie de l'ache
teur. On peut dire avec raison qu'elle devient 
l'aS'ranchie de celui qui l'a vendue , c'est-à-
dire de l'héritier, qui est , en ce cas, soumis à 
l'action de l'achat envers l'acheteur. Mais si 
Arescusa choisit l'acheteur pour son patron,. 
elle devient son affranchie, et celui-ci n'a 
plus à cet égard l'action de l'achat contre le 
vendeur, parce qu'il n'a plus d'intérêt, puis
qu'il acquiert sur cette femme les droits de 
patronage. 

46. le même au Uu. 2.4 des Questions. 
Si quelqu'un vend une chose appartenante 

à un autre dont il devienne l'héritier dans le 
temps intermédiaire, il sera forcé de remplir 
la vente. 

47. Le même au Iw. 6 des Réponses. 
Lucius-Titius a reçu de l'argent pour le 

prix de matériaux qu'il vendoit. Les parties 
ont stipulé une certaine peine exigible dans 
le cas où le vendeur ne livreroit pas tous les 
matériaux dans un terme convenu. Le ven
deur est mort après avoir donné une partie 
des matériaux. Ce délai de la part du défunt 
avoit rendu exigible la peine stipulée, son 
héritier d'ailleurs ne fournissant pas le reste 
des matériaux, on a demandé si l'acheteur 
auroit action contre lui tant pour exiger 
la peine stipulée , que pour se faire payer des 
intérêts du prix ; sur-tout parce que dans le 
fait l'acheteur avoit emprunté sous de t rès-
gros intérêts la somme qu'il avoit payée au 
vendeur? Paul a répondu que l'héritier pou-
voit être actionné en vertu du contrat dont il 
s'agit pour payer la peine stipulée, et que , 
sur l'action de l 'achat , le juge auroit égard 
aux intérêts du prix à compter du jour où le 
vendeur aura été en demeure de livrer la 
chose en entier. 

48. Scèvola au lw. 2 des Réponses. 
Titius , héritier de Sempronius, a vendu à 

Septicius un fonds en ces termes : J e vous 
vends le fonds qui appartenoit à Sempronius , 
avec tous les droits que ce dernier pouvoit 
avoir. Il a mis l'acheteur en possession sans 
lui montrer les limites du fonds. Ou a de
mandé si l'acheteur pourroit intenter l'action 
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$. 2. Superest tertia deliberatio, cujus 
débet esse libei'ta Arescusa, quae récusât 
emptorem? E t non sine ratione dicetur, 
ejus debere effici libertam, à quo vendita 
est, id est heredis : quia et ipsc ex empto 
actione tenetur. Sed hoc ita , si non Ares
cusa elegerit emptoris patronuni : tune 
etenim et illius remanet liberta , etilleex 
empto actionem non habet, quia nihil ejus 
interest, cùm eam libertam habet. 

46. Idem lib. 24 Quœstionum. 
Si quis alienam rem vendiderit, et m e -

dio tempore hères domino rei extiterit , 
cogetur implere venditionem. 

47. Idem lib. 6 Responsorum* 
Lucius Titius, accepta pecunia ad ma-

terias vendendas sub pœna certa, ita ut 
si non intégras reprœstaçerit, intra sta-
tuta tempora, pœna conueniatur, partim 
datis materiis, decessit. Cùm igitur testa-
tor in pœnam connuiserit, neque hères 
ejus reliquam materiam exhibuerit, an et-
in pœnam , et in usuras conveniri possit : 
praesertim cùm emptor mutuatus pecu-
niam, usuras gravissimas expendit? P a u -
lus respondit, E x contractu de quo quae-
ritur, etiam heredem venditorisinpœnam-
conveniri posse, in actione quoque ex 
empto, officio judicis, post moram inter-
cedentem, usurarum pretii ra t ionemha-
beri oportere. 

48 . Scœvola lib. 2 Responsorum. 
Titius hères Scmpronii fundum Septi-

cio vendidit ita : Fundus Sempronianus , 
quidquid Sempronii jurisfuit, erit tibi 
emptus tôt nummis : vacuamque posses-
sionem tradidit, neque fines ejus demons-
travil. Quseritur, an empli judicio cogen-
dus sit ostendere ex instrumentis heredi-

Si aliénas rei 
vemlitor domino 
successevit. 

De pœna 
usuris. 

De inFtromcu 
tis lundi, el U' 
nibus, 
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tariis, quid juris defunctus habuerit, et fi
nes ostendere? Respondi, id ex ea scrip-
tura pruestandum , quod sensisse intelli-
guntur. Quôd si non appareat, debère 
venditoreni, et instrumenta fundi, et fi
nes ostendere : hoc etenini contractui bo -
nye fidei consoiiat. 

49. Hermogenianiïs lib. 2 juris 
Epitomarum. 

De venditore , Qui per collusionem imaginarium co -
qui colonum pcr i o m m i eircumveniendi emptoris causa, 
collusionemsup- ' . • L , r ' 
posuit. supposuit, ex empto tenetur : nec clelen-

ditur, si quô facilius excogitata fraus 
occultetur, colonum, et quinquenmipen-
siones in fidem suam recipiat. 

De usnrU. g, I # Pretii sorte, licet post moram 
soluta, usurse peti non possunt, cùm hae 
non sint in obligatione, sed officio judicis 
prœstentur. 

5o. Labeo lib. 4 Posteriorum à Javoleno 
epitomatorum. 

Bona fides non patitur , ut cùm emp-
tor alicujus legis beneficio pecuniam rei 
venditœ debere desisset, antequàm res ei 
tradatur , venditor tradere compelletur , 
ê t r e sua carere. Possessione autem t r a -
dita futurum est, ut rem venditor sequè 
amitteret : utpotè cùm petenti eam rem 
emptor exceptionem rei venditae, et t ra -
ditse objiciat, ut perindè habeatur , ac si 
petitor ei neque veudidisset, neque t radi-
disset. 

De emptore 
liLcrntu benefi
cio legis, 

5 i . Idem lib. 5 Posteriorum à Javoleno 
epitomatorum. 

Si et per emptorem, et venditoreni 
mora fuisset, quominùs vinum prœbere-
tur et traderetur , perindè esse a i t , quasi 
si per emptorem solum stetisset. Non enim 
potest videri mora per venditoreni emp-
tori facta esse, ipso moram faciente emp
tore. 

§. 1. Quôd si fundum emisti ea lege, 

E X I X , T I T R E I . 

de la vente à l'effet de forcer le vendeur â 
lui représenter les titres qui se seront trouvés 
dans la succession, et à lui désigner les l imi
tes du fonds? J 'a i répondu qu'en vertu de ce 
contrat, le vendeur devoit fournir tout ce que 
les parties avoient eu en vue en contractant. 
Si l'intention des parties est douteuse , le ven
deur doit fournir les titres, et désigner les 
limites du fonds ; parce que c'est une suite 
de la bonne foi qui doit faire l'ame de ce 
contrat. 

49. Hermogénien au liv. 2 de VAbrégé 
du droit. 

Celui qui a aposté un fermier supposé pour 
tromper l 'acheteur, est soumis à cet égard à 
l'action de l'achat ; et il ne pourra pas se 
défendre sous prétexte qu'il a pris sur lui ce 
fermier supposé et ce bail simulé, parce qu'il 
ne l'a fait que pour cacher plus aisément sa 
fraude. 

1. Lorsque le principal du prix est payé, 
même après qu'on a été en demeure, on ne 
peut plus demander les intérêts ; parce que 
ces intérêts ne sont pas dus en vertu d'une 
obligation, mais à cause de l'équité à laquelle 
le juge a égard. 
5o. Labéon au liv. 4 des Postérieurs abrégés 

par Jaçolénus. 
La bonne foi ne souffre pas que l 'ache

teur , étant dispensé par le bénéfice de quel
que loi particulière de payer ce qu'il doit 
avant la tradition de la chose, le vendeur* 
soit obligé néanmoins à la lui livrer et à se 
dépouiller de la chose. Mais si l'acheteur 
acquiert ce bénéfice après que la chose lui a 
été livrée, le vendeur sera dans le cas de la 
perdre ; parce que, si le vendeur vouloit se 
la faire rendre , l'acheteur lui opposeroit 
par forme d'exception, que la chose lui a 
été vendue et l ivrée, et le demandeur sera 
en ce cas regardé comme un étranger qui 
n'auroit ni vendu ni livré la chose. 

5 i . Le même au liv. 5 des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Si le vendeur et l'acheteur sont tous deux 
en demeure l'un de livrer, l'autre de recevoir 
le vin vendu, c'est la même chose que si l 'a
cheteur étoit seul en demeure. En effet, le 
vendeur ne peut pas être censé en demeure 
vis-à-vis de l 'acheteur, quand celui-ci est 
lui-même en demeure de recevoir la chose. 

i . Vous avez acheté un fonds sous la con-
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dition d'en payer le prix aux calendes de 
juillet. Quoique, lors de l'échéance du terme, 
le vendeur soit en demeure de recevoir son 
prix , si cependant dans la suite vous êtes en 
demeure de le payer , j 'ai répondu que le 
vendeur profiterait contre vous de Ja clause 
insérée dans le contrat ; parce qu'en matière 
de vente l'intention des parties est que la 
peine portée soit exigible dès que l'acheteur 
sera en demeure de payer le prix. Ce sen
timent me paroit juste ; mais on doit le r e s 
treindre au cas où il n'y a point de mauvaise 
foi de la part du vendeur. 

Scévola au liv. 7 du Digeste. 
Un créancier a reçu en gage un fonds ; les 

quittances des impositions payées antérieu
rement par son débiteur étoient entre ses 
mains. I l a vendu ce même fonds à Maevius, 
sous la condition que l'acheteur paieroit les 
impositions qui pourraient être dues. Ce 
même fonds a été vendu par le fermier des 
impôts publics de l'endroit où il étoit situé, 
sous prétexte de défaut de paiement des 
impositions , qui avoient été réellement 
payées. Le même Maevius s'en est rendu 
adjudicataire et en a payé le prix. On a de 
mandé si Maevius avoit contre son vendeur 
l'action de la vente ou quelqu'autre moyen 
pour se faire rendre les quittances des paie-
mens faits antérieurement ? J 'a i répondu 
qu'il pouvoit intenter l'action de l'achat à 
l'effet de se faire représenter ces pièces, 
dont il a besoin. 

1. Un père a donné en dot à sa fille un 
fonds estimé, qui s'est trouvé être engagé à 
un créancier. Le fils a accepté la succession 
de son père , la fille s'en est abstenue pour 
s'en tenir à sa dot. On a demandé si le fils 
héritier seroit soumis à l'action de l'achat à 
l'effet d'être condamné à libérerl'effetengagé, 
et à le fournir au mari exempt de toutes 
charges? J 'a i répondu qu'il y seroit soumis. 

2. Quelqu'un vend un office, et les parties 
font entre elles une convention portant que 
les gages de l'office qui sont dus suivront 
l'acheteur. On a demandé quelle somme étoit 
d u e , de qui l'acheteur pourroit la toucher, 
et à quoi le vendeur seroit obligé envers lui 
à cet égard? J 'a i répondu que le vendeur 
étoit obligé de transporter à l'acheteur l 'ac
tion extraordinaire qu'il a pour se faire payer 
de ses gages» 

De instrumca 
tis exhibeudis. 
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uti des pecuniam kalendisjuliis : etsi ipsis 
kalendis per venditorem esset factum 
quominùs pecunia ei solveretur, deindè 
per te staret quominùs solveres, uti posse 
adversus te lege sua venditorem dixi : quia 
in vendendo hoc ageretur, ut quandoque 
per emptorem factum si t , quominùs pe
cuniam solvat, legispœnam patiatur. Hoc 
ita verum pu to , nisi si quid in ea re 
venditor dolo fecit. 

52. Secevola lib. 7 Digestorum. 
Creditor fundum sibi obligatum, cujus 

chirographa tributorum à debitore retrô 
solutorum apud se deposita habebat , 
vendidit Maevio ea lege, ut si quid tribu
torum nomine debitum esset, emptor sol-
veret. Idem fundus ob causam eorum 
tributorum quae jam soluta erant, à con-
ductore saltus, in quo idem fundus est, 
vénit : eumque idem Maevius émit , et 
pretium solvit. Quaesitum est, anempti 
judicio, vel aliqua actione emptor à ven-
ditore consequi possit, ut solutionum su-
prascriptarum chirographa ei dentur? 
Respondit, posse emptorem empti judicio 
consequi, ut instrumenta de quibus quae— 
reretur , exhibeantur. 

$. 1. Prœdium aestimatum, in dotem à De prœdio œs-
patrefiliae suœ nomine daturn, obligatum £"t

l*ttt i n dolem-
creditori deprehenditur. Quaesitum est , 
an filius qui haereditatem patris retinet, 
eùrn ab ea se filia abstinuisset, dote con
tenta , actione ex empto teneatur, ut à 
creditore lueret, et marito liberum praes-
taret? Respondit, teneri. 

§. 2. Inter venditorem «t emptorem DemUitiai. 
militiifi ita .convenit, ut salarium quod 
debeatur ab illa persona, emptori cede-
ret. Quaesitum est, emptor militiae quant 
quantitatemà quo exigère débet, et quid 
ex ejusmodi pacto venditor emptori praes-
tare debeat ? Respondit, venditorem a c -
tiones extraordinarias eo nomine, quaa 
haberet , prœstare debere. 



De ripadomui 
vendita; juncta. 

De mercede 
insulae venditae. 
De sepulcliro 
«u>u excepto. 

De habitatione 
excepta. 
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3 . Antè domum mari junctam, moli-
bus jactis ripam constitua : et uti ab eo 
possessa domus fuit, Gaio Seio vendidit. 
Qsero, an r ipa , quae ab auctore domui 
conjuncta era t , ad emptorem quoque 
jure emptionis pertineat ? Respondit , 
eodem jure fore venditam domum, quo 
fuisset priùs quàm veniret. 

53 . Labeo lib. i Pithanon. 
Si mercedem insulœ accessuram esse 

emptori dictum est, quanti insula locata 
est , tantum emptori praestetur. Paulus : 
Imô si insulam totam uno nomine loca-
veris, et amplioris conductor locaverit, 
et in vendenda insula mercedem emptori 
cessuram esse dixeris, idaccedet, quod 
tibi totius insulae conductor debebit. 

$. i . Si eum fimdum vendidisti, in 
guosepulchrumhabuisti, nec nominatim 
tibi sepulchrum excepisti, parum habes 
eo nomine cautum. Paulus : Minime, si 
modo in sepulchrum iter publicum t ran
sit. 

$. 2. Si habitatoribus habitatio lege 
venditionis recepta est, omnibus in ea 
habitantibus , praeter dominum , rectè 
receptahabitatio est. Paulus : Imô , sicui 
in ea insula quam vendideris, gratis habi-
tationem dederis, et sic receperis, habi
tatoribus, aut quam quisque diem con-
ductum habet, parum cavtris : nomina
tim enim de his recipi oportuit. Itaque 
eos habitatores.emptor insulae habitatione 
impunè prohibebit. 

De eo quod 
servus veiulitus 
fecit jussu veu* 
ditoris. 

54. Idem lib. 2 Pithanon. 
Si servus quem vendideras, jussu tuo 

aliquid fecit, et ex eo crus fregit, ita dé 
muni ea res tuo periculo non est , si id 
imperasti quod solebat ante venditionem 
facere, et si id imperasti quod etiam non 

vendito 
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3 . Un particulier avoit une maison sur le 
bord de la mer ; il a fait devant un parapet 
pour retenir l 'eau, et a ensuite vendu sa 
maison à Gaius-Séius comme elle se corn— 
portoit, et comme elle avoit été possédée par 
lui. J e demande si cette chaussée, qui a été 
construite par le vendeur, passe à l'acheteur 
en conséquence de cette vente ? J 'a i répondu 
que la maison seroit censée vendue en même 
et semblable état qu'elle se trouvoit avant la 
vente. 

53. Labéon au liv. i des Abrégés. 
Si on est convenu que les loyers d'upe 

maison vendue suivroient l'acheteur, on doit 
fournir la somme à laquelle la maison est 
louée. Paul remarque que cela ne doit pas 
être tout-à-fait ainsi : car si le vendeur a 
loué sa maison entière à un seul principal 
locataire, moyennant un ecertaine somme, 
et que ce principal locataire l'ait ensuite sous-
louée et en tire une somme plus considéra
b le , il ne sera dû à l 'acheteur, eu vertu de 
cette convention, que ce qui est dû par le 
principal locataire. 

i . Si vous avez vendu un fonds dans lequel 
vous avez le droit de sépulture, sans vous 
réserver expressément ce droi t , vous ne 
vous êtes procuré aucune sûreté à cet égard. 
Paul dit que ce sentiment n'est pas juste, si 
on suppose que la sépulture soit le long de la 
voie publique. 

2. Si , en vendant une maison, on réserve 
aux locataires qui l'occupent l'habitation 
pendant le temps du bai l , la réserve est v a 
lable, excepté en faveur du vendeur. Paul 
remarque à ce sujet que si le vendeur avoit 
accordé à quelqu'un une habitation gratuite 
dans la maison vendue, et que la réserve soit 
conçue en ces termes, pour le temps que 
ceux qui occupent la maison ont de bail à 
remplir , la réserve ne sera point efficace, au 
moins à l'égard de ceux qui ont le droit 
d'habitation : car on a dû faire une réserve 
particulière pour eux. Autrement l'acheteur 
pourra impunément les priver de leur hab i 
tation. 

54. Le même au liv. 2 des Abrégés. 
Si un esclave que vous avez vendu s'est 

cassé la jambe en exécutant quelque chose 
que vous lui avez ordonné de faire, cette 
perte ne cessera de vous concerner, qu 'au
tant que vous l'aurez employé à une espèce 

d'ouvrage 
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d'ouvrage auquel vous aviez coutume de 
l'employer avant la vente , et qu'autant que 
vous eussiez exigé ce travail de lu i , quand 
même vous ne l'auriez pas vendu. Paul r e 
marque que ce sentiment n'est pas exact : car 
si vous l'exposiez à quelques travaux dange
reux avant la vente, on dira qu'il y a eu de 
votre faute : par exemple, si vous faisiez 
descendre votre esclave d'une extrémité 
d'une corde à l'autre , si vous l'employiez à 
descendre dans des latrines pour les nettoyer 
ou dans un puits pour le curer. Il en est de 
même si vous étiez dans l'usage de comman
der à votre esclave des choses qu'un bon 
père de famille n'auroit point exigé du sien. 
Pourquoi même Labéon dit-il, par forme 
d'exception, que la perte ne regardera pas le 
vendeur s'il l'emploie à des choses auxquelles 
il avoit coutume de l'employer avant ? N e 
peut-il pas arriver qu'il lui commande une 
chose qu'il n'avoit pas coutume d'exiger de 
lui , et qu'il n'en auroit point exigé s'il ne l'eût 
pas vendu, et que cependant le vendeur ne 
soit pas tenu en ce cas? Supposé, par exem
ple , qu'il l'ait envoyé chez l 'acheteur, qui 
étoit fort éloigné, et que l'esclave ait été 
blessé en chemin : assurément, on ne dira 
point que cette perte doive concerner le 
vendeur. Ainsi , tout ceci doit se réduire à 
dire que le vendeur sera seulement garant 
des pertes qui arriveront ou par sa mauvaise 
foi ou par sa faute. 

i . Si le vendeur a déclaré qu'il fourniroit à 
l'acheteur d'un fonds quatre-vingts tonneaux 
non percés, et qu'il s'en trouve davantage, 
il doit fournir à l'acheteur tous ceux qu'il 
voudra, pourvu qu'il les lui fournisse en bon 
état. S'il n'y en a que quatre-vingt, il les 
fournira à l'acheteur tels qu'ils se trouveront, 
et ne sera point obligé à lui rien donner pour 
ceux qui ne &e trouveront pas en bon état. 

5.5. Pomponius au liv. 10 des Lettres. 
Si l'esclave qu'on vend, ou qu'on s'oblige 

de fournir, est en la puissance des ennemis , 
Octavénus pensoit que la vente ou la stipu
lation étoit valable ; parce que l'esclave étoit 
dans le commerce relativement au vendeur 
et à l'acheteur : car il y avoit de la difficulté à 
le fournir et point d'impossibilité fondée sur 
la nature ; quoique, dans ce cas , le juge 
doive ordonner que la délivrance sera dif
férée jusqu'au temps où elle pourra être faite. 

Tome III, 
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vendito servo imperaturus eras. Paulus : 
Minime : nam si periculosarn antè vendi-
tionem facere solitus est, culp.a tua id 
factura esse videbitur : putà enim eun» 
fuisse servum, qui per catadromum des-
cendere, aut in cloacam dimitti solitus 
esset. Idem juris erit, si eam rem impe-
rare solitus fueris, quam prudens et dili-
gens paterfamilias imperaturus ei servo 
non fuerit. Quid si hoc exceptum fuerit ? 
Tamen potest ei servo novam rem im-
perare quam imperaturus nonfuisset, si 
non veniisset : veluti si ei imperasti ut 
ad emptorem i re t , qui peregrè esset : 
nam certè ea res tuo periculo esse non 
débet. Itaque tota ea res addolumma-* 
lum duntaxat , et culpam venditoris d j -
rigenda est. 

$. 1. Si dolia octoginta acçedere De doliis fun.jr, 
fundo cfiiœ infossa essent, dictum erit , «ccedeutibus.-
et plura erunt, quàm ad eum numerum, 
dabit emptori ex omnibus quae vul t , dum 
intégra det. Si sola octoginta sunt, qua-
liacumque emptorem sequentur, nec pro 
non in tegm quicquam ei vénditor praes-
tabit. 

55. Pomponius lib. io Epistolarum. 
Si servus qui emeretur, vel promitte- De »enr« y» 

retur, in hostium potestate sit; Octavénus "* a p u J W e s ' 
magis putabat valere emptionem et s t i -
pulationem : quia inter ementem et ven-
dentem esset commerciuin : potiùs enim 
difficultatem in praestando eo inesse, 
quàm in natura : etiam si officio judicis 
sustinenda esset ejus prsestatio, donec 
pruestari possit. 
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TITULUS IL 
LOCATI CONDUCTI. 

i . Paulus lib. 34 ad Edictum. 

Cujus jurisest J L J O C A T I O et conductio, cum naturalis 
modo0 coitrTi- s i t> e t o m n i u r a gentium : non verbis, sed 
tur. consensu contrahitur, sicut emptio et 

venditio. 

2. Gaiuslib. 2 Rerum cottidianarum. 
Collatio loca- Locatio et conductio proxima est emp

reins et eaipuo- tioni et venditioni : hisdemque juris regu-
lis constitit. Nam ut emptio et venditio 
ita contrahitur, si de pretio convenerit, 
sic et locatio et conductio contrahi in-
telligitur, si de mercede convenerit. 

%. i . Adeô autem familiaritatem al i -
quam habere videntur emptio et venditio, 
item locatio et conductio, ut in quibus-
dam quaeri soleat, utrum emptio et ven
ditio s i t , an locatio et conductio : ut 
ecce, si cum aurifice mihi convenerit 
ut is ex auro suo annulos mihi faceret 
certi ponderis, certseque formse, et acce-
perit , verbi gratia, trecenta: utrum emp
tio et venditio si t , an locatio et conduc
tio? Sed placet unum esse negotium, et 
magis emptionem et venditionem esse. 
Quùd si ego aurum dedero, mercede 
pro opéra constituta, dubium non est , 
quin locatio et conductio sit. 

De aestimatione. 

3 . Pomponius lib. 9 ad Sabinum. 
Cùm fundus locetur, et scstîmatum 

instrumentum colonus accipiat, Proculus 
ait id ag i , ut instrumentum emptum 
habeat colonus ; sicuti fieret cùm quid 
sestimatum in dotem daretur. 

4 . Idem lib. 16 ad Sabinum. 
De Tohmtate Locatio precariive rogatio ita facta, 

«t. moite locaio- quoad is qui earn locasset, dedissetve, 
p,-cear,iÔ'iconcqcs- vcltett morte ejus qui locavit, tollitur. 

T I T R E I I . 

D E S A C T I O N S Q U E P R O C U R E 

LE C O N T R A T DU LOYER 

Tant au propriétaire qu'au locataire. 

1. Paul au liv. 34 sur PEdit. 

L, /E contrat du loyer est conforme au droit 
naturel, il est usité chez toutes les nations : 
ce qui fait qu'il ne demande point de solen
nité dans les termes, et qu'il se consomme 
par le seul consentement, comme la vente. 

2. Gains au liv. 2 du Journal. 
L e contrat du loyer approche de celui de 

la vente ; on observe les mêmes règles dans 
l'un et dans l'autre. Ca r , de même que le 
contrat de vente demande qu'on soit convenu 
d'un certain prix, le contrat de loyer d e 
mande qu'on soit convenu d'un certain loyer. 

1. Le loyer et la vente ont une si grande 
affinité, qu'il y a lieu de douter dans de cer
taines conventions si c'est une vente ou une 
location qui a été contractée ; par exemple , 
lorsqu'on convient avec un orfèvre de fournir 
de l 'or , et de faire des anneaux d'un certain 
poids et d'une certaine forme, moyennant 
quoi on lui paiera une certaine somme, par 
e> emple trois cent : y a-t-il en ce cas une 
vente ou une location? On décide qu'il n'y a 
qu'une seule convention, qui tient plutôt de 
la nature de la vente que du loyer. Mais si 
on fournissoit la matière d'or en payant un 
salaire pour le travail, il n'y a pas de doute 
que ce seroit un loyer. 

3 . Pomponius au Hv. g sur Sabin. 
Si on donne un fonds à loyer à un fermier, 

et qu'on lui laisse les ustensiles propres à 
l'exploitation après les avoir estimés, P r o c u 
lus pense que l'intention des parties paroît 
avoir été que ces ustensiles resteroient au 
fermier à titre d'achat, comme il arrive lors
qu'on donne en dot des effets après en avoir 
fait l'estimation. 

4 . Le même au liv. 16 sur Sabin. 
Si on tient une chose à titre de loyer on 

de précaire sous cette clause, à la volonté de 
celui qui a donné la chose ,.• la location et le 
précaire finissent par la mort de celui de qui 
on tient la chose. 
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5. Ulpien au liv. 28 sur VEdit. 
Si je vous ai loué un logement, et que par 

la suite je vous fasse remise du loyer , les 
actions de la location auront lieu. 

6. Gdius au liv. 10 sur VEdit provincial. 
Lorsqu'on a reçu une chose à loyer , on 

n'est pas obligé de rendre ce qu'on a touché 
de quelqu'un à l'occasion du vol qu'il avoit 
fait de la chose. 

7. Paul au liv. 3a sur VEdit. 
Si je vous ai loué une maison apparte

nante à autrui , moyennant cinquante écus 
de loyer , et que vous l'ayez sous-louée à 
Titius moyennant soixante, le maître empê
chant votre locataire de jouir , vous avez 
contre moi l'action du loyer, à l'effet de vous 
faire payer soixante écus ; parce que vous 
êtes vous-même obligé pour la même somme 
envers Titius. 

8. Trjphoninus au liv. 9 des Disputes. 
Voj^ons cependant si on ne doit pas dire 

qu'en ce cas l'action intentée par le locataire 
ne doit point avoir pour but la condamnation 
à soixante ou à cinquante écus, mais à l ' inté
rêt qu'on a de pouvoir jouir de la maison 
louée .- en sorte que le locataire pourra à cet 
égard demander tout ce qu'il se trouvera lu i -
même obligé de donner à celui à qui il a 
sous-loué ; parce que l'avantage que le p r e 
mier locataire a été en droit de tirer de son 
contrat, en sous-louant à un prix plus cher, 
doit augmenter la condamnation. On doit 
dire simplement que le premier locataire 
compte sur les soixante écus des cinquante 
qu'on auroit eu droit de lui demander , si le 
propriétaire n'eût point empêché le sous-
îocataire d'occuper sa maison. Tel est notre 
«sage. 

g. Ulpien au liv. 32 sur VEdit. 
Si quelqu'un loue une maison ou un fonds 

dont il étoit possesseur de bonne foi à titre 
d 'achat , et que la maison ou le fonds soit 
évincé sans mauvaise foi et sans faute de 
sa pa r t , Pomponius pense qu'il n'en est pas 
moins obligé envers son locataire à le faire 
jouir pendant le temps de son bail. Si le 
propriétaire ne veut pas laisser occuper sa 
maison par ce locataire, l'équité demande 
que le propriétaire soit absous vis-à-vis du 
locataire, en lui offrant une autre maison 
également commode. 

5. TJlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Si tibi habitationem locavero, mox De pension* 

pensionem remit tam, ex locato et con- r e n m s a ' 
ducto agendum erit. 

6. Gaiuslib. 10 ad Edictum provinciale. 
Is qui rem conduxerit, non cogitur De eo quod 

restituere id quod rei nomme furti a c - conductor fmti 
tione consecutus est. %£™consecu-

7. Paulus lib, 3a ad Edictum. 
Si tibi alienara insulam locavero quin- D» locution» 

quaginta, tuque eandera sexaginta Titio aIi<maB ins',,-a 

locaveris , et Titius à domino prohibitus ^Vambulaui^ 
fuerit habitare, agentem te ex conducto, 
sexaginta consequi debere placet : quia 
ipse Titio tenearis in sexaginta. 

8. Tryphoninuslib. 9 Disputationmn. 
Nos videamus ne non sexaginta praes-

tanda, nec quinquagiuta sint , sed quanti 
interestperfruiconductione : tantumdem-
que consequatur médius, quantum prœs-
tare debeat ei qui à se conduxit : quo-
niam emolumentum conductionis ad 
comparationem uberioris mercedis com-
putatum , majorera efficit condemnatio-
nem. E t tamen primus locator repetitio-
nem habebit quinquaqinta, quae ab illo 
perciperet, si dominus insulte habitare 
novissimum conductorem non vetuisset. 
Quo jure utimur. 

9. Ulpiamtslib.Zz adEdictum. 
Si quis domum bona fide emptam , vel De 

fundum locaverit mih i , isque sit evictus prxda 
sine dolo malo culpaque ejus, Pomponius 
a i t , nihilominùs eum teneri ex conducto 
ei qui conduxit, ut ei prœsteturj'ruiquod 
conduxit licere. Plané si dominus non 
patiatur, et locator paratus sit aliam habi
tationem non minus commodam prses-
tare , sequissimum esse a i t , absolvi loca-
torem. 

evictiemî 
ocati. 
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De morte fruc-
tuarii , ciiii lota-
\ i t . De stdificio 
exusto. 

§. i. Hic subjurgi potest, quod Mar -
cellas libro sexto digestorum scripsit : Si 
fructuarius locaverit fundum in quin-
quenniura , et docesserit, heredem ejus 
non teneri, ut frui praestet .- non magis 
quàm, insula exusta teneretur locator 
conductori. Sed an ex locato teneatur 
conductor, ut pro rata temporis quo 
fruitus est, pensionem praestet, Marcelius 
quserit : quemadmodùm prœstaret, si 
fructuarii servi opéras conduxisset , vel 
habitationem ? E t magis admittit, teneri 
eum : et est œquissimum. Idem quaerit, si 
sumptus fecit in fundum , quasi quin-
quennio fruiturus, an recipiat ? Et a i t , 
non recepturum : quia hoc evenire posse 
prospicere debuit. Quid tamen, si non 
quasi fructuarius ei locavit, sed si quasi 
fundi dominus? Videlicet tenebitur : de -
cepit enim conductorem. Et itaimperator 
Aiïtoninus cum divo Severo rescripsit. 
In exustis quoque aedibus , ejus temporis 
quo œdificium stetit, mercedem praestan-
dam rescripseruiiL 

D e vi majore. 

De igni inno
cente habeudo. 

%. 2. Julianus libro quîniodecimo d i 
gestorum dicit : Si quis fundum locaverit, 
ut etiam si quid vi majore accidisset, hoc 
eiprœstaretur , pacto standum esse. 

%. 3. Si colonis preediorum lege loca-
tionis , ut innocentem igne/n habeant, 
denuiiciatum sît, siquideni lortuîtus casus 
incendii causam intulerit, non pnestabit 
periculum locator. Si verô culpa locato-
r i s , quam preestare necesse est , danmum 
fecerït, tçnebitur» 

De g«eg« âbacto. g. 4. Iniperator Antoninus cum pâtre suo, 
cum grex esset abactus , quem quis con-
duxerat, ita rescripsit : Si capras latrones 
titra tuam jfraudem abegisse prabari 
potest, judicio locaticasumprœstare non 
cogeris : atque temporis quod insecutum 
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i . On peut ajouter ici ce qu'écrit M a r 
celius au livre six du digeste : Si un usu
fruitier loue le fonds pour cinq ans , et vient 
à mourir dans l'intervalle , son héritier n'est 
point tenu d'entretenir le bail ; de même que 
le propriétaire n'y seroit pas obligé lui-même 
si la maison qu'il a louée avoit été consumée 
par un incendie. M ais le locataire est-il obligé 
en ce cas à payer les loyers à proportion 
du temps qu'il a joui , comme il devroit les 
payer s'il avoit loué les journées d'un esclave 
soumis à l'usufruit, ou un logement de celui 
qui auroit eu un droit d'habitation gratuite ? 
Cette question est proposée par Marcelius , 
qui pense que le locataire est obligé de payer 
ces loyers : ce qui est très-juste. Le même 
jurisconsulte demande si le locataire avoit 
fait des dépenses, dans l'espérance de jouir 
pendant cinq ans , s'il pourroit s'en faire 
rembourser ? Il dit qu'il ne pourra pas s'en 
faire rembourser ; parce qu'il a dû prévoir 
cet événement. En seroit-il de même si celui 
qui lui a loué ne s'étoit pas donné pour 
usufruitier , mais s'étoit fait passer pour p r o 
priétaire du fonds? Il seroit obligé à r e m 
bourser le locataire de ses dépenses , parce 
qu'il l'auroit trompé. I l y a un rescrit de 
l'empereur Antonin et de l'empereur Sévère-
conforme à cette décision. Ils ont aussi res— 
eri t , à l'égard des maisons incendiées, qu'on 
devoit payer les loyers du temps où la maison-
subsistoit-

2. Julien écrit au livre quinze du digeste , 
que si quelqu'un reçoit un fonds à loyer r 

et se charge des pertes qui peuvent arriver 
par une- force majeure, la convention est 
valable et doit être exécutée. 

3 . Si on a imposé à des fermiers à qui 
on louoit des fonds , la condition de n'avoir 
point de feu qui puisse nuire , et qu'il arrive 
un incendie par cas fortuit , les fermiers 
n'en seront pas responsables vis-à-vis du 
propriétaire. Mais s'ils se sont rendus cou
pables d'une faute dont ils sont responsables; 
envers lu i , ils seront obligés à raison de cet 
incendie. 

4 . L'empereur Antonin et son père ont 
répondu ainsi à l'occasion d'un troupeau qui 
avoit été loué, et qui avoit été mis en d é 
route et perdu : « Si vous pouvez prouver 
que des voleurs ont enlevé des chèvres sans, 
mauvaise foi de votre part y vous ne deve;s 
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pas être condamné à répondre au proprié
taire de ce cas fortuit. Si même vous avez 
payé les loyers du temps qui a suivi ce vol , 
vous pourrez vous les faire rendre comme 
payés indûment ». 

5. Celse écrit au livre huit du digeste, que 
l'ignorance même doit être mise au nombre 
des fautes. Si quelqu'un reçoit à loyer des 
veaux pour les nourr ir , ou une étoffe pour 
la travailler, ou une matière pour la polir,, 
il doit répondre de sa faute ; et on regarde 
comme telle celle qu'il a commise par igno
rance , parce qu'il s'est, dit-il, présenté 
comme ouvrier pour recevoir ces choses à 
loyer. 

6. Si vous me louez une maison appar
tenante à autrui , qui m'a été léguée ou don
née , je ne suis obligé à rien envers vous 
relativement à cette location. Cependant, 
s'il étoit dû quelques loyers pour le temps 
antérieur au legs, je pense qu'il faudroitles 
payer. 

10. Julien au liv. 3 sur XJrsêius-Férox. 
Quant au locataire,. il a en ce cas a c 

tion contre le propriétaire pour se procurer 
sa libération. 

11. TJlpien au liv. Zz sur l'Edit. 
Le locataire est-il responsable des fautes 

de ses esclaves et de ceux à qui il a sous-
loué ? A l'égard des fautes de ses esclaves 
à quoi est-il obligé ? Peut-il les abandonner 
pour tenir lieu de réparation, ou bien est-il 
condamné en son propre nom ? A l'égard 
de la faute de ceux à qui il a sous-loué, 
suffit-il qu'il transporte ses actions au proprié
taire , ou est-il condamné lui-même comme 
si la faute lui étoit personnelle ? On décide 
que le locataire est garant en son propre 
nom de la faute de ceux à qui il a sous-
loué , quand même il n'y auroit point à cet 
égard de convention particulière ; pourvu ce
pendant que, dans l 'origine, il y ait eu de 
sa faute à introduire dans la maison louée 
des esclaves ou des hôtes aussi négligens. 
Ce sentiment est approuvé par Pomponius 
au livre soixante-trois sur l'édit. 

i . Si on est convenu lors de la location t 

que le locataire ne pourroit point avoir de 
feu, celui-ci sera garant de l'incendie 
qui sera arrivé même par cas fortuit, parce 
qu'il n'a pas dû avoir de feu. La clause qui dé
fend d'avoir un feu qui puisse nuire est bien. 
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est, mercedes ut indabitas recuperabis. 

$. 5. Celsus etiam imperitiam culpae ^ e miperitia» 
adnumerandam libro octavo digestorum 
scripsit. Si quis vitulos pascendos, vel 
sarciendum quidpoliendumve conduxit, 
culpam eum pryestare debere : et quod 
imperitia peccavit, culpam esse : quippe 
ut artifex, inquit , conduxit. 

%. 6. Si alienam domum mihi locave- De acquisition 
r i t , e'aque mihi legata, vel donata sit, reiconduct*. 
non teneri me tibi ex locato ob pen-
sionem. Sed de tempore praeterito videa-
mus, si quid ante legati diem pensionis 
debe.tur? E t puto solvendum. 

io . Julianus Ub. 3 ad UrseiumFerocem. 
E t ego ex conducto rectè agam, vel 

in h o c , ut me libères. 

Clllp 
quos 

i l . TJlpianus lib. 32 adEdictum. 
Videamus an et servorum culpam , et Dl 

quoscunque induxerit, prsestare conduc- a"™or 

tor debeat? et quatenus pryestat , 'utrum dum iudux 
utservos noxoe dedat, an verô suo n o 
mine teneatur : et adversus eos quos 
induxerit , utrum prœstabit tantùm a c -
tiones , an quasi ob propriam culpam t e -
nebitur ? Mihi ita placet, ut culpam 
etiam eorum quos induxit prsestet suo 
nomine, etsi nihil convenit : si tamea 
culpam in induceudis admittit, quôcï taies 
habueri t , vel suos, vel hospites. Et ita 
Pomponius libro sexagesimotertio ad 
edictum probat, 

a eo-
con-
fnu

it. 

$. r . Si hoc in Iocatione convenit, 
ignem ite habeto , et habuit , tenebitur y 

etiamsi fortuitus casus admisit incendiumy 

quia non debuit ignem habere. Alind est 
enim ignem innocentem habere: permittit 
enimhabere, sed innoxium ignem. 

De ignijk. 
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De détériora- $. 2. Item prospicere débet conductor, 
t lone- ne aliquo vel jus re i , vel corpus deterius 

faciat, vel fieri patiatur. 

De depositione §• «5. Qui vinum de Campaniatrans-
rei conductœ ob portandum conduxisset, deindè mota à 
pronrictatis. quodam controversia, signatum suo et 

alterius sigillo in apothecam deposuisset, 
ex locato tenetur, ut locatori possessio-
nem vini sine controversia reddat , nisi 
culpa conductor careret. 

compuacndo. 

De f(eno in %. 4 . Inter conductorem et locatorem 
V-!!i!„lnî>-'!? ™ou c o l l venera t , ne in villa urbctna Jœnum 

eomponeretur. Composuit: deindè servus 
igné illato se occidit. Ait Labeo , teneri 
conductorem ex locato : quia ipse cau-
sam praebuit, inferendo contra conduc-
tionem. 

13. Hermogenianus lib. 2 Juris epito-
marum. 

Sed etsi quilibet extraneus ignem inje-
ceri t , damni locati habebitur ratio. 

i 3 . JJlpianus lib.'Zz ad Edictum. 
De cisio everso. I tem quseritur, si cisiarius, id est car-

rucarius, dum cœteros transire eontendit, 
tisium evertit, et servum quassavit, vel 
occidit? Puto ex locato esse in eu m 
actionem : temperare enim debuit. Sed et 
utilis Aquilia ei dabitur. 

De nave sub- §. i . Si navicularius onus Minturnas 
lucrsa. vehendum conduxerit, et cum llumen 

Minturnense navis ea svibire non posset, 
in aliam navem merces transtulerit, 
eaque navis in ostio fluminis perierit, 
tenetur primus navicularius. Labeo si 
culpa care t , non teneri ait : cseierùm si 
•vel invito domino fecit, vel quo non 
debuit tempore, aut si minus idonese navi 
iujposuit, tune ex locato agendum. 
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différente : car elle permet d'avoir du feu , 
pourvu qu'il ne doive pas nuire. 

2. Le locataire doit encore avoir soin de 
ne détériorer en rien la chose, et de ne 
point donner d'atteinte aux droits qui y sont 
attachés ; il ne doit pas non plus souffrir 
que d'autres y préjudicient. 

3 . Un particulier a loué ses services à l'effet 
de transporter du vin de Campanie ; ensuite, 
ayant eu dispute avec quelqu'un , il a scellé 
les tonneaux de son cachet et de celui de 
l 'autre , et l'a ainsi déposé dans un cellier. 
I l sera obligé de remettre le propriétaire en 
possession de son v i n , sans l'exposer à a u 
cune contestation, à moins que le locataire 
ne soit pas en faute. 

4 . On étoit convenu dans la location, que 
le locataire ne feroit point d'amas de foin dans 
une maison. Malgré cette convention, il y en 
a fait un. Ensuite son esclave y a mis le feu, 
et s'est tué. Labéon pense que le locataire 
n'en sera pas moins obligé à cet égard en
vers le locateur ; parce qu'il a occasionné 
lui-même l'incendie en faisant un amas de 
foin contre la convention. 

12. Hermogénien auliv. 2 de Vabrégé 
du Droit. 

11 y a plus : si c'est un étranger qui a 
porté en ce cas le feu qui a donné lieu à 
l'incendie, le locataire en sera responsable 
envers le propriétaire. 

i 3 . Ulpien au liv. Zz sur VEdit. 
Si un postillon qui conduit une chaise de 

poste, ou un cocher qui mène vme voiture 
louée par un esclave, ayant l'ambition de 
couper d'autres voitures, brise la sienne 
et blesse ou tue l'esclave qui étoit dedans, 
je pense qu'il est soumis à cet égard à l 'ac
tion du loyer ; parce qu'il a dû être plus 
circonspect. Il y aura même lieu en ce cas 
à l'action utile de la loi Aquilia. 

i . Le patron d'un vaisseau a reçu à loyer 
un ballot pour le transporter à Minturnes ; 
et comme son vaisseau ne pouvoit passer 
par le fleuve de Minturnes, il déchargea 
le ballot et le mit dans un autre vaisseau 
que le fleuve pouvoit porter ; ce second 
vaisseau se brise à l'embouchure du fleuve. 
Le patron du premier navire est soumis à 
l'action du loyer. Labéon pense au contraire 
que si ce premier patron ne s'est rendu 
coupable d'aucune faute, il ne doit pas être 
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soumis à cette action. Mais s'il a chargé le 
ballot sur un autre vaisseau contre la v o 
lonté du maître , ou dans un temps peu 
favorable, ou si le second vaisseau n'étoit 
pas propre à le porter, il y aura lieu contre 
lui à l'action du loyer. 

2. Si un pilote fait entrer son vaisseau 
dans un fleuve sans avoir personne pour le 
gouverner, et qu'une tempête venant à s 'é
lever il ne puisse être le maître de son vais
seau , et soit obligé de le laisser pér i r , ceux 
qui ont chargé le vaisseau auront contre lui 
l'action du loyer. 

3 . Si quelqu'un se loue pour instruire un 
esclave, et que l'ayant conduit dans un pays 
éloigné cet esclave ait été pris par les en
nemis , il sera soumis à l'action du loyer ; 
pourvu toutefois qu'il ne l'ait pas reçu lors 
de la location pour le conduire dans un 
pays lointain. 

4 . Julien écrit encore au livre quatre-
vingt-six du digeste : Si un cordonnier, peu 
content de son apprenti, le frappe violem
ment à la tête d'un coup de forme, et lui crève 
les y e u x , le père de l'apprenti aura contre 
lui l'action du loyer. C a r , quoique les maî
tres doivent avoir le droit d'infliger une 
correction modérée , celui-ci a passé les 
bornes. On a même dit plus haut qu'il y 
avoit lieu contre lui à l'action de la loi 
Aquilia. Julien pense qu'il n'y auroit pas 
lieu en ce cas à l'action en réparation d'in
jures ; parce que c'est dans l'intention d'ins
truire son apprenti, et non de lui faire injure 
qu'il s'est porté à cet excès. 

5. Si on donne à un ouvrier une pierre 
précieuse pour l'enchâsser ou la graver ; en 
cas que cette pierre ait été brisée, si cet 
accident est arrivé par un défaut dans la 
matière , l'ouvrier ne sera point soumis à 
l'action du loyer. Il y sera soumis si l 'ac
cident est arrivé par son ignorance. On doit 
encore ajouter cette observation : A moins 
que l'ouvrier ne se soit chargé des événe-
mens ; car alors il seroit soumis à l'action 
du loyer , quand même l'accident auroit été 
causé par un défaut dans la matière. 

6. Si un foulon reçoit des étoffes pour les 
apprêter, et que les rats les rongent, il est 
soumis à l'action du loyer ; parce qu'il a 
dû prendre ses mesures à cet égard. Si le 
foulon change l'étoffe, et donne à l'un celle 

U R E LE C O N T R A T , etc. 47 

$. 2. Si magister navis sine guberna-
tore in flumen navem immiserit, et t em-
pestate or ta , temperarenon potuerit, et 
navem perdiderit, vectores habebunt 
adversus eum ex locato actionem. 

$. 3 . Si quis servum docendum con- De se rvo pe-
duxerit, 'eumque duxeritperegrè, e tau t r e s r e duct0-
ab hostibus captus s i t , aut perierit} ex 
locato esse actionem placuit : si modo non 
sic conduxerit, ut et peregrè duceret. 

$.4, Item Julianus libro octogesimo- De magistro 
sexto digestorum scripsit, si sutorpuero p™c u^' l m , U I t t 

parum bene facienti forma calcei tam 
vehementer cervicem perçussent, ut ei 
oculus effunderetur, ex locato esse actio
nem patri ejus. Quamvis enim magistris 
levis castigatio concessa sit, tamenhunc 
modum non tenuisse. Sed et de Aquilia, 
ut supra diximus. Injuriarum autem ac
tionem competere, Julianus negat : quia 
non injuriae faciendœ causa hoc fecerit, 
sed praecipiendi. 

§. 5. Si gemma includenda, aut ins- De gemma 
culpenda data s i t , eaque fracta si t , si fracta-
quidem vitio materiae factum sit, non erit 
ex locato actio. Si imperitia facientis , 
erit. Huicsententiae addendum est, nisi 
periculum quoque in se artifex receperat : 
tune enim, etsi vitio materiae id evenit, 
erit ex locato actio. 

$. 6. Si fullo vestimenta polienda ac- De vestiment;» 
ceperit, eaque mures roserint, ex locato ros is i e l P"""*-
tenetur : quia debuit ab hac re cavere. 
E t si pallium fullo permutaverit , et alii 
alterius dederit, ex locato actione t ene-
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bi tur , etiamsi ignanis fecerit. 

De conductore g. 7. Exercitu veniente migravit con» 
qm migrant. ductor: deindè hospitio milites fenestras, 

et cœtera suslulerunt. Si domino non de -
nuntiavit, et migravit, ex locato tenebi-
tur. Labeo autem , si resistere potuit, et 
non resistit, teneri ait. Quse sententia 
vera est. Sed et si denuntiare non potuit , 
non puto eum teneri. 

Dr mensuris §. 8. Si quis mensuras conduxerit, 
jnsM.n.agistratus easque magistratus frang'i jusserit : si 

quidem iniquœ fuerunt, Sabinus distin
gua , utrum scit conductor, an non. Si 
sci t , esse ex locato actionem : si minus , 
non. Quôd si aequœ sunt , ita demum 
eum tener i , si eulpa ejus id fecit eedilis. 
E t ita Labeo et Mêla scribunt. 

De duobus reis. $• g- Duo rei locationis insolidum esse 
possunt. 

Derelocatione. $• i o . Silegeoperis locandi compre-
hensum esset, ut si ad diem ejfectum 
non esset, relocare id liceret ; non aliàs 
prior conductor ex locato tenebitur , 
quàm si eadem lege relocatum esset : nec 
antè relocari id potest, quàm dies effi-
ciendi prseteriisset. 

duclionis. 

De tacita re- $• *T • Qui impletotempore conduc-
novatioiie con- tioiiis, remansit in conductione , non 

solùm reconduxisse videbitur , sed etiam 
pignora videntur durare obligata. Sed 
hoc ita verum est, si non alius pro eo in 
priore conductione res obligaverat : hujus 
enim novus consensus erit necessarius. 
Eadem causa eri t , et si reipublicae praedia 
locata fuerint. Quod autem diximus , 
taciturnitate utriusque partis colonum 
reconduxisse videri, ita accipiendum est ; 
ut iu ipso anno quo tacuerunt, videantur 

eandem 
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de l'autre , il sera soumis à l'action du loyer , 
quand même il Pauroit fait sans mauvaise 
toi. 

7. L'armée des ennemis s'apprôchant, un 
locataire a délogé ; ensuite les soldats sont 
entrés dans la maison , en ont brisé les fe
nêtres , et emporté d'autres effets. Si le l o 
cataire a délogé sans le faire signifier au 
propriétaire, il sera soumis envers lui à l 'ac
tion du loyer. Labéon pense qu'il est obligé 
dans le cas o ù , pouvant opposer de la r é 
sistance , il n'en aura point fait. Ce sentiment 
est juste. J e pense cependant qu'il n'y au-
roit pas lieu à l'action du loyer, si le loca
taire n'a pu signifier au propriétaire qu'il 
délogeoit. 

8. Quelqu'un ayant reçu à loyer des poids 
oii des mesures, le magistrat les a fait briser. 
Si ces poids étoient faux, Sabin distingue 
si le locataire en avoit ou n'en avoit pas 
conuoissance. Dans le premier cas, il y a 
lieu contre lui à l'action du loyer ; dans le 
second, cette action n'a pas lieu. Si les poids 
étoient justes, le locataire ne sera soumis 
à l'action du loyer, qu'autant qu'il aura été 
en faute , à raison de laquelle l'édile les aura 
fait briser. C'est aussi le sentiment de Labéon 
et de Mêla. 

9. Deux locataires peuvent être obligés 
solidairement. 

10. Si on a donné un ouvrage à faire à 
quelqu'un , sous la condition que s'il n ' é -
toit pas fait dans un temps fixé on pour-
roit le donner à un autre , l'action du loyer 
ne peut avoir lieu contre celui qui s'est chargé 
le premier de faire l'ouvrage, qu'autantqu'on 
le donnera à faire à un autre sous la même 
condition ; et on ne pourra pas le lui don
ner , à moins que le temps fixé au premier 
pour le faire ne soit entièrement écoulé. 

11. Lorsqu'après l'expiration de son bail, 
le locataire reste dans les lieux qu'il occu-
poit, non-seulement il y a tacite réconduc
tion , mais même les gages donnés pour la 
sûreté du bail qui est expiré continuent d'être 
obligés. Cela n'est cependant vrai , qu'autant 
que les gages auront été donnés par le l o 
cataire lui-même, et non par un tiers: car , 
dans ce dernier cas , il faudroit un nouveau 
consentement de la part du tiers. Il en sera 
de même dans le cas où des terres auront 
été louées à une république. Quand on dit 

que 
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que le silence des deux parties forme une 
tacite réconduction, on doit l'entendre dans 
ce sens, que la location est censée renou
velée , seulement pour l'année qui suit l 'expi
ration du bail , si les parties gardent le s i 
lence pendant cette année, et non pas pour 
les années suivantes, quand même le bail 
auroit été originairement de cinq ans. S i , 
dans la seconde année de l'expiration du 
ba i l , les parties gardent encore le silence , 
la location sera également censée renouvelée 
pour cette année ; parce que leur silence fait 
présumer un consentement de leur part. I l 
faut observer la même chose pour chaque 
année suivante. A l'égard des maisons, il 
y a un usage contraire : c'est que le loca
taire est obligé pour tout le temps qu'il a 
occupé, à moins qu'il n'y ait un bail par 
écrit qui fixe un certain temps de location. 

i 4 . Le même auliu. 71 sur FEdlt, 
Celui qui a affermé un fonds pour un 

certain temps, reste fermier même après 
l'expiration du temps : car , dès-là que le 
maître souffre que le fermier reste dans la 
ferme, il est censé lui louer de nouveau le 
fonds en entier. Le contrat du loyer ne de 
mande d'ailleurs ni la solennité des paroles 
ni la formalité de l 'écriture, le seul con
sentement des parties en forme la validité. 
Delà si le propriétaire tombe en démence, 
ou vient à mourir pendant le ba i l , on ne 
peut pas dire , suivant Marcellus , que la 
location se renouvelle d'elle-même après 
l'expiration du bail. E t cela est vrai. 

15. Le même au liv. 32 sur VEdit. 
Le contrat du loyer donné aussi une a c 

tion au locataire. 
1. Voici à-peu-prës les cas où le locataire a 

droit d'intenter cette action ; par exemple s'il 
ne peut pas jouir de la chose qu'il a louée, 
parce qu'on ne le met pas en possession du 
fonds en entier ou en partie, ou parce qu'on ne 
fait pas les réparations urgentes à la maison, 
à la ferme, ou aux étables où il renferme 
ses troupeaux ; ou si on ne lui fournit pas 
ce dont on est convenu avec lui lors de la 
location. 

2. Examinons si le maître est obligé â quel
que chose envers le locataire ou le fermier 
dans le cas d'une mauvaise année. Servius 
pense que le propriétaire doit indemniser 
son fermier de tous les malheurs causés par 

Tome III. 
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eandem locationem rénovasse, non etiam 
in sequentibus annis ; etsi lustrum forte 
ab initio fuerat conductioni praestitutum. 
Sed et si secundo quoque anno post 
finitum lustrum nihil fuerit contrarium 
actum, eandem videri locationem in illo 
anno permansisse : hoc enim ipso quô 
tacuerunt , consensisse videntur. E t hoc 
deinceps in uno quoque anno observan-
dum est. In urbanis autem praediis alio 
jure utimur : ut prout quisque habitave-
r i t , ita et obligetur : nisi in scriptis cer-
tum tempus conductione comprehensum 
est. 

i 4 . Iàemlib. 71 ad Edictum. 
Quid ad certum tempus conducit, finito 

quoque tempore colonus est : intelligitur 
enim dominus cùm patitur colonum in 
fundo esse, ex integro locare. E t hujus-
modi contractus neque verba , neque 
scripturam utique desiderant, sed nudo 
consensu convalescunt. E t ideô si intérim 
dominus furere cœperit, vel decesserit, 
fieri non posse Marcellus a i t , ut locatio 
redintegretur. E t est hoc verum. 

i 5 . Idemlib. Z2. ad Edictum. 
E x conducto actio conductori datur. Actio e* co«-

ducto cui datur. 

§. 1. Competit autem ex his causis ferè, Et quihus ex 
utputà si re quam conduxit, frui ei non c a u s u eomPeUt-
liceat : forte quia possessio ei aut totius 
agr i , aut partis non praestatur, aut villa 
non reficitur, vel stabulum, vel ubi g rè 
ges ejus stare oporteat : vel si quid in 
lege conductionis convenit, si hoc non 
praestatur, ex conducto agetur. 

§. 2. Si vis tempestatis ealamitosae D e ™ t«™pe«-
contigerit, an locator conductori aliquid ayi„m ""„7,""« 
praestare debeat, videamus? Servius om- hostium , cor
nera vim , cui resisti non potest, domi- " lP t ! o n e fruc-

. 7 , T , r . ' , ' «"m, terrée mo-
nuin colono praestare debere a i t , utputà tu. 

7 
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fluminum, graculorum , sturnorum, et 
si quid simile acciderit, aut si incursus 
hostium fiât. Si qua tamen vitia ex ipsa re 
oriantur , haec damno coloni esse : veluti 
si vinum coacuerit : si raucis, aut herbis 
segetes çorruptse sint. Sed et si labes 
facta s i t , omnemque fructum tuler i t , 
damnum coloni non esse, ne supra dam-
num seminis amissi mercedes agri praes-
tare cogatur. Sed et si uredo fructum 
oleae corruperit , aut solis fervore non 
adsueto id acciderit, damnum domini 
futurum. Si verô nihil extra consuetudi-
nem acciderit , damnum coloni esse. 
Idemque dicendum , si exercitus preete-
riens per lasciviam aliquid abstulit. Sed 
et si ager terrse motu ita corruerit, ut 
nusquam sit, damno domini esse : opor-
tere enim agrum prœstari conductori, 
vtfruipossit. 

De incendio 
fundi. 

De mcrcede 
rtruissa ob steri
litatem. 

$. 3 . Cùm quidam incendium fundi 
allegaret, et remissionem desideraret, 
ita ei rescriptum est : Siprœdium cohu'sti, 
propter casum incendiirepentini non im
mérité subçeniendum tibi est. 

%. 4 . Papinianus libro quarto respon-
sorum ait : Si uno anno remissionem quis 
colono dederit ob sterilitatem, deindè 
sequentibus annis contigit ubertas , nihil 
obesse domino remissionem, sed inte-
gram pensionem etiam ejus anni quo 
remisit, exigendam. Hoc idem et in vec-
tigalis damno respondit. Sed et si verbo 
donationis dominus ob sterilitatem anni 
remiserit, idem erit dicendum, quasi non 
sit donatio , sed transactio. Quid tamen, 
si novissimus erat annus sterilis in quo 
ei remiserit? Venus dicetur, etsi supe-
riores uberes fuerunt, et scit locator, 
non debere eiun ad computationem v o -
cari. 
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une force majeure à laquelle il est impos
sible de résister, par exemple par le d é 
bordement des fleuves, par l'irruption des 
oiseaux ou des ennemis, ou par quelqu'autre 
accident semblable. S'il y a quelque défec
tuosité qui vienne de la chose louée elle-
même , le fermier doit en courir les risques ; 
par exemple si le vin s'aigrit, si la récolte a 
été gâtée par les insectes et les mauvaises her
bes. Si la terre vient à se fendre, et que tous 
les fruits soient perdus , c'est le propriétaire, 
et non le fermier, qui doit eu souffrir : car 
il seroit injuste qu'après avoir perdu sa se
mence , le fermier fût encore obligé de payer 
le loyer de la terre. Si le fruit des oliviers 
a été gâté par le feu ou par les ardeurs 
extraordinaires du soleil, le propriétaire en 
souffrira la perte ; mais si la chaleur n'a pas 
été extraordinaire, la perte regardera le 
fermier. Il en faut dire de même du dégât 
qu'une armée aura causé dans son passage 
en emportant quelque chose par méchanceté. 
Mais si le champ est englouti par un t rem
blement de te r re , et qu'il n'en reste plus 
aucune t race , le propriétaire doit en souf
frir la perte ; parce qu'il faut que le fer
mier ait un terrain dont il puisse jouir. 

3 . Un fermier demandoit une remise parce 
que le feu a voit passé sur le terrain. On a 
répondu en ces termes : Si vous avez cul
tivé le terrain, vous êtes bien fondé à de
mander qu'on vienne à votre secours dans 
le cas d'un incendie arrivé par cas fortuit. 

4. Papinien au livre quatre des réponses 
donne cette décision : Si un propriétaire a 
fait remise des fermages d'une année à cause 
de la stérilité, et que les années suivantes 
soient abondantes, la remise faite par le 
proprié aire ne doit pas lui nuire , et il peut 
demander les loyers même de l'année pour 
laquelle il a fait remise. On doit en dire de 
même de la remise de la redevance faite à 
un particulier qui tient un fonds d'une r é 
publique à bail emphytéotique. Il y a plus : 
cette décision doit s'étendre au cas où le 
propriétaire auroit fait cette remise pour 
cause de stérilité par forme de donation? 
parce qu'en ce cas c'est une transaction qui 
a été faite plutôt qu'une donation. Que doit-
on dire cependant, si c'est dans la dernière 
année du bail que la remise a été faite pour 
cause de stérilité ? I l est plus vrai de dire 
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que si les années précédentes ont été abon
dantes , et que le propriétaire en ait eu con
naissance , il ne peut plus demander de com
pensation. 

5. L'empereur Antonin a donné un res -
crit par lequel il décide qu'on ne doit pas 
écouter quelqu'un qui se plaint du peu de 
fruits qu'il a recueillis. I l y a encore un 
autre rescrit conçu en ces termes : Vous 
avez mauvaise grâce de demander qu'on 
vous fasse une remise sous prétexte de la 
vieillesse de vos plants de vignes. 

6. Un vaisseau ayant pér i , celui qui avoit 
chargé dessus quelque chose redemandoit au 

Satron les frais de transport qu'il avoit payés 
'avance. Il y a un rescrit de l'empereur 

Antonin, qui porte que le procureur de 
l'empereur est bien fondé à redemander en 
ce cas les frais de voiture qu'il a payés. 
Cette décision doit s'étendre à toute autre 
personne. 

7. Dans tous les cas rapportés ci-dessus , 
où nous avons vu qu'il y avoit lieu à la 
remise , le fermier ne peut pas se faire payer 
des intérêts qu'il peut avoir ; il est simple
ment déchargé du loyer à proportion du 
temps. En sorte que le fermier doit souf
frir la per te , même au delà de ses frais de 
labour et de semence. 

8. Mais si le propriétaire empêche la jouis
sance du locataire, soit qu'il ait loué lu i -
même , soit que la chose d'autrui ait été 
louée par un t iers , soit que le locateur ait 
loué comme fondé de procuration, ne l ' é 
tant pas , ou comme propriétaire pendant 
qu'il ne l'étoit pas , le propriétaire sera en 
ce cas obligé à indemniser le locataire des 
intérêts qu'il peut avoir. C'est ce qu'a dé 
cidé Proculus à l'égard d'un propriétaire 
qui s'étoit fait passer faussement pour fondé 
de procuration. 

9. Julien écrit au livre quinze du digeste , 
qu'il y a des cas où le contrat du loyer ne 
donne action aux parties qu'à l'effet de faire 
résilier le bail: par exemple, j'ai loué un fonds 
à Titius , il est mort laissant pour héritier 
un pupille 5 le tuteur ayant cru plus utile 
au pupille de le faire abstenir de la suc
cession , j 'ai loué mon fonds à un autre à 
un plus haut prix. Depuis , le pupille a été 
restitué en entier contre son abstention. S'il 
intente contre moi l'action que lui donna 
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g. 5. Cùm quidam de fructuum exi- De fructuum 
guitate quereretur, non esse rationem exi3uitat0>•ct v'-
o . 1 1 1 • T • « • • nearum vêtus U te 
ems habendam, rescnpto divi Antomni 
continetur. Item alio rescripto ita conti-
nétur : Novam rem desideras, utpropter 
vetustatem vinearum remissio tibidetur. 

$. 6. Item cùm quidam nave amissa Do n»vi amium. 
vecturam quam pro rnutua acceperat 
repeteret ; rescriptum est ab Antonino 
Augusto, non immeritô procuratorem 
Csesaris ab eo vecturam repetere, cùm 
munere vehendi functus non sit. Quod 
in omnibus personis similiter observan-
dum est. 

$. 7. TJbicunque tamen remissionis De remissioue 
ratio habetur ex causis supra relatis, non m e i c u " -

id quod sua interest conductor consequi-
t u r , sed mercedis exonerationem pro 
rata. Suprà denique damnum seminis ad 
colonum pertinere declaratur. 

S. 8. Plané si forte dominus frui non , Si d°'»'i"u»>-
7- . 1 1 • 1 . 1 * frui non patiatur. 

patiatur, vel cum ipse locasset, vel cum r 

alius alienum, vel quasi procurator, vel 
quasi suum, quod interest prœstabitur. 
E t ita Proculus in procuratore respondit. 

§ . 9 . Interdum ad hoc ex locato âge- Si pupille aLs-
tu r , ut cuis locatione liberetur, Julianus io"*l

t'orîs
rt r'wti-

libro quintodecimo digestorum scripsit : tuaiur. 
utputà Titio fundum locavi, isque pupillo 
herede instituto decessit : et cùm tutor 
constituisset abstinere pupillum heredi-
t a t e , ego fundum pluris locavi : deindè 
pupillus réstitutus est in bona paterna. E x 
conducto nihil ampliùs eum consecutu-
r u m , quàm ut locatione liberetur : mihi 
enim justa causa fuit locandi j 
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P c vitio rei. 

Dcins 
ÙS i'uiil'i 

triimen-

ï 6 . Julianus lib. i5 Digestorum. 
Cum eo tempore in pupillum actiones 

nullae darentur. 

17. TJlpianuslib.Zz adEdictum. 
Tutelœ tamen cum tutore judicio, in -

qui t , aget , si abstinere non debuit. 

18, Julianus lib. i 5 Digestorum. 
In quo inerit etiam hoc , quod ex con-

ductione fundi lueruni facere potuit. 

19. Ulpianus lib. 3a ad Edictum* 
Sed addes hoc Juliani sententiae , ut si 

eollusi ego cum tutore , ex eonducto t e -
near in id quod pupilli interfuit. 

%. 1 » Si quis dolia vitiosa ignarus loca-
veri t , deindè vinum effluxerit, tenebitur 
in id quod interest : nec ignorantia ejus 
erit excusata. E t ita Cassius scripsit. Al i 
ter atque si saltura pascuum locasti, in 
quo herba mala nascebatur : hic enim si 
pecora vel demortua sunt , vel etiam d é 
tériora facta, quod interest praestabitur 
si scisti : si ignorasti, pensionem non p è 
tes. E t ita Servio , Labeoni , Sabino pla-
euiL 

%. 2. Illud nobis videndum est, si quis 
fundum locaverk, quue soleat instrumenti 
nomine conductori praestare, quaeque si 
non praestet, ex locato teneatur ? E t est 
epistola Neratii ad Aristonem , dolia u t î -
que colono esse prœstanda, et praelum et 
t rapetum, instructa funibus ; si minus, 
dominum instruere ea debere : sed et prae
lum vitiatum dominum reficere debere. 
Quôdsi culpa coloni quid-eorum corrup-
tum s i t , ex locato eura teneri. Fiscos au-
tem quibus adpremendam oleam utimur, 
colonum sibi parare debere Nératius 
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le contrat de loyer fait avec son père , il ne 
pourra obtenir que la résiliation du bail : 
car j 'ai été autorisé à louer la chose à un 
autre ; 

16. Julien au liv. 15 du Digeste. 
Puisqu'au temps où j'ai fait la location 

je n'avois aucune action contre le pupille. 

17. TJlpien au liv. 32 sur VEdit. 
C'est au pupille, ajoute le même jur is

consulte , à intenter son recours contre son 
tuteur s'il l'a fait abstenir de la succession 
sans raison. 

18. Julien au liv. i 5 du Digeste. 
P a r cette action, le pupille se fera i n 

demniser par son tuteur du profit qu'il a u -
roit fait si on eût laissé subsister le bail. 

1 q. TJlpien au liv. 3a sur VEdit. 
Mais il faut ajouter au sentiment de Julien, 

que si le propriétaire s'étoit entendu avec 
le tu teur , il seroit condamné envers le p u 
pille en tous les intérêts. 

1. Si on donne à loyer des tonneaux d é 
fectueux qu'on ignoroit tels , et que le vin 
que le locataire y a mis ait coulé, on sera 
condamné envers lui aux intérêts , sans que 
l'ignorance dans laquelle on étoit puisse ser 
vir d'excuse. C'est le sentiment de Cassius. 
Il n'en seroit pas de même si on avoit donné 
à loyer des pâturages où il croît des herbes 
mal-saines : c a r , dans le cas où les an i 
maux en seroient morts , ou auroîent perdu 
de leur p r ix , on distinguera si le propr ié
taire a su ou a ignoré que le terrain fût 
tel. Dans le premier cas , il sera condamné 
aux intérêts ; dans le second, on lui refu
sera simplement l'action pour demander 1» 
loyer du terrain. C'est le sentiment de Ser— 
vius , de Labéon et de Sabin. 

2. Examinons quelles sont les choses que 
le propriétaire doit fournir à titre d'usten
siles au fermier à qui il loue une terre , et 
qui donneroient lieu à l'action du loyer con
tre lui s'il ne les fournissoit pas. I l y a à ce 
sujet une lettre de Nératius à Ariston , qui 
porte que le propriétaire est obligé de four
nir au fermier des tonneaux, un pressoir 
à olives et sa meule, qui doit être garnie 
de cordages ; qu'il est même obligé de r é 
parer le pressoir s'il est défectueux ; mais 
que si le fermier détériore quelques-unes 
de ces choses par sa faute, il y a lieu contre 
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lui à l'action du loyer. Nératius pense que 
le fermier doit se pourvoir des paniers né 
cessaires pour presser les olives. Si les olives 
se pressent dans des paniers, le propriétaire 
doit fournir le pressoir avec toutes ses p iè 
ces , les paniers, les roues , les vis et les 
poulies qui servent à relever^ le pressoir. 
I l doit encore fournir la chaudière dans l a 
quelle on met les olives pour les laver , et 
les autres vases nécessaires pour renfermer 
l'huile : comme aussi les cuves pour mettre 
le vin que le fermier doit enduire de po ix , 
quand il en aura besoin. Tout ceci doit s'en
tendre du cas où il n'y aura pas de conven
tion spéciale au contraire. 

5. Si le propriétaire a inséré dans le bail 
cette cla\ise, que le fermier seroit tenu de 
lui fournir une certaine mesure de blé pour 
un certain p r ix , et qu'il refuse de recevoir 
du b l é , sans vouloir pour cela diminuer le 
prix du loyer, il pourra intenter son action 
pour demander le prix du loyer en entier. 
Mais il est du devoir du juge d'avoir égard à 
l'intérêt qu'a le fermier de payer le prix du 
loyer en blé plutôt qu'en argent. Il en sera 
de même si l'action est intentée par le lo 
cataire. 

4. Quelle action a un locataire qui a 
ajouté à la maison des portes, ou qui y a 
fait faire quelques ouvrages? On doit suivre 
par rapport à cette question , le sentiment 
de Labéon, qui pense que le locataire a 
l'action du loyer, à l'effet d'obtenir qu'il lui 
soit permis d'enlever ce qu'il a ajouté : de 
manière cependant qu'il donne caution de 
réparer le dommage qu'il pourra causer en 
enlevant ainsi ce qui lui appartient ; parce 
qu'il ne doit pas détériorer la maison en 
ôtant ce qu'il y a mis , mais seulement la 
remettre en son ancien état et en sa p r e 
mière forme. 

5. Si un locataire a fait entrer un gros 
bahut dans la maison qu'il occupe, et que 
depuis ce temps le propriétaire ait rétréci 
l'entrée delà maison, le locataire a action 
contre lui. Il peut même intenter contre l u i , 
outre l'action du loyer , celle en représen
tation de son bahu t , soit que le propriétaire 
ait su ou ait ignoré qu'il étoît dans la mai 
son. Il est du devoir du juge en ce cas de 
forcer le propriétaire de fournir à ses frais 
au locataire un passage suffisant par lequel 
il puisse emporter son coffre. 
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scripsit. Quôd si regulis olea prematur , 
et prselum, et suculam, et régulas , et 
tympanum, et trochleas , quibus releva-
tur prœlum , dominum parare oportere. 
Item aënum in quo olea calida aqua la-
vatur , ut caetera vasa olearia , dominum 
prœstare oportere : sicuti dolia vinaria, 
quse ad praesentem usum colonum picare 
oportebit. Heecomnia sic suntaccipienda, 
nisi si quid aliud specialiter actum sit. 

$. 3 . Sidominus exceperit inlocatione, De pacto, ut 
ut fritmenti certum modum certo pretio loca.ior cei t '"« 

v/ . 1 i iiiouum IrumeuLi 
acciperet, et dounnus nont trumentum certo preii© ac-
accipere, ueque pecuniam ex mercede de- cii ,Ciet-
ducere, potest quidem totam summam 
ex locato petere : sed utique conséquent 
est existimare , officio judicis hoc conve-
nire , habere rationem, quanto condnc-
toris intererat, in frumento potiùs quàm 
in pecunia solvere pensionis exceptam 
portionem. Simili modo, et si ex con-
ducto agatur, idem erit dicendum. 

$. 4 . Si inquilinus oslium, vel q u i d a m De adjeciis, 
alia aedificio adjecerit, quœ actio locum 
habeat? E tes tver ius , quodLabeo scrip
sit, competere ex conducto actionem, 
ut ei tollere liceat: sictamen , ut damni 
inf'ecti caveat , ne in aliquo dura aufert, 
deteriorem causam œdium faciat, sed ut 
pristinam faciem sedibus reddat, 

%. 5. Si inquilinus arcam œratani in Tel iïîatîs afc 
œdes contulerit, et œdium aditum coan- *n<iuilil"> l» i :^-
gustaverit cloniinus, verius est ex con
ducto eum teneri , et ad exhibendum ac-
tione, sivescit , sive ignoraverit. Officio 
enim judicis continetur, ut cogat eum 
aditum et facultatem inquilino prsestare 
ad arcam tollendam, sumptibus scilieel 
locatoris» 



De eo qui pen-
sionem proroga-
>it , aut plus 
quàm dcbuit , 
solvit. 
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$. 6. Si quis, cùm in annum habitatio-

nem conduxisset, pensionem totius anni 
dederit : deindè insula post sex menses 
ruer i t , vel incendio consumpta sit, pen
sionem residui temporis , rectissimè Mêla 
scripsit ex conducto actione repetiturum, 
non quasi indebitum condicturum .- non 
enim per errorem dédit plus , sed ut sibi 
in causam conductïonis proficerf t. Al i 
ter , atque si quis cùm clecem conduxis
se t , quindecim solverit: hic enim, si 
per errorem solvit, dum putat se quin
decim conduxisse, actionem ex conduc
to non habebit, sed solam condictionem. 
N'am inter eum qui per errorem solvit, 
et eum qui pensionein integram proro-
gavi t , multum interest. 

De muliere 
«juae iu navi pc-
JJClit. 

De hcrcde. 

Do morte con-
ducloris. 

De moite lega-
Si GrsaWs , ut sa-
larrj comituin. 

§. 7. Si quis mulierem vehendam navi 
conduxisset, deindè iu nave infaiisnatus 
fuisset, probandum est, pro infante nihil 
deberi : cùm neque vectura ejus magna 
sit , neque is omnibus ulatur , quae ad na-
vigantiuni usum parantur. 

§. 8. E x conducto actionem etiam ad 
heredem transire palam est. 

$. 9. Cùm quidam exceptor opéras 
suas locasset, deindè is qui eas conduxe-
r a t , decessisset : imperator Antoninus 
eum divo Severo rescripsit ad libellum 
exceptons in hœc verba.: Camper te non 
stetisse proponas , quominàs locatas 
opéras Antonio jdquilœ solvcres , si eo— 
dem anno mercedes ab alio non acce— 
pisti, jidem contractus impleri œquum 
est. 

%. 10, Papinianus quoque libro quarto 
responsorum scripsit : Diem functo lega-
to C l a r i s , salarium comitibus residui 
temporis praestandum, modo si non pos-
teà comités eum aliis eodem tempore 
fuerunt. 
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6. Quelqu'un a loué une maison pour un 
a n , et a payé d'avance le loyer de l'année ; la 
maison est tombée en ruine ou a été consu
mée par le feu au boutde six mois. Mêla écrit 
avec beaucoup de raison, qu'il aura l 'ac
tion du loyer pour se faire rendre le prix 
du temps qui restoit à achever, et qu'il ne 
doit pas en ce cas se servir de l'action par 
laquelle on redemande une chose qu'on a 
payée indûment ; car ce n'est pas par erreur, 
qu'il a donné plus qu'il ne de voit, mais pour 
s'acquitter de ce qu'il devoit payer en con
séquence de la location. I l n'en seroit pas 
de même de celui qui , ayant pris une chose 
à loyer pour dix écus , en auroit payé quinze: 
car s'il avoit payé cette somme par erreur 
croyant avoir loué pour quinze écus, il n'au-
roit point 'à cet égard l'action du loyer , 
mais il pourroit redemander ce qu'il a payé 
indûment. En effet, il y a bien de la dif
férence entre celui qui paye par erreur ce 
qu'il ne doit pas , et celui qui paye d 'a
vance le loyer entier de la chose qu'il a 
louée. 

7. Si le patron d'un navire reçoit dans 
ton vaisseau une femme pour la transpor-
ser , et que cette femme y soit accouchée, 
il n'est rien dû pour l'enfant qu'elle a mis au 
monde , tant parce que les frais de transport 
ne sont pas considérables par rapport à lui , 
que parce qu'il ne fait point usage des choses 
dont le patron a été obligé de se pourvoir 
pour les personnes qu'il a sur son vaisseau. 

8. I l est certain que l'action qui appartient 
au locataire passe à ses héritiers. 

g. Un homme dont la profession étoit 
d'écrire sous la dictée a loué ses services à 
quelqu'un ; celui qui les avoit reçus à loyer 
est mort. Les empereurs Antonin et Sévère 
ont répondu à la requête de cet écrivain en 
ces termes : Puisque, suivant votre exposé, 
il n'a pas tenu à vous de fournir à Antonius, 
Aquila les services que vous lui aviez loués, 
il est juste , si vous n'avez pas reçu de sa
laire d'un autre dans l 'année, que votre 
contrat ait son exécution. 

10. Papinien écrit au livre quatre des 
réponses : Lorsqu'un envoyé de l'empereur 
est mor t , on doit payer aux officiers de sa 
suite les gages du t-mips qui leur restoit à 
achever, s'ils n'ont point été pendant le m ê 
me temps au service d'un autre. 
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20. Paul au liv. 34 sur VEdit. 

Le loyer peut être conditionnel comme la 
vente ; 

1. Mais on ne peut pas contracter un 
loyer dans l'esprit de faire une donation. 

2. Il y a des cas où le propriétaire n'est 
point obligé , quoique le locataire le soit ; 
par exemple , lorsque l'acquéreur d'un fonds 
le prend à loyer du vendeur jusqu'à ce qu'il 
lui en ait payé le prix. 

2 i . Javolénus au liv. 11 des Lettres. 
En vendant un fonds, le vendeur est 

convenu que l'acheteur posséderoit le fonds 
comme locataire, moyennant un certain 
loyer , jusqu'à ce qu'il eût payé le prix de 
l'acquisition et les loyers. On a demandé si, 
lorsque le prix de l'acquisition seroit payé, 
le vendeur devoit donner quittance des 
loyers ? J 'ai répondu : La bonne foi deman
de que la convention soit exécutée avi désir 
des parties ; mais l'acquéreur ne peut être 
obligé de payer les loyers de la chose au 
vendeur que pour le temps où il n'aura pas 
payé le prix de l'acquisition. 

22. Paul au liv. 34 sur PEdit. 
S'il y a une clause résolutoire de la vente 

en cas de défaut de paiement du prix dans 
un certain temps , le vendeur pourra , après 
le temps passé, se faire payer des loyers. 

r . Quand on donne un ouvrage à faire, 
c'est une location. 

2. Lorsque je charge un maçon de me 
bâtir une maison, avec la clause qu'il fera 
toute la dépense , il me transfère la p r o 
priété de tous les matériaux qu'il emploie, 
et il n'y a cependant qu'une location : car 
l'ouvrier me loue alors ses services , c'est-
à-dire , la nécessité qu'il contracte de bâtir 
la maison. 

3 . Comme il est reçu dans la vente qu'on 
peut vendre quelque chose de plus ou l 'a
cheter quelque chose de moins, et que par 
conséquent les parties puissent ainsi débattre 
leur intérêt , on observe la même chose en 
matière de location. 

a 3 . Herrnogcnien au lw. 2 des abrégés 
du Droit. 

En conséquence , on ne peut pas deman
der qu'une location soit résolue , sous p ré 
texte qu'on a loué à trop bon marché, s'il 
n'y a point de mauvaise foi de la part de 
la partie adverse. 
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20. Paulus lib. 34 ad Edictum. 
Sicut emptio, ita et locatio , sub con-

ditione fieri potest 5 
$. 1. Sed donationis causa contrahi 

non potest. 
$. 2. Interdùm locator non obliga-

tur , conductor obligatur ; veluti cùm 
emptor fundum conducit, donec p r e -
tium ei solvat. 

a i . Javolénus lib. 11 Epistolarum. 
Cùm venderem fundum, convenit, 

ut donec pecunia omnis persolveretur, 
certa mercede emptor fundum conduc-
tum haberet. An soluta pecunia, mer -
ces accepta fieri debeat ? Respondit : 
Bona fides exigit , ut quod convenit, 
fiât ; sed non ampliùs praestat is vendi-
to r i , quàm pro portione ejus temporis-
quo pecunia numerata non esset.. 

22. Paulus lib. 34 ad Edictum. 
Item si pretio non soluto , inempta res 

facta sit y tune ex locato erit actio. 

$. 1. Quotiens autem faciendum aî i -
quid datur , locatio est. 

%. 2. Cùm insulam aedificandamloco, 
vt sua impensa conductor omniafaciat, 
proprietatem quidem eorum ad me trans
fert, et tamen locatio est : locat enim a r -
tifex operam suam , id est faciendi n e -
cessitatem. 

%. 3 . Quemadmodùm in emendo et 
vendendo naturaliter concessum es t , 
quod pluris s i t , minoris emere : quod 
minoris sit, pluris vendere, et ita invicem 
se circumscribere , ita in locatiombus 
quoque et conductionibus juris est. 

23 . Hermogenianus lib. 2 Juris 
epitomarum. 

E t ideô , prsctextu minoris pensionis-, 
locatione facta, si nullus dolus adversarii 
probari possit, reseindi locatio non p o 
test. 

De conditicme. 

De donatione. 

De emptore 
conducente, do
nec pretiuni «ol-
vat. 

De eo quod-' 
daturfaciendum. 

Lfe eo qm m-
sulam sua im
pensa facieiîdani 
couduxit. 

De quanti tate 
pensionis. 
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Dp opère pro-
h'.uido. 

24. Paulus lib. 34 ad Edictum. 
Si in lege locationis comprehensum sit, 

ut arbitratu domini opus adprobetur, 
perindè habetur , ac si viri boni arbi
trium comprehensum fuisset. Idemque 
servatur, si alterius cujuslibet arbitrium 
comprehensum sit. Nam fides bona exi-
g i t , ut arbitrium taie praestetur, quale 
viro bono convenit. Idque arbitrium ad 
qualitatem operis , non ad prorogandum 
tempus quod lege finitum si t , pertinet : 
risi idipsum lege comprehensum sit. Qui-
bus consequens est , ut irrita sit adproba-
tio dolo conductoris facta, ut exlocato 
agi possit. 

Si colonus io- $. r. Si colonus locaverit fundum, res 
«averit. posterions conductoris domino non obli-

gantur : sed fructus in causa pignoris ma-
nen t , quemadmodum esset, si primus 
colonus eos percepisset. 

Deconductore %. 2. Si domus velfundus in quinquen-
«ir.ereute prae- nium pensioiiibus locatus s i t , potest do-

minus , si deseruerit habitationem , vel 
fundi culturam colonus, vel iuquilinus, 
cum eis statim agere. 

DcimqiiTp-îB- $. 3 . Sed et de h is , quae praesenti die 
SC.-.û <iii-.-oi.Kius praestare debuerunt, velut opus aliquod 
pra-jtare débet. x „. . . • c i . 
r erheerent, propagationes lacèrent, agere 

similiter potest. 

Si mîmo fmi §. 4. Colonus, si ei frui non liceat, 
nnu !ict..t. totius quinqueimii nomine statim rectè 

agot, etsi reliquis annis dominus fundi 
frui patiatur: nec enim semper liberabitur 
dominus , eo quod secundo vel tertio 
aimo patietur fuudo frui. Nam et qui ex-
pulsus à conductione , in aliam se colo-
niam contulit, non suflecturus duabus , 
neque ipse pensionum nomine obligatus 
erit , et quantumper singulos annos com-
pendiifacturus erat, consequetur. Sera est 
eniui patientia fruendi} quœ off'ertur eo 

tempore 
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24. Paul au liv. 34 sur VEdit. 
Si, en donnant un ouvrage à faire, on a 

inséré dans la location une clause, par l a 
quelle il a été dit qu'on s'en rapporteroit 
au maître pour approuver l 'ouvrage, cette 
clause n'a d'autre effet que si on étoit con
venu de s'en rapporter en général à un a r 
bitre intègre. I l en faut dire de même si 
on est convenu de s'en rapporter à un a u 
tre qu'au maître. En effet, la bonne foi 
exige qu'on porte sur cet ouvrage un juge
ment tel que le porteroit un arbitre intègre. 
L'arbitre ne peut en ce cas qu'approuver ou 
désapprouver l 'ouvrage, et ne peut point 
étendre le temps qui a été fixé par la con
vention des part ies , à moins qu'elles n'en 
soient expressément convenues. On peut 
conclure delà, que si celui qui s'est chargé 
de l'ouvrage parvient par sa mauvaise foi à 
le faire approuver, celui qui l'a donné à 
faire n'en a pas moins l'action du loyer con
tre lui. 

i . Si le fermier sous-loue sa ferme à un 
au t re , les biens du sous-fermier ne sont 
point obligés au propriétaire ; mais les fruits 
lui tiennent toujours lieu de gages, comme 
s'ils avoient été perçus par le fermier pr in
cipal. 

2. Si une maison ou un fonds a été 
loué pour cinq ans , le propriétaire peut 
intenter l'action du loyer sur le champ con
tre le locataire ou le fermier, si celui-ci 
abandonne la culture de la t e r re , ou si celui-
là déloge de la maison. 

3 . Il pourra pareillement intenter à l'ins
tant son action contre eux , relativement aux 
choses qu'ils dévoient faire tout de suite ; 
par exemple , s'ils s'étoient engagés à faire 
quelqu'ouvrage , comme de provigner la 
vigne. 

4 . Si on ne met pas le fermier en état 
de jouir , il peut actionner le propriétaire 
à l'instant pour toute l'étendue de son bail 
de cinq ans , encore bien que le propriétaire 
du fonds n'empêche pas la jouissance des 
années suivantes : car le propriétaire ne sera 
pas toujours l ibéré, parce que le fei'mier se 
trouvera en état de jouir dans la seconde 
ou la troisième année. En effet, si le fer
mier , chassé du fonds qu'on lui a loué , 
s'est retiré dans une autre métairie , et qu'il 
ne puisse pas faire valoir les deux fermes 

ensemble, 

http://iii-.-oi.Kius
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ensemble, il ne sera point obligé à payer 
les loyers, et il se fera tenir compte du profit 
qu'il auroit pu faire par chaque année, si 
sa jouissance eût été libre : car c'est offrir 
trop tard la jouissance au fermier que de 
la lui laisser dans un temps où les autres 
occupations auxquelles il s'est livré ne lui 
permettent plus d'en profiter. Si le proprié
taire n'a empêché la jouissance que pendant 
peu de jours, et qu'ensuite il vienne à se 
repentir , tous les intérêts du fermier étant 
conservés en entier, ce délai de quelques 
jours ne diminuera rien de l'obligation. Le 
locataire peut encore intenter utilement l 'ac
tion du loyer quand on ne lui fournit pas 
les choses qu'on lui avoit promises , soit que 
sa jouissance soit empêchée par le proprié
taire , ou qu'un tiers y mette un obstacle que 
le propriétaire pouvoit lever. 

5. Un particulier ayant loué un fonds pour 
plusieurs aimées, a chargé son héritier par 
son testament de libérer le locataire des 
loyers. Si l'héritier empêche le locataire de 
jouir pendant le reste de son bai l , celui-ci 
a contre lui l'action du loyer. S'il le laisse 
jouir en refusant de lui faire remise des 
loyers , le locataire l'actionnera en vertu du 
testament. 

.25. Gaïus auliv. xo sur VEditprovincial. 
Si on convient en général d'un loyer tel 

qu'il sera fixé par un t iers, la location est 
nulle. Mais si on déclare spécialement qu'on 
s'en rapporte à l'estimation faite par Ti t ius , 
alors la location sera valable, cependant sous 
condition ; en sorte que si Titius fait l 'es
timation, on doit jouir et payer les loyers 
suivant l'estimation qu'il aura faite. Si Titius 
ne veut ou ne peut pas régler les loyers, 
la location sera nul le , parce qu'il n'y a point 
de convention fixe sur le loyer. 

i . Celui qui a loué un fonds ou une mai
son qu'il se détermine par la suite à vendre, 
doit prendre ses mesures avec l'acquéreur, 
afin qu'il laisse jouir le fermier ou le l o 
cataire aux conditions de son bail -, au t re
ment celui-ci aura contre lui l'action du 
loyer si on empêche sa jouissance. 

2. Si le voisin vient à bâtir de manière 
à ôter le jour à une chambre , le propriétaire 
est obligé d'indemniser le locataire. I l n'y 
a pas de doute qu'eu ce cas le fermier ou le 

Tome III. 
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tempore quo frui colonus aliis rébus illi-
gatus non potest. Quôd si paucis diebus 
prohibuit, deindè pœnitentiam agit, om-
niaque colono in integro sunt, nihil ex 
obligatione paucorum dierum mora mi-
nuet. Item utiliter ex conducto agit is cui 
secundùm conventionem non praestantur, 
quae convenerant : sive prohibeatur frui 
à domino , vel ab extraneo quem domi-
nus prohibere potest. 

$. 5, Qui in plures annos fundum loca-
verat, testamento suo damna vit heredem, 
ut conductorem liberaret. Si non patia-
tur hères eum reliquo tempore frui, est 
ex conducto actio. Quôd si patiatur, nec 
mercedes remittat, ex testamento tene-
tur. 

25. Gaiusîib. 10adEdictumprovinciale. 
Si merces promissa sit generaliter alieno 

arbitrio, locatio et conductio contrahi non 
videtur. Sin autem quanti Titius œstima-
verit, sub hac conditione stare locatio-
nem, ut si quidem ipse qui nominatus 
est, mercedem definierit, omnimodô se
cundùm ejus acstimationem et mercedem 
persolvi oporteat, et conductionem ad ef-
fectuin pervenire. Sin autem ille vel n o -
luerit, vel non potuerit mercedem defi-
n i re , tune pro nihilo esse conductionem, 
quasi nulla mercede statuta. 

%. i . Qui fundum fruendum, vel habi-
tationem alicui locavit, si aliqua ex causa 
fundum vel uedes vendat, curare débet, 
ut apud emptorem quoque eadem pac-
tione et colono frui, et inquilino habitare 
liceat.- alioquin prohibitus is aget cum eo 
ex conducto. 

%. 2. Si , vicino aedificante, obscuren-
tur lumina cœnaculi, teneri locatorem 
inquilino. Certè, quin liceat colono vel 
inquilino reliuquere conductionem, nulla, 

8 

Dei herede 
(îamuato. i i t l i -
berct conducto» 
rem. 

De mercede 
collata in aibi-
trium allerius. 

De venriitione 
priedii locati. 

De luminilms 
obscuratis. De 
osliis vel fencs-
tris coiruplts. 
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DecîTicio con-
ducloiiô. 

dubitatio est. De mercedibus quoque, si 
cum eo agatur, reputationis ratio ha-
benda est. Eadem intelligimus si ostia 
tenestrasve nimium corruptas locator non 
restituât. 

$. 5. Conductor omnia secundùm l e -
gem conductionis facere débet; et antè 
omnia colonus curare débet, ut opéra 
rustica suo quoque tempore -f'aciat, ne 
intempestiva cultura détériorera fundum 
faceret. Prsetereà villarum curam agere 
débet, ut eas incorruptas habeat. 

De arhoribus 
ab inimi 

cis coruluctoiis, 

$.4. Culpse autem ipsius et illud ad-
mieratur, si propter h 

cinus arbores exciderit. 
eïci.Ms a J minu- n i ] m e r a t U r , si propter inimicitias ejus v i -

Vel à conduc-
tuie. 

$. 5. Ipse quoque si exciderit, non so-
lùm ex locato tenetur, sed etiam lege 
Aquilia, et ex lege duodecim tabularum 
arborum furtim caesarum , et interdicto, 
quodvi aut clam. Sed utique judicis qui 
ex locato judicat, officio continetur, ut 
çaetçras actiones locator omittat.. 

Je vj majore 
De Jim 

De vi m;,iore. $• 6. Vis major, quam Grgeci ©« /tU,, 
ou et j(j e s t ? y>im divinam appellant, non débet 

conductori danmosa esse, si plus quàm 
tolerabile est, laesi fuerint fructus . alio-
quin modicum damnum aequo animo ferre 
débet colonus, cui immodicum lucrum 
non aufertur. Apparet autem de eo nos 
colono dicere, qui ad pecuniam numera-
tam conduxit : alioquin partiarius colo
nus , quasi societatis jure , et damnum et 
lucrum cum domino funcli partitur. 

«U. 

De fractione %. 7. Qui columnam transportandam 
; trauspoiun- conduxit, si ea dura tollitur aut portatur , 

aut reponitur, fracta sit, ita id periculum 
pras ta t , si qua ipsius eorumque quorum 
opéra uteretur, culpa accident. Culpa 
autem abest, si omnia facta sunt , quae 
diligentisshuus quisque observaturus fuis-
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locataire ne puisse abandonner la ferme ou la 
maison, et que si on l'actionne pour payer son 
loyer, on devra l'admettre à demander la com
pensation. I l en faut dire de même dans le 
cas où le propriétaire refusera de remettre 
en bon état des portes ou des fenêtres qui 
seront absolument rompues et brisées. 

3 . Le locataire doit faire tout ce qui est 
porté dans la convention ; le fermier doit 
sur-tout avoir soin de faire tous les travaux 
rustiques dans leur temps, afin de ne pas dé
tériorer le fonds par une culture donnée hors 
de saison. Il doit en outre avoir soin d'en
tretenir les fermes, de manière que les choses 
qui s'y trouvent soient toujours en bon état. 

4 . £)n regardera comme une faute de s* 
p a r t , si ce fermier est un querelleur, et quff 
les querelles qu'il a avec son voisin portent 
ce dernier à couper ses arbres. 

5. Si le fermier lui-même coupe les a r 
bres , il y aura lieu contre lu i , non-seule
ment à l'action du loyer, mais encore à 
l'action de la loi Aquilia, et à celle é ta
blie par la loi des douze tables contre ceux 
qui coupent furtivement les arbres d 'autrui , 
ainsi qu'à l'action prétorienne établie contre 
les voies de fait dont on se rend coupable 
ou avec violence ou clandestinement. Mais 
il est du devoir du juge qui prononce en 
ce cas en matière de loyer, de faire aban
donner au propriétaire ses autres actions.. 

6. Le locataire ne doit point être res
ponsable des pertes qui arrivent par une 
force majeure, que les Grecs appellent force 
divine, si les fruits ont été frappés d'une 
manière extraordinaire. Si le dommage est 
peu considérable, le fermier doit le suppor
ter, avec d'autant plus de raison qu'on n'exige 
rien de lui quand il fait un profit immense. 
On voit que nous entendons parler du fer
mier qui paye sa ferme en argent : car un 
fermier qui donne au propriétaire pour loyer 
une portion des fruits est dans le cas d'un 
associé, et partage avec le propriétaire le 
gain et la perte. 

7. Celui qui se charge de transporter une 
colonne qui se brise ou pendant qu'on la 
lève , ou pendant qu'on la transporte , ou 
pendant qu'on la décharge, est tenu de la 
perte s'il y a de sa faute, ou de celle de ceux 
dont il a employé le secours. Mais il n'est point 
censé être en faute s'il a pris toutes les inesu-
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tes qu'auroit pris un homme trés-attentif II 
«n est de même à l'égard de celui qui s'est 
chargé de transporter des tonneaux ou des 
charpentes. On doit en dire autant du t rans
port de toute autre chose. 

8. Si un foulon ou un tailleur perd l 'é
toffe qu'on lui avoit donnée à travailler, 
après qu'il aura satisfait le maître, celui-ci 
devra lui transporter les actions qu'il a tant 
pour réclamer et revendiquer la chose, que 
pour en demander la restitution. 

26. XJlpien au Uv. 2, des Disputes. 
Lorsqu'un ouvrier a loué ses services à 

deux personnes, il doit d'abord satisfaire 
celle à qui il les a loués en premier lieu. 

27. jLlfénus au Uv. 2 du Digeste. 
On ne peut pas toujours demander une 

remise d'une partie du loyer parce qu'on 
aura souffert quelque petite incommodité 
dans une partie du logement qu'on occupe. 
E n effet, le locataire est dans le cas de de
voir souffrir quelque petite incommodité s'il 
arrive quelqu'accident qui oblige le p ro
priétaire à démolir quelque chose pour le 
réparer ; mais il ne pourra cependant pas 
découvrir la partie du logement dont le l o 
cataire fait le plus d'usage. 

1. On a demandé si un locataire que la 
peur auroit fait déloger, devroit payer les 
loyers ou non? On répond que s'il a en 
de justes raisons de crainte, encore bien 
qu'il n'y eût réellement aucun danger, il ne 
doit point payer de'loyers ; mais que si les 
craintes n'étoient pas fondées il doit les 
payer. 

28. Labéon au Uv. 4 des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Si, malgré les justes raisons de crainte , le 
locataire est resté dans la maison, il en doit 
payer les loyers. 

1. Labéon pense même que les loyers se
ront dus en ce cas , quand même la maison 
auroit été défectueuse. 

.2. Le locataire pourra demander au p r o 
priétaire de lui payer le loyer de la maison 
qu'il aura louée ailleurs avec sa permission. Si 
même le propriétaire ne lui permet pas de 
louer une autre maison , et que le locataire 
l'ait louée malgré lu i , le jurisconsulte pense 
que le propriétaire est obligé de l'indemni
ser de tout ce qu'il lui en coûte, pourvu 
qu'il soit de bonne foi en faisant ces dé-
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set. Idem scilicet intelligimus , et si dolia 
vel tignum transportandum aliquis con-
duxerit. Idemque etiam ad cseteras res 
transferri pot est. 

$.8. Si fullo aut sarcinator vestimenta 
perdiderit, eoque nomme domino satis-
fecerit, necesse est domino vindicationem 
eorum et condictionem cedere. 

>e re amissa. 

26. Ulpianus îw. 2 Disputationum. 
In operis duobus simul locatis , conve-

nit priori conductori antè satisfieri. 
De operis duo

bus simul locatis. 

27. Alfenus lib. 2 Digestorum. 
Habitatores non , si paulô minus com- De demolitione 

mode aliqua parte cœnaculi uterentur, Part is *ilu-M-
statim deductionem ex mercede facere 
oportet : ea enim conditione habitatorem 
esse, ut si quid transversarium incidis-
set, quamobrem dominum aliquid demo-
liri oporteret, aliquam partem parvulam 
incommodi sustineret : non ita tamen , ut 
eam partem cœnaculi dominus aperuisset, 
in qua magnam partem usus habitator 
haberet. 

$. 1. Iterum interrogatus est , si quis D e COIKJUCK.^ 
,• • , 1 1 qui miçravcl, »vl 
unions causa enugrasset, debere mer- j | o u _ a 

cedem , necne ? Respondit : Si causa 
fuisset, cur periculum timeret, quamvis 
periculum verè non fuisset, tamen non 
debere mercedem : sed si causa limons 
justa non fuisset, nihilomiuùs debere. 

28. Labeo lib. 4 Posteriorum àJavoleno 
epitomatorum. ' 

Quôd si domi habitatione conductor 
sequè usus fuisset, praestaturum. 

§. 1. Etiam ejus domus mercedem, DeJomo HR« 
quse vitium fecisset, deberi putat. vmum fecit. 

S. 2. Idem juris esse, si potestatem f i n i u i , i n u * 
conducendi habebat, ut pretium conclue- ducendi l̂ abuit. 
tionis praestaret. Sed si locator conductori 
potestatem conducendee domus non fe
cisset , et is in qua habitaret conduxisset, 
tantùm ei praestandum puta t , quantum 
sine dolo malo praestitisset. Caeterùm, si 
gratuitamhabitationemhabuisset,propor-
tione temporis ex locatione domus dedu-



6o D I G E S T E , L I V R E X I X , T I T R E I T . 

cendum esse. penses. Au reste , si le locataire trotivoit mie 
habitation gratuite, le propriétaire doit lui 
faire remise des loyers pour le temps qui lui 
reste à achever de son bail. 

29. Alfénus au liv. 7 du Digeste. 29. Alfemislib.'] Digestorum. 
Sinerequidsif In lege locationis scriptum erat : Re-

demptor silvam ne cœdito , neve cingito , 
nevedeurito, neve quem cingere, cadere, 
ureresinito. Quaerebatur, utrumredemp-
tor si quem quid earum rerum facere vi-
disset, prohibere deberet, an etiam ita 
silvam eustodîre, ne quis id facere possit? 
Respondi verbum sinere utramque ha-
bere significationem : sed locatorem p o -
tiùs id videri voluisse , ut redemptor non 
solùm si quem casu vidisset silvam cae-
dere , prohiberet, sed uti curaret et daret 
operam, ne quis csederet. 

De démoli tione 
lusulœ. 

3o. Idem lib. 3 Digestorum àPauïo 
epitomatorum. 

Qui insnlam triginta conduxerat, sin-
gula cœnacula ita conduxit, ut quadra-
ginta ex omnibus colligerentur. Dominus 
insulae , quia anlificia vitium facere diee-
r e t , demolierat eam. Quaesitum est, 
quanti lis sestimari debere , si is qui to— 
tam conduxerat, ex conducto ageret ? 
Respondit, si vitiatum gedificium necessa-
riô demolitus esset, pro portione, quanti 
dominus pryedioram locasset, quôd ejus 
teiiiporis h;tl)itatores habitare non potuis-
sent, ratiouem duci, et tanti litem sesti
mari. Sin autem non fuisset necesse de-
moliri , sed quia melius sedificare vellet, 
id f'eeisset, quanti conductoris interesset 
haljilatores ne niigrarent} tanti condem-
nari oportere. 

Di-halneoexBst». §. i . ^d i l i s in municipio balneas con
duxerat, ut eo anno municipes gratis la— 
varcntur. Post 1res menses incendio facto, 
respondit posse agi cum balneatore ex 
conducto , ut pro portione temporis quo 
lav ationem non praistitisset, pecuuise con-
tributio fieret. 

Dans le contrat de location, on a mis 
cette clause : Le locataire ne pourra ni couper 
les bois, ni les peler, ni les brûler ; il ne 
souffrira pas qu'ils soient coupés, pelés, 
brûlés par d'autres. On a demandé si ce 
locataire étoit seulement obligé à empêcher 
ceux qu'il verroit faire quelque entreprise 
semblable, ou s'il devoit tellement garder 
le bois que personne n'y pût rien attenter? 
Le jurisconsulte répond que le terme ne 
pas souffrir a l'un et l'autre sens ; mais 
qu'il paroît que le propriétaire a voulu non-
seulement que le locataire empêchât ceux 
qu'il verroit , mais encore qu'il gardât le 
bois , et eût soin que personne n'y allât pour 
le couper. 
3o. Le même au liv. 3 du Digeste abrégé par 

Paul. 
Un locataire loue une maison trente écus ; 

il sous-loue chaque chambre en particulier , 
de manière qu'il tire quarante écus de toute 
la maison. Le propriétaire, sous prétexte que 
sa maison menaçoit ruine , La démolit. On 
demande à quelle somme doit monter le ju
gement de condamnation, si le principal l o 
cataire intente l'action du loyer? Le juris
consulte répond : Si le propriétaire a été 
obligé de jeter bas sa maison qui étoit mau
vaise , on fera l'estimation vis-à-vis du 
principal locataire, eu égard au temps que 
ses sous-locataires ne pourroient point oc 
cuper , et eu égard au prix du bail fait entre 
le principal locataire et le propriétaire. Mais 
si le propriétaire a jeté bas sa maison sanç 
nécessité , et seulement dans l'intention d'en 
rebâtir une plus belle , il sera condamné à 
payer au principal locataire l'intérêt qu'il a 
que ses sous-locataires ne soient pas obligés 
de déloger. 

1. L'édile avoït loué des bains dans une 
ville pour que les bourgeois de l'endroit pus
sent s'y laver gratuitement pendant un an. 
Au bout de trois mois , le feu a pris aux 
bains. Le jurisconsulte répond qu'il y aura 
action contre le maitre des bains , pour qu'il 
rende un partie du prix proportionnément 
au temps où on n'aura pu en faire usage. 
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2. Quelqu'un a loué des mules pour 
porter une charge convenue , le locataire les 
ayant chargées au delà de la convention, 
les mules en ont été blessées. On deman-
doit quelle action auroit le propriétaire à cet 
égard? Le jurisconsulte répond qu'il peut 
intenter utilement l'action de la loi Aquilia, 
ou celle du loyer ; mais qu'à l'égard de l 'ac
tion de la loi Aquilia, elle ne pouvoit avoir 
lieu que contre celui qui auroit fait aller 
ces mules, au lieu que l'action du loyer auroit 
lieu contre le locataire quel que fût le con
ducteur des mules. 

3 . Quelqu'un qui s'étoit chargé de bâtir 
une maison, avoit fait cette condition : J e 
fournirai la pierre nécessaire pour le bât i 
ment , et le maître me paiera la somme de 
sept par pied, tant pour le prix de la pierre, 
que pour la main d'œuvre. On a demandé 
si on ne devoit mesurer que l'ouvrage achevé 
et parfait, ou si on devoit mesurer l 'ou
vrage avant même qu'il fût fini? J ' a i r é 
pondu qu'on devoit le mesurer même avant 
qu'il fût achevé» 

4 . Un fermier a reçu une ferme bâtie 
sous la condition de la rendre en bon é ta t , 
à moins qu'elle ne fût endommagée par vé 
tusté ou par violence. Le feu prend à cette 
ferme, non par cas fortuit, mais parce que 
son esclave y a porté le feu. Le juriscon
sulte répond que ce n'est pas là la violence 
que les parties ont entendu réserver ; que 
la convention n'avoit pas été que le loca
taire ne seroit pas garant d'un incendie causé 
par les gens de sa maison, et que l'un et 
l'autre n'avoient entendu parler que d'une 
violence qui auroit une cause étrangère. 

3 i . Le même au Iw. 5 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Plusieurs personnes ont chargé du blé sur 
le vaisseau de Sauféius, sans que le blé de 
chacun fût distingué ou séparé. Sauféius a 
rendu à l'une de ces personnes son blé en le 
prenant sur le monceau commun. Ensuite 
le vaisseau a fait naufrage. On a demandé si 
les autres pouvoient, relativement à leurs 
portions, intenter contre le patron du navire 
l'action fondée sur ce qu'il a détourné la 
charge qu'ils avoient mise sur son vaisseau? 
Le jurisconsulte répond : I l y a deux sortes 
de loj^ers ; une chose est louée ou pour être 
rendue dans la même espèce, comme lors-
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$. a. Qui mulas adcertumpondus one- D e m u l i s ruïtis* 
ris locaret, cùm majore onere conductor 
eas rupisset, consulebat de actione ? Res
pondit , vel lege Aquilia , vel ex locatô 
rectè eum agere : sedlege Aquilia tantum 
cum eo agi posse , qui tum mulas agitas-
set : ex locato, etiam si alius eas rupisset, 
cum conductore rectè agi. 

%.Z. Qui sedemfaciendamlocaverat, Depretiopro-
in lege dixerat : Quoad in opus lapidis "»«^»«»««1'* 
opus erit, pro lapide et manus pretio 
dominus redemptori in pedes singulos 
septem dabit. Quaesitum est, utrum fac-
tum opus , an etiam imperfectum metiri 
oporteret? Respondit, etiam imperfec
tum. 

§»4 . Colonus villam hac lege accepe*- De vi excepta» 
rat, ut incorruptam redderet, prœter vim 
et vetustatem. Coloni servus villam incen-
di t , non fortuite casu. Non videri eam 
vim exceptam respondit : nec id pactum 
esse , ut si aliquis domesticus eam mcen-
disset, ne prsestaret, sed extrariam vim 
utrosque excïpere voluisse. 

3 i . Idem lib. 5 Digestorumà Paulo 
epitom atorum. 

In navem Saufeii cum complures fru- De onere avcrs-a* 
mentum confuderant, Sauféius uni ex 
bis frumentum reddiderat de communi : 
et navis perierat. Quaesitum est, an eue-
teri pro sua parte frumenti, cum nauta 
agere possunt oneris aversi actione? Res
pondit, rerura locatarum duo gênera esse: 
ut aut idem redderetur, sicuti cùm ves— 
timenta fulloni curanda locarentur : aut-
ejusdem generis redderetur , veluti cunr 
argentum pusullatum fabro daretur, ut 
vasafièrent, autaurnin, utannuli. E x s u -
periore causa rem domini manerc : ex. 
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posteriore, in creditum iri. Idem juris 
esse in deposito : nam si quis pecimiam 
numeratam ita deposuisset, ut neque clu-
sam, neque obsignatam traderet, sed ad-
numeraret, nihil aliud eum debere apud 
quem deposita esset, nisi tandundem pe-
tunise solveret. Secundùm quae videri tri-
ticuin factum Saufeii, et rectè datum. 
Quod siseparatim tabulis, aut heronibus, 
aut in alia cupa clausum uniuscujusque 
triticum fuisset, ita lit internosci posset 
tjuid cujusque esset, non potuisse nos per-
mutationem facere , sed tum posse eum 
cujus fuisset triticum quod nauta solvis-
set , vindicare : et ideô se improbare ac-
tiones oneris aversi : quiasive ejusgeneris 
essent merces quae nautae traderentur, 
ut continue) ejus fièrent, et mercator in 
creditum i re t , non videretur onus esse 
aversum, quippe quod nautae fuisset : sive 
eadem res quae tradita esset, reddi debe-
r e t , furti esse actionem locatori, et ideô 
supervacuum esse judicium oneris aversi. 
Sed si ita datum esset, ut in simili re solvi 
possit, conductorem culpam duntaxat de
bere : nam in re quae utriusque causa 
contraheretur, culpam deberi, neque om-
nimodô culpam esse, quôd uni reddidisset 
ex frumento, quoniam alicui primùm red-
dere eum necesse fuisset, tametsi melio-
rem ejus conditionem faceret ; quàm cse-
terorum. 
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qu'on donne un habit à un foulon pour y 
travailler ; ou pour être rendue dans le même 
genre, comme lorsqu'on donne mie matière 
d'argent à un ouvrier pour en faire des vases, 
ou une matière d'or pour en faire des a n 
neaux. Dans le premier cas, la chose louée 
appartient au propriétaire; dans le second, 
la propriété passe à celui à qui la chose est 
louée, et le maître devient son créancier. I l 
en est de même dans le dépôt : car si ou 
dépose entre les mains de quelqu'un une 
somme d'argent sans l'enfermer et sans la 
cacheter, mais simplement après l'avoir 
comptée, le dépositaire n'est obligé qu'à 
rendre une pareille somme. D'après cette 
distinction, on peut dire que la propriété du 
blé a passé à Sauféius , patron du navire , et 
qu'il a été bien fondé à en donner une cer
taine quantité à celui qui en avoit chargé 
une pareille sur son vaisseau. Mais si le 
blé étoit séparé en différens tas, ou en diffe-
rens sacs, en sorte qu'on pût reconnoître le 
blé de chacun , il n'a pas pu faire d'échange 
en donnant à l'un le blé de l'autre , et alors 
le propriétaire du blé que le patron a donné 
à l'un de ceux qui avoient chargé le vais
seau , peut réclamer son blé. C'est pourquoi 
le jurisconsulte dit qu'il n'approuve point 
cette action particulière, fondée sur ce que 
le patron a détourné la charge qu'on a mise 
sur son vaisseau ; parce que si les marchan
dises chargées sur le vaisseau sont toutes du 
même genre , la propriété en passe aussitôt 
au patron du vaisseau, et le marchand qui 
les a chargées devient créancier : en sorte 
qu'on ne peut pas dire que la charge du 
vaisseau ait été détournée par le pa t ron , 
puisqu'il en étoit devenu propriétaire. Si au 
contraire les marchandises chargées sur le 
vaisseau ont dû être rendues dans leur 
propre espèce, celui qui les a chargées a en 
ce cas contre le patron l'action du vol ; de 
manière que cette action particulière, fondée 
sur ce que la charge du vaisseau a été dé 
tournée par le patron, devient inutile. Mais 
si les marchands qui ont chargé sur le vais
seau sont convenus que leurs marchandises 
pourroient leur être rendues en leur don
nant d'autres marchandises semblables, le 
patron qui a loué son vaisseau n'est res 
ponsable que dans le cas où il y a de sa faute ; 
car en général, lorsque le contrat est favora-
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ble aux deux contractans, on ne répond que 
de sa faute, et on ne peut pas dire que le 
patron soit coupable d'une faute, parce qu'il 
aura rendu à l'un sa quantité de b l é , en la 
prenant sur un monceau qui étoit commun 
à plusieurs ; car enfin il a dû rendre à quel
qu'un son blé avant les autres, quoique par 
l'événement il se trouve avoir avantagé celui 
à- qui il a rendu le blé. 

32. Julien au Iw. 4 sur Minicius. 
Un homme ayant affermé une terre pour 

plusieurs années , est mort après l'avoir l é 
guée. Cassius disoit qu'on ne pouvoit pas 
forcer le fermier à mettre cette terre en 
valeur, par la raison que l'héritier n'y avoit 
aucun intérêt. Au contraire , si le fermier 
veut faire valoir la terre , et qu'il en soit 
empêché par le légataire, il aura action 
contre l'héritier qui souffrira de ce dom
mage. De même que l'héritier d'un homme 
qui aurait vendu une terre , et qui avant la 
délivrance l'auroit léguée à un autre , seroit 
obligé tant envers l'acheteur qu'envers le 
légataire. 

35. Africain au liv. 8 des Questions. 
Si une terre que vous m'avez donnée à 

loyer est confisquée, j 'ai contre vous l 'ac
tion du loyer à l'effet de vous obliger à 
me faire jouir , encore bien qu'il ne tienne 
pas à vous que je n'aie la jouissance. D e 
même, dit Ju l ien , que si vous m'eussiez 
donné une maison à bâtir , vous seriez obligé 
envers moi, dans le cas même où la terre sur 
laquelle elle de voit être bâtie auroit écroulée: 
car si vous m'aviez vendu une terre qui ait 
été confisquée avant la délivrance , j 'aurai 
contre vous l'action de l'achat, mais à l'effet 
seulement de me faire rendre le prix que je 
vous ai donné, et non à l'effet de me faire 
indemniser en outre de l'intérêt que je puis 
avoir à recevoir la délivrance de la chose 
Ainsi, en matière de loyer, je pense que je 
n'ai action contre vous que pour me faire 
rendre les loyers que je vous ai payés, à 
proportion du temps où je n'aurai pas joui , 
sans pouvoir tirer d'autre avantage de cette 
action. Car si la jouissance de votre fermier 
étoit empêchée ou par vous-même, ou par 
un tiers qu'il dépendit de vous d'écarter , 
vous seriez condamné à indemniser le fer
mier de tout l'intérêt qu'il avoit d'être en 
jouissance, et on y comprendra le profit qu'il 
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32. Julianiis îib. 4 ex Minicio. 
Qui fundum colendum in plures annos Si fuixïus ioca>-

locaverat, decessit : et eiim fundum l e - £ s ;J*1 ™a*^* 
gavit. Cassius negavit posse cogi colonum 
ut eum fundum coleret, quia nihil heredis 
interesset. Quôd si colonus vellet colère, 
et ab eo oui legatus esset fundus prohibe-
re tur , cum herede actionem colonum 
habere, et hoc detrimentum ad heredern 
pertinere : sicuti si quis rem quam ven— 
didisset, necdum tradidisset, alii legasset,. 
hères ejus emptori et legatario esset obli— 
gatus. 

33 . Afrie anus lih. 8 Çuœstionum. 
Si fundus quem mihi locaveris , publi- Si colono (mi 

catus sit, teneri te actione ex conducto, ut n0" l i cea t-
mihi frui liceat, quam vis per te non stet, 
quominùs id praestes : quemadmodùm, in-
qui t , si insulam œdificandani locasses, et 
solum corruisset, nihilominùs teneberis.. 
Nam et si vendideris mihi fundum, isque 
priusquâm vacuus traderetur, publica-
tus f'uerit, tenearis ex empto : quod hac -
tenùs verum er i t , ut pretium restituas, 
non ut etiam id praestes , si quid pluris 
mea intersit eum vacuum mihi tradi. S i -
militer igitur et circa conductionem ser-
vandum puto , ut mercedem quam prœs— 
titerim restituas, ejus scilicet temporis, 
quo frukus non fuerim : nec ultra actione 
ex conducto prœstare cogeris. Nam et si 
colonus tuus fundo frui à t e , aut ab eo 
prohibetur quem tu prohibere ne id faciat 
possis , tantum ei pnrstabis , quanti ejus 
interfuerit frui : in quo etiam lucrum ejus-
contiuebitur. Sin verô ab eo interpellabi— 
t u r , quem tu prohibere propter vim ma
jorera , faut potentiam ejus non po t e r i s r 

nihil ampliùs ei quàm mercedem remit— 
te re , aut reddere debebis. 
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34. Gaiusîlb. lOadEdictumprovinciafo. 
Perindè ad latronean incursu id acci

dent. 

35. Africanuslib. 8 Quœstionum. 
De iiuohn? E t hsec dislijictio convenit illi quae à 

<juoi!im utoiffue Servio introducta, et ab omnibus ferè 
funj«... c..n,mu. p r o b u t a e s t u t si aversione insulam lo-
iioni aut tuiuiniu 1 c • 

jkiierius conduc catam dominus reficiendo, ne ea conduc-
tum habct. t o r f'ruJ possit, effecerit, animad ver tatur, 

necessariô necne id opus démoli tus est. 
Quid enim iuterest, ulriim locator insulse 
propter vetustalem cogatur eam reficere, 
an locator lundi cogatur ferre injuriam 
ejus quem prohibere non possit? Intelli— 
gendum est autem, nos Jiac distinctione 
uti de eo qui et simra preedium fruendum 
locaverit, et bona fide negotium contra-
xer i t , non de eo qui alieuum prsedium 
per fraudem locaverit, nec resistere do
mino possit, quominùs is colonum frui 
prohibent. 

%. i . Cûm fimdum commun em h abui-
mus , et inter nos convenit, ut alternis 
annis certo pretio euni conductum haberc-
mus : tu , cùm tuus annus exiturus esset, 
consulte) fructum insequentis anni corru-
pisli : agam tecum duabus actionibus, una 
ex conducto, altero exlocato. Locatienim 
judicio mea parspropria, conducti autem 
actione tua duntaxat propria in judicium 
Venient. Deindè ita notât : Nonne, quod 
ad meam parlera attinebit, communi d i -
vidundo prirstabitur à te mihi damnum? 
Rectè quidem notât : sed tamen etiam Ser-
vii seiitentiam veram esse pu to , cum eo 
scilicet, ut cum alterutra actione rem 
servaverim , altéra perimatur. Quôd ip -
sum simpliciùs ita quueremus, si propo-

uatur 
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auroit pu faire dans la ferme. Mais si le fer
mier est troublé par un tiers que vous ne 
puissiez pas écarter, soit parce qu'il em
ploie une force majeure, ou qu'il ait une 
autorité à laquelle vous ne pouvez pas résis
t e r , vous ne devez être condamné envers 
lui qu'à lui rendre les loyers qu'il vous a 
payés, ou à l'en décharger s'il ne vous les a 
pas encore payés , 
34. Gdius au liv. ro sur VEditprovincial. 

Comme si ce trouble fût arrivé par une 
incursion de brigands. 

35 . Africain au liv, 8 des Questions, 
Cette distinction revient à celle qui a été 

imaginée par Servais, et approuvée presque 
par tous les jurisconsultes : Dans le cas où 
un propriétaire aura loué toute sa maison, 
et que venant à la réparer , il empêche le 
locataire d'en jouir , il faudra examiner si 
c'est par nécessité , ou sans nécessité, que ce 
propriétaire aura jeté sa maison à bas. En 
effet, il n'y a point de différence entre celui 
qui a loué une maison qu'il est obligé de 
démolir à cause de sa vétusté , et celui qui a 
loué un fonds , et qui'est obligé dé souffrir 
la violence faite à son fermier par un tiers 
auquel il ne peut résister. Cette distinction 
ne peut s'appliquer qu'à l'égard de celui 
qui a loué de bonne foi un fonds qui lui a p -
partenoit, et non de celui qui a loué frau
duleusement un fonds qu'il savoit ne lui 
point appartenir, et qui se trouve hors d'état 
de résister au véritable propriétaire qui em
pêche la jouissance de son fermier. 

i . Nous avions ensemble un fonds com
mun par indivis ; nous sommes convenus 
que chacun de nous jouiroit alternativement 
d'année en année du fonds entier, moyennant 
un certain loyer. A la fin de votre année, vous 
avez exprès gâté les fruits de l'année sui
vante , par exemple, vous avez fait passer 
dans le champ des troupeaux qui y ont 
causé du dégât, j'ai contre vous les deux 
actions du loyer, la directe comme proprié
taire , et la contraire comme locataire. A 
l'égard de la portion qui m'appartient dans le 
fonds , j 'ai action comme propriétaire ; à l 'é
gard de celle qui vous appartient, j 'ai action 
comme locataire. Enfin Julien fait cette r e 
marque : Ne peut-on pas dire que , relative
ment à ma portion, j 'aurai contre vous pour 

obtenir 
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obtenir la réparation de ce dommage l'action 
en division d'une chose commune ? Cette 
observation est juste. Cependant je pense , 
avec Servius , que cette action sera éteinte, 
dès que j 'aurai été rempli par l'une des deux 
actions du loyer. La question sera réduite à 
des termes plus simples , si on suppose deux 
propriétaires qui ont chacun un fonds distinct 
et séparé, et qui conviennent ensemble d'a
voir la jouissance alternative de leurs fonds 
à titre de location, dans laquelle les loyers 
seront compensés avec les fruits. 

36. Florentin au Iw. 7 des Institutes. 
Lorsqu'on a donné un ouvrage à faire, 

jusqu'à sa perfection et qu'il soit reçu et 
approuvé comme bon , c'est celui qui s'en est 
chargé qui est tenu des risques. Mais si on l'a 
donné à faire par pieds ou par mesures , celui 
qui s'en est chargé est tenu des risques tant 
que l'ouvrage n'est pas mesuré. Dans l'un et 
l'autre cas , celui qui a donné l'ouvrage à 
faire courra les risques , si c'est par sa faute 
qu'il n'a pas été approuvé ou mesuré. Ce
pendant si , avant d'être approuve , l 'ou
vrage vient à se perdre par une force ma
jeure , c'est celui qui l'a donné à faire qui en 
doit souffrir , à moins qu'il n'y ait une con
vention spéciale au contraire. En effet, 
celni qui s'est chargé de l'ouvrage ne doit 
point répondre au propriétaire des événe-
mens que celui-ci, à force de soins et de t r a 
vaux , n'auroit pas pu empêcher d'arriver,-

3y. JaçoUnus au liç. 8 sur Cassius. 
Lorsqu'un ouvrage, avant d'être approuvé, 

est détruit par quelque force majeure, celui 
qui l'a donné à faire n'en doit souffrir, qu'au
tant qu'il étoit fini de façon à devoir être 
approuvé. 

38 . Paul au liç. unique des Règles. 
Celui qui a loué ses services doit recevoir 

le salaire du temps eu entier, lorsqu'il n'a 
pas tenu à lui qu'ils fussent fournis. 

1. Les avocats ne sont pas non plus obligés 
de rendre les honoraires qu'ils ont reçus, s'il 
n'a pas tenu à eux de plaider la cause. 

3g. TJlpien au liv. 2 sur VEdit. 
La location ne fait ordinairement aucun 

changement dans la propriété. 
4o. Gaïus au liç. 5 sur l'Edit provincial. 
Celui qui reçoit de l'argent pour garder 

une chose, est responsable de la détériora-
Tome III. 
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natur , inter duos qui singulos proprios 
fundos haberent, convenisse, ut alter al-
terius ita conductum haberet, utjructus 
mercedis uomine pensaretur. 

36. Florentinns lib. 7 Institut ionum. 
Opus quod aversione locatum est, d o -

nep adprobetur , conductoris periculum 
est. Quôd verô ita conductum sit, ut in 
pedes , mensurasçe prœstetur , eatenus 
conductoris periculo est , quatenùs ad -
mensum non sit : et in utraque causa no-
citurum locatori, si per eum steterit, 
quominùs opus adprobetur, vel admetia-
tur. Si tamen vi majore opus prius in-
terciderit, quàm adprobaretur, locatoris 
periculo est, nisi si aliud actum sit. Non 
enim ampliùs prœstari locatori oporteat, 
quàm quod sua cura atque opéra couse-
cutus esset. 

D e aversione. 

37. Javolenuslib* 8 ex Cassio. 
Si prius quàm locatori opus probaretur, De operc ante-

vi aliqua cousuniptum est, detrimentum inai" probetur, 
ad locatorem ita pertinet, si taie opus c nsuiuP °* 
fuit, ut probari deberet. 

38. Paulus lib. singulari Regutariem. 
Qui opéras suas locavit, totius tempo- De operis no* 

ris niercedem accipere débet, si per eum Pr*stitis. 
non stetit, quoininùs opéras prœstaret. 

§. 1. Advocati quoque, si per eos non 
steterit, quominùs causam agant , hono-
raria reddere non debent. 

3g. TJlpianuslib. 2 ad Edictum. 
Non solet locatio dominium mutare. De dominie 

rei locatae. 

4o. Gaiuslib. 5 adEdictum provinciale. 
Qui niercedem accepit pro custodia p e custodia et 

alicujus re i , is hujus periculum custodise periculo. 

9 
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prseslat. tion qui lui est arrivée par son défaut de soin» 

4 i . Ulpianus lib. 5 ad Edictum. 
Sed de damno ab alio dato, agi cum eo 

non posse, Julianus ait : qua enim custo-
tlia consequi poluit, ne damnum injuria 
abalio dari possit? Sed Marcellus inter-
duni esse posse ait, sive custodire potui t , 
ne damnum daretur, sive ipse custos dam
num dédit. Quae sententia Marcelli p r o 
banda est. 

S; 
rem 
subrijiiat. 

42. Paulus lib. i 3 ad Edictum* 
fon<3uctor Si locatum servum subripias, u l rum-

nductaiu q l i e j^clicium ad versus te est exercenduin, 
locati actionis, et furli. 

43 . Idem lib. 21 ad Edictum. 
Si semim con- Si vulneraveris servum tibi locatum , 

duttum iulueiet ejusdem vulneris nomine legis Aquilise et 
ex locato actio est : sed alterutra conten-
tus- actor esse débet : idque officio judicis 
continetur, apud quem ex locato agetur. 

44. Ulpianus lib. 7 ad Edictum. 
De servitute. Locare servitutem nemo potest. 

45. Paulus lib. 22 ad Edictum. 
De servis Toca- gj d o m i i m tibi locavero et servi mei 

I T r^um'l*. libi damnum dederint, vel furtum fece-
ïKjntiW r int , non teneor tibi ex conducto , sed 

noxali actione. 

De serro cor-
TU[ II) conducto, 
t^ui i'urluni fecit. 

§. i.. Si hominem tibi locavero ut h a -
beas in taberna, et is furtum fecerit, du -
Jjitari potest utrum ex conducto actio 
sufficiat, quasi longé sit à bona fide a c -
tum , ut quid patiaris detrimenti per eam 
rem quam conduxisti : an adhue dicen-
dum sit, extra causam conductionis esse 
furti crimen : et in propriam persecutio— 
«cm cadere hoc delictum ? Quod inagis 
est. 

4 i . Ulpien au liv. 5 sur VEdit. 
Cependant, suivant le sentiment de Julien,, 

on ne peut point l'actionner relativement au 
dommage causé à la chose par un tiers ; car , 
malgré tout le soin qu'on apporte à garder 
une chose, on ne peut pas empêcher qu'un 
tiers n'y cause quelque dommage. Mais 
Marcellus remarque qu'on peut cependant 
quelquefois actionner celui à qui on a confié 
une chose en garde, relativement au dom
mage qui y a été causé, par exemple, s'il 
pouvoit la garder de manière qu'on n'y fit au
cun dommage, ou s'il l'a lui-même causé. Ce 
sentiment de Marcellus doit être approuvé. 

42. Paul au liv. i3 sur VEdit. 
Si vous volez un esclave qui vous avoit 

été donné à loyer, on a deux actions contre-
vous, l'action en conséquence de la loca
tion et l'action pénale du vol. 

43 . Le même au liv. 21 sur VEdit. 
Si vous avez blessé un esclave qui vous a 

pareillement été loué, on aura contre vous 
l'action en conséquence de la location, et l'ac
tion de la loi Aquilia. Mais le demandeur doit 
se contenter d'opter l'une des deux ; et c'est 
une attention que le juge doit avoir lorsqu'iL 
prononcera sur la location. 

44. Ulpien au liv. 7 sur VEdit. 
On ne peut point donner à loyer une ser

vitude réelle. 
45. Paul au lw. 22 sur VEdit. 

Si je vous ai loué une maison, et que 
mes esclaves vous y causent quelque dom
mage, vous n'avez pas contre moi à cet égard! 
l'action contraire du loyer , mais l'action 
noxale. 

1 - Si je vous ai loué les services de mon 
esclave à l'effet qu'il restât dans votre bou
tique , et que cet esclave vous vole, l'action 
contraire du loyer vous suffiroit-elle en ce 
cas contre mo i , par la raison que l'intention 
des parties dans un pareil contrat devant 
être réglée par la bonne foi, on ne peut point 
imaginer que le locataire doive souffrir du 
tort par la chose même qui lui a été louée? 
ou doit-on dire qu'outre cette action, il y 
a encore le délit du vo l , qui donne une 
action particulière , savoir l'action noxale? 
Ce dernier sentiment est préférable. 
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46. Ulpien au liv. 69 sur VEdit. 
Lorsqu'on prend une chose à lojrer pour 

•un prix très-modique, par exemple pour un 
écu , la location est nulle ; parce qu'une p a 
reille location est plutôt une donation de 
l'usage de la chose. 

47. Marcellus au liv. 6 du Digeste. 
Lorsque l'acheteur d'une chose la revend 

à plusieurs , ou qu'un locataire sous-kme la 
chose à plusieurs, de manière que l'un et 
l'autre paraissent avoir voulu obliger pour 
le tout chacune des personnes avec qui il 
a. contracté, ces personnes ne pourront être 
forcées chacune au paiement de leur por 
t ion , qu'autant qu'elles se trouveront toutes 
solvables. Il paroit cependant plus juste que, 
<lans le cas où elles ne seront pas toutes 
solvables, le demandeur ne soit pas privé 
•du droit de s'adresser à celle qu'il voudra 
choisir, aux offres de lui abandonner ses 
-actions contre les autres. 

48 . Le même au liv. 8 du Digeste. 
Si j 'ai donné à quelqu'un un ouvrage que 

je m'étois chargé de faire, il est évident que 
j'aurai contre lui l'action directe du loyer. 

1. Si le locataire refuse de rendre un 
esclave , ou une autre chose mobiliaire qui 
lui a été louée, il doit être condamné en
vers le propriétaire à la somme à laquelle 
celui-ci portera en justice, avec serment, 
l'estimation de sa chose. 

49. Mo des tin au liv, 6 des Excuses. 
Ceux qui sont nommés tuteurs ou cura

teurs ne peuvent prendre à loyer aucun des 
biens de l'empereur avant d'avoir rendu leurs 
comptes. Si quelqu'un, dissimulant cette 
qual i té , se présente pour prendre à ferme 
les biens de l 'empereur, il est puni comme 
coupable de faux. C'est l'ordonnance de l'em
pereur Sévère. 

1. En conséquence ceux qui gèrent une 
tutelle ou une curatelle ne pourront rien 
tenir à loyer du fisc. 

De qnantitate 
mercedis. 

De duobus reis. 
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46. Ulpianus lib. 6^ ad Edictum. 
Si quis conduxerit nummo uno , con-

ductio nulla est : quia et hoc donatiouis 
instar iuducit. 

47. Marcellus lib. 6* Digestorum» 
Cùm apparebit emptorem conducto-

remve pluribus vendentem vel locantem, 
singuloruminsolidum intuitum personam: 
ita démuni ad prœstationem partis singuli 
sunt compellendi, si constabit esse omnes 
solvendo : quanquam fortasse justius sit, 
etiamsi solvendo omnes erunt, electio-
neni conveniendi quem velit, non aufe-
rendam actori, si actiones suas adversus 
cœteros prœstare non recuset. 

48. Idem lib. 8 Digestorum. 
Si cui locaverim faciendum quod ego De conJuctore 

conduxeram, constabit habere me ex lo- I o c a u t e • 
cato actionem. 

$. 1. Quiservumconductum, velaliam Vel non restî-
rem non immobilem non restituit, quanti tuerne» 
in litein juratuin fuerit, damnabitur. 

4g. Modestinus lib. 6 Excusationum. 
OÎ iiriTpeiroi yevolitvai , iî taspa.Ttpi(, -up\i . , ° . î " s 

, v , * , . „ , ' n
r„ , " ' , " et curatonbus. 

iKTireit ne rtiç Ktjiliuoiiuç, (tiiïula,t Kuitraçùç 
yena-êa MteXuetTcti, KX> Qrtt Ù7rcx.e<ftyttf*iiat 
TXTO , Tt-fôriXtr, rvj fi><riu<rei Tau TS Kcttrttfas 
Xopiai y à( •&(tptfzrti!ïp<ts x-o\a^t]ui. lira ixé~ 

§. I . Ktclce THvrtt Jfc >£ àï ^eift^o/ltt 1*1* 
tptTrttf, ii Kispeleçius (îrif KiKaXufiétôi fitB-g^M 
Kj zretçèi rS rufittu %apta. l i t est , 

Tutores curatoresve constituti, prius 
quàm qfficii sui rationes reddant, prohi— 
bentur ne quid de patrimonio Cœsaris 
conductum habeant. Ac si quis id dissi
mulons, nihilominùs ad conducenda Cœ
saris prœdia accesserit, perindè utfal— 
sarius pœna ajficitur. Hocque sanxit 
imperator Severus. 

$. 1. Secundàm quœ sanè prohibiti 

9* 
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eruiit, et àjîsco conducere, qui tute— 
lam curarrive gerunt. 

5o. Idem lib. 10 TPaiidectarum. 
De milite, Si ignorans quis militi quasi pagano l o -

caverit , exigere illum posse probandum 
est. Non enim contemnit diseiplinain, qui 
ignoravit niilitem. 

5 i . Javolenuslib. n TLpistolarurn. 
De relocatione. E a lege fundum locavi, ut si non ex 

lege coleretur, relocare eum mihiliceret: 
et quo minoris locassem, hoc mihiprœs-
taretur : nec convenit, ut si pluris locas
sem , hoc tibi prœstaretur : et cùm nemo 
fundum col ébat , pluris tamen locavi. 
Quyero, an hocipsum prcestare debeam ? 
Respondit : In hujusmodi obligationibus 
id maxime spectare debemus, quod inter 
utramque partem convenit» Videttir a u -
tem in hac specie id silentio convenisse , 
ne çuid prœstaretur, si ampliore pecunia 

fundus esset locatus ; id est, ut haec ex 
conventione pro locatore tantummodo 
interponeretur., 

De vitio operis $. i . Locavi opus faciendum, ita ut 
icti- pro opère redemptoricertammercedemin 

dies singulos darem. Opus vitiosum fac-
tum est : an ex locato agere possim? Res 
pondit : Si ila opus locasti, ut bonitas ejns 
tibi à conductore adprobaretur; tametsi 
convenit, ut in singidas opéras certa pe
cunia daretur, praestari tamen tibi à con
ductore débet, si id opus vitiosum factum 
est. Non enim quirtquam iiiterest, utrum 
imo pretio opus, aninsingulas opérascol-
locatur, si modo universitas consumma-
tionis ad conductorem pertinuit. Poterit 
itaque ex locato cura eo agi-, qui vitiosum 
opus fecerit : nisi si ideô in opéras singu-
las merces constituta erit, ut arbitrio do -
mini opus effieeretur : tum enim nihil 
.conductor pracstare domino de boiiitate 
operis videtur, 
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5o. Le même au liv. 10 des Pandectes. 
Si quelqu'un donne une chose à loyer h 

un soldat, ignorant sa qualilé et le prenant 
pour un particulier, il a action contre lui 
pour se taire payer des loyers. Eu effet > 
on ne peut pas dire qu'il contrevienne en 
ce cas à la discipline militaire, puisqu'il a 
ignoré que celui avec qui il contractait fût 
soldat. 

51 . Javolénus au liv. 11 des Lettres. 
J 'a i affermé un fonds à condition que s'il 

n'étoit point tenu suivant la convention, j 'au-
rois la faculté de l'affermer à un autre, et 
de me faire tenir compte par le fermier de 
ce que j 'en trouverais de moins de loyer. On 
n'est pas convenu que je vous tiendrois 
compte de ce que je pourrois le louer de 
plus ; le fonds étant resté inculte, j'ai néan
moins trouvé à le louer davantage. J e de 
mande si je dois tenir compte au premier 
fermier du surplus? Le jurisconsulte répond : 
Dans de pareilles obligations, il faut sur
tout examiner quelle a été riutention des 
parties. Le silence des parties dans l'espèce 
proposée fait présumer une convention de 
leur par t , qu'il ne sera rien rendu au premier 
fermier si le fonds est loué davantage à un 
autre ; en sorte que la clause paroîtra n'avoir 
été insérée qu'au profit du propriétaire. 

i . J 'ai donné un ouvrage à faire, sous la 
condition de payer à l'ouvrier pour cet cui
vrage une certaine somme par jour. L 'ou
vrage étant mal fait, ai-je contre lui à cet 
égard l'action directe du loyer? On a r é 
pondu : Si vous avez donné cet ouvrage à 
taire, sous la condition que l'ouvrier seroit 
tenu de vous justifier de sa bonté ; malgré 
la Convention de le payer par jour , l 'ou
vrier n'en est pas moins obligé envers vous 
si son ouvrage est vicieux. Qu'importe en 
effet que le salaire se donne en un seul paie
ment , o.u pour chaque portion de l'ouvrage , 
si l'ouvrier s'est obligé à le faire en entier.. 
On aura donc contre lui l'action directe du; 
loyer , si son ouvrage est défectueux ; à 
moins que ces paiemens ne se fassent ainsi 
pour chaque portion de l 'ouvrage, afin-que 
chacune soit au goût du maître, et approuvée 
par lui séparément : car alors l'ouvrier n'est 
pas censé s'être obligé à justifier de la bonté 
de l'ouvrage entier. 
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52. Pomponius au liv. 3i sur Quintus-
M u dus. 

Si je vous afferme un fonds moyennant 
une somme de dix, et que vous n'entendiez 
le prendre que pour la somme de cinq, il 
n'y a rien de fait. Si le propriétaire a en 
tendu louer moins , et le locataire louer plus , 
ce dernier ne sera obligé que suivant l'idée 
du propriétaire. 

53 . Papinien au liv. il des Réponses. 
Celui qui répond pour un sous-fermier 

vis-à-vis d'un fermier général qui sous-loue 
des terres qu'il tient à loyer d'une ville, 
n'est point obligé envers la ville ; les fruits 
de ces terres sous-louées continuent toujours 
à servir de gage pour la sûreté de la pre
mière location. 

54. Paul au liv. 5 des Réponses. 
On demande si celui qui a répondu pour 

un autre en matière de loyer est obligé aux 
intérêts des loyers qui n'ont pas été payés , 
ou s'il doit profiter de la disposition des 
ordonnances, qui portent que ceux qui 
payent pour un autre ne sont obligés que 
pour le principal de la dette? Paul répond : 
Si le répondant s'est obligé pour le locataire 
en tout ce qui concernoit l'obligation qu'il 
contractoit, il doit, comme le locataire lui-
même, payer les intérêts des loyers que celui-
ci a été en demeure de payer. Ca r , quoi
qu'il soit vrai que dans les contrats de bonne 
loi les intérêts soient plutôt dus en vertu 
du jugement qui y condamne , qu'en vertu 
de l'obligation même, cependant, si le r é 
pondant s'est obligé pour tout ce qui concer
noit l'obligation du locataire, il paroît juste 
qu'il soit aussi chargé de pa^'er les intérêts , 
comme s'il avoit répondu de cette manière : 
J e réponds pour un tel pour toute la Somme 
à laquelle il pourra être justement condamné 
envers vous ; ou bien : J e promets vous in 
demniser en entier de ce qui vous sera dû 
par un tel. 

i . Voici une convention faite entre un 
propriétaire et un fermier : Le fermier 
Séius ne pourra point être expulsé malgré 
lui du fonds pendant le temps de son bail ; 
s'il en est expulsé, le propriétaire Titius 
sera obligé de lui donner une somme de 
dix ; pareillement, si le fermier Séius veut 
se retirer pendant le temps du bai l , il sera 
obligé de donner également au propriétaire 
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52. Pomponius lib. 3 i ad Quintum 
JMucium. 

Si decem tibi locem fundum, tu autem De errore «a 
existimes quinque te conducere, nihil m0'cc<1e. 
agitur. Sed et si ego minoris me locare 
sensero , tu pluris te conducere , utique 
non pluris erit conductio, quàm quanti 
ego putavi. 

53. Papiniamis lib. i r Responsorum. 
Qui fidejussor extitit apud mancipem De fidejussore 

pro colono publicorum pruediorum, mue colo,1j aPud 

A , i -L i i- mancipem. 
manceps ei colono locavit, reipublicie 
non tenetur , sed fructus in eadem causa 
pignoris manent. 

54. Paulus lib. 5 Responsorum. 
Qusero, an fidejussor conductionis, An fidejussor 

etiam in usuras, non illatarum pensionum conductIO'lis- tp-
. . • • • .-. neatur in usuras, 

nomme teneatur, nec prosmt ei constitu-
tiones , quibus cavetur, eosqui pro aliis 
pecuniam exsolvunt, sortis solummodo 
damnum agnoscere oportere? Paulus res-
pondit, si in omnem causam conductio
nis etiam fidejussor se obligavit, euni 
quoque, exemplo coloni tardius illatarum 
per moram coloni pensionum praestare 
debere usuras. Usurae enimin bonue fidei 
judiciis, etsi non tam ex obligatione p r o -
ficiscantur, quàm ex officio judicis appli— 
centur, tamen cùm fidejussor in omnenx 
causam se applicuit, œquum videlur i p -
sum quoque agnoscere omis usurarum y 

ae si ita fidejussit : In quantum illum 
condernnari ex bonajide oporlcbit, tan— 
tàmjidc tua esse jubés ? vel ita , indem— 
ncm me prœstabis ? 

$. r. Inter locatorem fundi, et con- De pemione 
dnctorem convenit, ne intra tempora lo- «"" soïuia.. 
cationis Scius conductor defundo invitas 
repelleretur: et sipulsatus esset, pœnam 
decem prœslet Titius locator Seio con— 
ductori : vel Seins conductor Titio, si 
intrà tempora locationis discedere vel— 
let, œquè decem Titio locatori pra'S— 
tare velleù : quod invicem de se stipulait 
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sunt. Quœro , cùm Seius conductor bien-
nii conlinui pensionem non solveret, an 
sine metu poème expelli possit? Paulus 
respondit : Quamvis nihil expressum sit 
in stipulatione pœnali de solutione pen-
sioiium, tamen verisimile esse, ita con-
venisse de non expellendo colono intra 
tempora prsefinita, si pensionibus pa 
rvient , et ut oportet, coleret : et ideô si 
pœnara petere cœperit is qui pensionibus 
satis non i'ecit, prof uturam locatori doli 
exeeptionem. 

De perîculo 
•ervi estimati. 

De liorreîs ef-
fiactis et compi
la lis. 

g. 2. Paulus respondit : Servum qui 
sestimatus colonue adscriptus est , ad peri-
culuni colonae pertinebit : et ideô aestima-
tionem hujus defuncti ab herede colonae 
praestari oporlere. 

55. Idem lib. a Sententiarum. 
Dominus horreorum , efl'ractis et com-

pilatis horreis non tenetur, nisi custo-
diam eorum recepit. Servi tamen ejus , 
cum quo contractum est, propter sedifi-
ciorum notiliam in quaestionem peti pos-
«unt. 

De impensis k §• i • In conducto fundo, si conductor 
ccnductorefactis sua opéra aliquid necessario , vel utiliter 

auxeri t , vel œdiiicaverit, vel instituent 
cùm id non convenisset, ad recipienda ea 
quœ impendit, ex conducto cum domino 
fundi experiri potest. 

De colono dé
férente fuiidum. 

$. a. Qui contra legem conductionis 
fundum antè tempussine justaac proba-
bili causa deseruerit, ad solvendas totius 
temporis pensiones ex conducto conveni-
ri potest, quatenus locatori iit id quod 
ejus interest, indemnitas servetur. 

E X I X , T I T R E I I . 
Titius une somme de dix. Les deux pa r 
ties ont fait réciproquement cette promesse 
par une stipulation solennelle. Le fermier 
Séius restant deux ans entiers sans payer 
de loyer, on demande si le propriétaire peut 
l'expulser sans craindre d'encourir la^peine 
à laquelle il s'est soumis par sa stipulation? 
Paul a répondu : Quoique dans la stipula
tion qui contient une peine, on n'ait point 
parlé du paiement des loyers, cependant il 
est vraisemblable que la convention a été 
de ne point expulser le fermier pendant le 
temps du bail , s'il paye les loyers, et s'il cu l 
tive la terre comme il convient; de manière 
que si le fermier qui n'a pas payé les loyers 
vient à être expulsé, et qu'il demande la 
peine portée dans la stipulation, le proprié
taire pourra lui opposer utilement l'exception 
de la mauvaise foi. 

2. Paul a répondu : Si un maître attache 
son esclave à une ferme, en le donnant au 
fermier après avoir estimé sa valeur , il y 
a alors une espèce de vente , et la perte de 
l'esclave regarde le fermier ; en sorte que 
si l'esclave et le fermier sont morts , l 'hé
ritier du dernier doit rendre la valeur de 
l'esclave. 

55. Le même au liv. 2 des Sentences. 
Si une grange qui a été louée est pillée 

avec attraction , le maître ne peut être tenu 
à r ien, à moins qu'il ne soit chargé de 
garder ce qui étoit dedans. Mais ses escla
ves , à cause de la connoissance qu'ils sont 
présumés avoir de ce qui passe dans l ' in
térieur de la maison, peuvent être demandés 
pour être appliqués à la question , afin de 
tirer de leur bouche quelques indices du 
délit. 

i . Si le fermier fait par lui-même quel
ques augmentations nécessaires ou utiles 
dans le fonds qu'il a reçu à loyer, s'il y 
fait des bâtimens ou des plantations, sans 
qu'il y ait eu à cet égard de convention 
particulière , il a l'action contraire du loyer 
contre le propriétaire pour se faire rendre 
les dépenses qu'il a faites. 

2. Le fermier qui, contre la convention, 
abandonne la terre avant l'expiration du bail, 
sans aucune cause juste et raisonnable , doit 
être condamné à payer les loyers pour tout 
le temps du bail , et à indemniser en outre 
le propriétaire de l'intérêt qu'il peut avoir 
que sa terre n'ait point été abandonnée. 
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56. Xe même au liv. unique des Fonctions 
du préfet des gardes de nuit. 

Si ceux qui ont loué des granges ou des 
maisons , ne voyant pas paroître depuis long
temps les locataires , et n'étant point payés 
de leurs loyers, demandent à faire ouvrir 
les portes , et à faire faire par des personnes 
publiques la description des effets qui se 
trouvent dans les lieux, on doit leur accorder 
cette permission. Le temps d'absence des l o 
cataires doit être de deux ans. 
57. Javolénus au liv. 9 des Postérieurs de 

Labéon. 
Le propriétaire d'une maison a loué à son 

voisin la place qui étoit devant sa maison. 
Ce voisin , élevant un bâtiment sur son t e r 
rain , s. jeté la terre sur ce terrain auprès 
de la maison du propriétaire dont les fon-
demens n'étoient qu'en moellons ; cette terre, 
imbibée continuellement par les pluies a fait 
pourrir le m u r , et l'humidité a causé l 'é
croulement du bâtiment. Labéon dit que le 
propriétaire n'a en ce cas que l'action directe 
du loyer , parce que ce n'est pas l'amas de 
ta terre qui est la cause immédiate du dom
mage , mais bien l'humidité que le mur a 
contractée à cette occasion. Or l'action de la 
loi Aquilia, par laquelle on exige la répa
ration d'un dommage causé injustement, n'a 
lieu que dans le cas où le dommage n'a pas 
été causé par une cause étrangère. J e suis 
aussi de ce sentiment. 

58. Labéon au liv. 4 des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Vous avez loué en entier une maison à 
Un seul locataire ; vous l'avez depuis vendue 
sous la condition que les loyers dus par les 
locataires passeroient à l'acquéreur. Quoi
que le principal locataire ait sous-loué les 
différens logemens de cette maison pour un 
prix plus considérable, il n'y a que ce qui est 
dû par le principal locataire, suivant le prix, 
porté dans son bai l , qui passe à l'acquéreur.. 

1. Un particulier donnant un ouvrage à 
faire a inséré la condition qu'il le seroit 
avant tel jour , et celui qui s'en étoit 
chargé s'est obligé à payer une somme en 
cas qu'il ne soit pas fait aux termes de la 
convention. J e pense que cette obligation doit 
être restreinte au temps qui sera fixé par un 
expert ; parce que l'intention des parties pa -
roit avoir été que l'ouvrage fût fait dans un es
pace de temps où il fût possible de l'achever,. 

CONTRAT DU LOYER, ete. JT 

56. Idem lib^singulari de OJJicio prafecti 
vigilum. 

Cum domini horreorum, insularumque De aBsmtia-
d«siderant, diu non apparentibus , nec co'iductoru uon 

' . l l , . . , soivcnlis. 

ejus temporis pensiones exsolveinibus 
conductoribus, aperire, et ea quae ibi sunt 
describere, à publicis personis , quorum 
interest, audieudi sunt. Tempus aillent 
in hujusmodi re hiennii débet observari. 

57. Javolénus Ub. 9 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Qui domum habebat, aream injunctam . Qu i J intersit 
• j • • • 1 . T inter liane actio-

ei domm viemo proxirao locaverat. ls 1)<MU c t l e„e m 

vicinus, cùm œdificaret in suo , terram Anuiliam, 
in eam aream, ampliùs quàm fundamenta 
caementitia locatoris erant , congessit : et 
ea terra adsiduis pluviis ùmndala, ita 
parieti ejus qui locaverat, humore proesti— 
tuto malefaeto,sedifî.cia corruerunt.Labeo-
ex locato tantummodo actionem esse a i t , 
quia non ipsa congestio, sed humor ex. 
ea congestione posteà danmo fuerit : 
damni autem injuria1 actio ob ea ipsa s i t , 
per quse non extrinsecus alia causa 
oblata, danmo quis adfeclus est. Hoc 
probo.. 

58. Labeo Ub. 4 Posteriorum àJavoleno 
epitomatorum. 

Tnsulam 11110 pretio totam locasti, et ®e merccJ» 
eam vendidisli, ita ut emptori mercedes m s u l œ Te"da*-
inquilinorum accédèrent. Quamvis eam 
conductor majore pretio locaret, tamen 
id emptori accecUt, quod tibi conductor. 
debeat. 

^. r. Tn operis locatione erat dictum, De pœna pro-
antequam diem cffici deberet : deindè, si missa;. »i<!i «llli<1-
itajactum non esset, quanti locatoris in-
terfuisset, tanlam pecuniam. conductor 
promiserat. Eatenus eam obligationem 
contrahi pu to , qhateiius vir bonus de 
spatio temporis aestimasset : quia id acLum 
apparet esse , ut eo spatio absolveretur, 
sine quo fierinon possit. 
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rei lefectionein 
dauda. 

De parte ope-
ris concussa. 

Si conductor 
nec habitare ncc 
locare possit. 
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$. 2. Quidam in municipio balneum 

prœstandum annuis viginti nummis con-
duxerat : et ad refeetionem fornacis fistu-
larum, similiumque rerum, centumnum-
mi ut prsestarentur e i , convenerat : con
ductor centum nummos petebat. I ta ei 
deberi dico , si in earum rerum refectio
nem eam pecuniam impendi satisdaret. 

5g. Javolenus Ub. 5 Labeonis Poste-
riorum, 

Marcius domum faciendam à Flacco 
couduxcrat. Deindè operis parte elïécta 
terrœ motu coucussum erat œdificium. 
Massurius Sabinus , si vi natnrali , veluti 
terne motu , hoc accident , Flacci esse 
periculum. 

60. LabeoPosteriorumlib. 5 àJavoleno 
epitomatorum. 

Cùm in pinres annos domus locata es t , 
pv.cstare locator débet, ut non solùm ha -
bilare conductor ex kalendis juliis cujus-
que anni , sed etiam locare habitatori, 
si velit, suo tempore possit. Itaque si ea 
domus ex kalendis januariis fulta in k a 
lendis juuiis permausisset, ita ut nec ha -
bitare quisquam, nec osleudere alicui 
posset, nihil locatori conductorem prses-
taturum : adeô ut nec cogi quidem posset, 
ex kalendis juliis refecta domu habitare , 
nisi si parât us fuisse t locator commodam 
domum ei ad habitandum dare. 

De herede co- %. i . Heredem coloni, quamvis colo-
Io1"" nus non e s t , n ihi lominùs domino poss i -

dere exis t imo. 

|De>estimentis $.2. V e s t i m e n t a t u a fullo perd id i t e t 
•in* u LO pcrdi- j ^ i ^ g U 1 1 ( | e p C t a s , nec repe te re vis : agis 

nihi lominùs ex locato c u m fullone. Sed 
judicem rcs t imaturum, an possis adversus 
furem magis a g e r e , et ab eo tuas res c o n -
s e q u i , fuiionis videlic'et sumpt ibus . Sed 
si hoc t ibi impossibile esse pe r spexe r i t , 
t une fullonem qu idem' t ib i coudemnabi t : 
tuas au t em acliones te ei praestare c o m -
pellet . 3 . 

X I X , T I T R E I L 

a. Un particulier a pris à ferme d'une 
ville un bain public , moyennant vingt écus 
d'or par an ; on est convenu qu'on lui four
nirait cent écus pour la réparation des c a 
naux et autres pièces du baiii ; le fermier 
demande ces cent écus. J e pense qu'ils ne 
lui sont dus qu'en donnant par lui caution 
de les employer à la réparation du bain. 

5g. Javolénus au liv. 5 des Postérieurs de 
Labéon. 

Marcius s'est chargé de bâtir une maison 
à Flaccus. Après en avoir achevé une partie , 
le bâtiment a, écroulé par un tremblement 
de terre. Massurius-Sabinus a répondu que 
si cet accident et oit causé par un événement 
naturel, comme l'est le tremblement de terre, 
Flaccus en devoit courir les risques. 

b'o. Labéon au liv. 5 des Postérieurs 
abrégés par Javolenus. 

Lorsqu'une maison est louée pour p lu
sieurs années, le propriétaire doit fournir 
au locataire non-seulement la jouissance à 
commencer des calendes de juillet de cha
que année , mais même la faculté de sous-
louer pour le temps de son bail. Delà si 
la maison reste dans un état de dégrada
tion depuis les calendes de janvier jusqu'aux 
calendes de juillet, en sorte qu'elle n'ait 
pu pendant ce temps être habitée par pe r 
sonne , ni être montrée , le locataire ne de
vra aucun loyer pour ce temps. Il ne peut 
pas même être obligé , lorsque la maison est 
réparée, à l'occuper sur le pied qu'il l'auroit 
occupée s'il en avoit eu la jouissance dès 
les calendes de juillet, à moins que le p r o 
priétaire ne lui offre en attendant une h a 
bitation également commode. 

i . J e pense que la possession exercée par 
l'héritier du fermier sert de titre de pos
session au propriétaire, encore bien que 
l'héritier du fermier ne puisse pas être r e 
gardé comme fermier lui-même. 

2. Un foulon a perdu vos habits; vous 
avez un moyen de vous les faire rendre ; 
cependant vous ne voulez pas vous en ser
vir : vous n'en aurez pas moins l'action du 
loyer contre le foulon. Mais le juge en ce cas 
examinera si vous ne pouvez pas actionner 
utilement le voleur, et vous faire rendre par 
lui ce qui vous appartient, de manière que 
le foulon doive courir les risques de l 'évé

nement 
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nement. Si le juge pense qu'il vous est i m 
possible d'y parvenir , il condamnera alors 
le foulon envers vous, mais il vous forcera 
è lui transporter vos actions. 

3 . On a donné une maison à bâtir d'une 
certaine manière, sous la condition expresse 
que le propriétaire ou son héritier seroit 
le maître de l'approuver ou de la refuser. 
Celui qui s'est chargé, de ce bâtiment y a 
fait quelques changemens par la volonté du 
maître. J 'a i répondu qu'on pourroit dire qtie 
l'ouvrage n'étoit pas fait dans la forme dont 
on étoit convenu originairement; mais q u e , 
comme les changemens avoient été faits du 
consentement et par la volonté du maî t re , 
l'ouvrier ne devoit pas être condamné. 

4 . J 'a i chargé un architecte d'examiner 
Combien il demanderoit pour me bâtir une 
maison : il m'a répondu que la dépense se
roit de deux cents. J e lui ai donné l 'ou
vrage à faire moyennant un honoraire dont 
je suis convenu avec lui. Depuis, j'ai dé
couvert que la maison ne pourroit point 
être bâtie à moins de trois cents. J'avois déjà 
donné cent à l'architecte, dont il avoit d é 
pensé moitié ; les choses étant en cet é ta t , 
je lui ai défendu de continuer l'ouvrage. J 'a i 
répondu que si cet architecte continuoit l 'ou
vrage , je devois avoir contre lui l'action 
directe du loyer pour le faire condamner à 
me rendre l'argent qui lui restoit entre les 
mains lorsque je lui ai fait défense de conti
nuer. 

5. Vous enlevez à la vue du fermier une 
moisson que vous saviez ne point vous a p 
partenir. Labéon dit que le propriétaire de 
la terre a contre vous la demande en res
titution d'une chose volée , et que le fermier 
a contre le propriétaire l'action contraire du. 
loj 'er, pour le forcer à intenter cette action 
contre vous. 

6. Un particulier en affichant un magasin 
& louer, a déclaré dans l'affiche qu'il ne se 
chargeoit point de prendre à ses risques l 'or , 
l'argent et les bijoux qu'on y voudroit en 
fermer. Depuis il a eu connoissance qu'on 
renfermoit dans ce magasin des choses de 
cette nature , et il l'a souffert. J 'a i répondu 
qu'il étoit obligé envers le locataire comme 
s'il avoit fait remise de la clause portée dans 
^on affiche. 

7. Vous avez reçu à loyer mon esclave 
Tome III, 

URE LE CONTRAT, etc., 7^ 

§. 3 . t e g e dicta, dormis facienda l o -
cata era t , ita utprobatio aut improbatio 
locatoris aut heredis ejus esset. Redemp-
tor ex voluntate locatoris qusedam in opè
re permutaverat. Respondi, opus quidem 
ex lege dicta non videri factum ; sed quo-
niam ex voluntate locatoris permutatum 
esset, redemptorem absolvi debere. 

$. 4. Mandavi tibi ut excuteres quanti 
v-illam œdijicare velles : renuntiasti mihi 
ducentorum expensam excutere. Certa 
mercede opus tibi locavi. Posteà comperi 
non posse minoris trecentorum eam vi l -
lam constare. Data autem tibi erant cen-
tum , ex quibus cùm partem impendisses, 
vetui te opus facere. Dix i , si opus facere 
persévéraveris , ex locato tecum agere , 
ut pecunise mihi reliquum restituas. 

$. 5. Messem inspiciente colono, cùm 
alienam esse non ignorares , sustulisti. 
Condicere tibi frumentum dominum posse 
Labeo ait : et ut id faciat, colonum ex 
conducto cum domino acturum. 

%. 6. Locator horrei propositum h a -
buit , se aurum , àrgentum, margaritam 
non recipere suo periculo : deindè cùm 
sciret lias res infern, passus est. Proindè 
eum futurum tibi obligatum dixi , ac si 
propositum fuit remissum videtur. 

$. 7. Servum meum mulionem con-
1 0 

De mutations 
operis facta ex 
voluntate locats)-
ris. 

Dep«iiitenlia 
ejus qui opus 
facieaduiu loca-
vit. 

De messe sa; 
Mata.De coudic 
tione furtiva. 

De Iocàtore 
qui contra suum 
propositum in
ferre passus est. 

Si culpa servi 
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conJucti mutns duxistj : negligentia ejus mulus tuus p e -

riit. Si ipse se locasset, ex peculio dun-
taxat , et in rem versum damnum tibi 
prsestaturum dico. Sin autem ipse eum 
îocassem, non ultra me tibi prsestaturum, 
quàm dolum malum et culpam meam 
abesse. Quôd si sine definilione personae 
mulionem à me conduxisti, et ego eum 
tibi dedissem, cujus negligentia jumen-
tum perierit, illam quoque culpam me 
tibi prsestaturum ait, quôd eum elegissem, 
qui ejusanodi damno te adficeret* 

De portorio. j # 8. Vehiculum conduxisti, ut anus 
tuwn portaret, et secum iterfaceret : id 
cùm pontem transiret, redeniptor ejus 
pontis portorium ab eo exigebat. Quœre-
ba tur , an etiam pro ipsa sola rheda por
torium daturus fuerit ? P u t o , si mulio 
non ignoravit ea se transiturum, eùm ve
hiculum locaret, mulionem prsestare de-
bere. 

De custodia. g. g. Rerum custodiam, quam horrea-
rius conductoribus pnsstare deberet, 
locatorem totorum horreorum horreario 
prœstare non debere puto , nisi si in l o -
cando aliter convenerit.. 

De iropensis à 
colono factis. 

De nave con-
ducta et naviga-
tioue iiiipcdita. 

D I G E S T E , L I V R E X I X , T I T R E I I . 

qui étoit charretier ; votre mulet a péri par 
sa négligence. S'il s'est loué lui-même, je 
suis obligé à vous réparer ce dommage sur 
son pécule, et sur le profit que j 'aurai t iré 
à cette occasion. Si je l'ai moi-même donné 
à loyer, je ne suis obligé qu'à garantir qu'il 
n'y a de ma part ni mauvaise foi ni faute. 
Si vous m'avez demandé à loyer un mule 
tier, sans désigner personne , et que je vous 
aie donné un esclave par la négligence d u 
quel votre bête de somme ait péri, je décide 
que je dois vous répondre de la faute que 
j 'aurai commise, en choisissant un homme 
qui vous a causé ce dommage. 

8. Vous avez pris à loyer une voiture 
pour porter votre paquet; le voiturier pas
sant sur un pont, le fermier du pont exigea 
de lui un droit de péage. On disoit qu'il 
falloit examiner si le voiturier devoit payer 
ce droit pour sa seule voiture. J e pense que 
si le voiturier a su , lorsqu'il s'est loué, qu'il 
devoit passer par ce pont, c'est lui qui est 
tenu de payer ce droit de péage. 

g. J e crois que , quoique celui qui garde 
un magasin réponde envers les locataires de 
garder avec soin les marchandises qu'ils y 
met tent , le propriétaire de ces magasins 
n'est point obligé envers lui à cet égard v 
à moins que , lors de la location, on n'eu 
soit expressément convenu. 

6 i . Scévola au lùu 7 du Digeste. 
Un fermier a planté des vignes sans y 

être obligé aux termes de la location ; la 
terre a été louée, en conséquence de cette 
augmentation , dix pièces d'or de plus par 
an. On a demandé si en ce cas le fermier 
ayant été expulsé de la terre faute de pa ie 
ment des loyers , et étant actionné pour être 
condamné à les payer, pouvoit, en opposant 
l'exception de la mauvaise foi, se faire tenir 
compte des dépenses utiles qu'il auroit faites, 
pour planter la vigne? J 'a i répondu, ou qu'on 
lui rendroit ses dépenses, ou qu'il seroit 
déchargé d'autant sur ses loyers. 

1» Un particulier a loué un vaisseau, 
moyennant un certain prix y pour passer 
de la province ûe Cyrène à Aquilée. Ce 
vaisseau étoit chargé de trois mille mesures 
d'huile et de huit mille boisseaux de blé.. 
Mais un événement a fait retenir le va i s 
seau, après son chargement dans la province 
de Cyrène pendant neuf mois > et les mai-* 

6 1 . Scœvola lib. 7 Digest&rum. 
Colonus, cùm lege locationis non esset 

comprehensum, ut vineasponerét, nihi-
lominùs in fundum vineas msiituit, et 
propter earum fructnm dénis ampliùs 
aureis anuuis ager locari cœperat. Quaesi-
tum est, si dominus istum colonum fundi 
ejectum, peiïsionum debitarum nomine 
conveniat, an sumptus utiliter fa et os in 
vineis inslituendisreputarepossit, oppo-
sita doli mali exceptione? Respondit, vel 
expensas consecuturum, vel nihil ampliùs 
praestaturum.. 

$. 1. Navem conduxit, ut de provincia 
Çyrenejisi\Aauileiam navigaret, oleimè
tre tis tribus millibus impositis, etj~ru— 
mentimodiis octo millibus, certa merce— 
de. Sed evenit ut onerata navis in ipsa 
provincia novem mensibus retineretur, 
et onus impositum commisso tolleretur. 
ÇHisesitum est3 au vec taras quas conyenit, 
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ehandises ont été confisquées par quelque 
raison. On a demandé si le patron du n a 
vire pouvoit exiger les loyers de celui qui 
avoit chargé son vaisseau , aux termes de la 
convention faite entre eux? J ' a i répondu que, 
suivant l'exposé, il étoit en droit de les 
exiger. 

6a. Labéon au lis), i des Conjectures. 
Si vous vous êtes chargé de faire un canal , 

et que vous l'ayez fait, mais qu'avant que 
l'ouvrage fût approuvé du maî t re , il ait été 
détruit , vous devez en courir les risques. 
Paul remarque que si cette destruction a été 
causée par le vice du sol, c'est celui qui a 
donné l'ouvrage à faire qui doit en souffrir ; 
mais que si elle a été causée par le vice 
de l 'ouvrage, c'est l'ouvrier qui en courra 
les risques, 

T I T R E I I I . 

D E L ' A C T I O N E S T I M A T O I R E . 

i . TJlpien au liv. 32 sur VJEdit. 

J_ j 'ACTION estimatoire a été introduite 
pour lever toutes les difficultés. En effet, lors
qu'un particulier donnoit à un autre une 
chose dont il avoit fixé la valeur , pour la 
vendre, on étoit embarrassé de décider quelle 
action il pouvoit exercer à cet égard, ou l'ac
tion directe de la vente, parce que celui qui a 
reçu la chose peut être regardé comme ache
teur à cause de l'estimation qui en a été faite ; 
ou l'action directe du loyer, comme s'il avoit 
donné la chose à loyer pour être vendue ; ou 
l'action contraire du loyer, comme s'il étoit lo
cataire des peines qu'on se donneroit pour 
vendre sa chose ; ou l'action du mandat. On 
a trouvé en conséquence plus à propos d'in
troduire pour ce cas l'action particulière dont 
nous parlons ici : car toutes les fois qu'on 
ne peut pas fixer le nom d'un contrat, et que 
cependant la convention peut produire une 
action, on doit accorder l'action estimatoire, 
qui est une action expositive de la conven
tion ; parce qu'il y a ici une convention 
civile, et faite de bonne foi. Ainsi , on doit 
appliquer à cette action tous les principes 
qui ont lieu dans les actions de bonne foi. 

i . L'estimation qui est faite de la chose 
a l'effet de mettre celui qui s'en est chargé 
dans le cas d'en courir les risques j ainsi 

S T I M A T O I R E . 7!) 
à conductore secundùm locationem exi-
gere navis possit? Respondit, secundùm 
ea quae proponerentur, posse. 

62. Labeo lib. r Pithanorum. 
Si rivum quem faciendum conduxe-

ras , et feceras , antequam eum probares, 
labes corrumpit, tuum periculum est. 
Paulus : Imô si soli vitio id accidit, loca-
toris erit periculum : si operis vitio acci
dit , tuum erit detrimentum. 

T I T U L U S I I I . 

D E I S T I M A T O R I A . 

De rivo cor-
rupto, antequam 
probe tur. 

1. XJlpianus lib. 5a ad Edictum. 

A. .CTIO de sestimato proponitur, tollen- Cur hac âcti» 
dae dubitationis gratia. Fuit enim magis inti-°<iucta s;t 
! - . . , , 1 ,• , j j Quibin casibm 
dubitatum, eum res œstimata vendenda compeiit. ç)uid 

datur , utrum ex vendito sit actio propter in eam veuit. 
sestimationem : an ex locato , quasi rem 
vendendam locasse videor : an ex con-
ducto , quasi opéras conduxissem : an 
mandati? Melius itaque visum est hanc 
actionem proponi. Quotiens enim de no -
mine contractus alicujus ambigeretur, 
conveniret tamen aliquam actionem dar i , 
dandam yestimatoriam praescriptis vérins 
actionem : est enim negotium civile ges-
tum , et quidem bona fide. Quare et om-
nia et hîc locum habent , quae in bonae 
fidei judiciis diximus. 

$. 1. ^Estimatio autem periculum facit 
ejus qui suscepit : aut igitur ipsam rem 
debebit incorruptam reddere, aut œsti-

1 0 



De mercede. 

76 D I G E S T E , 
mationem de qua convenit. 

2. Paulus lib. 3o ad Edictum* 
Huec actio utilis est, et merces interve-

nit. 

L I V R E X I X , T I T R E I V . 

il doit rendre ou la chose même en bon 
é ta t , ou l'estimation dont on est convenu. 

2. Paul au liv. 3o sur l'Edit. 
Cette action est ut i le, et on peut deman

der le salaire qui a été promis • 

yf rtiiutaîionis 
ac priiuùm , de 
merce et pretio. 

T I T U L U S I V . 

D E R E R U M P E R M U T A T I O N E . 

1. Paulus lib. 32 ad Edictum. 

Différent;* ^ I C U T aliud est vendere, aliud emere ; 
emptionis , et a ] j u s e mptOr , alius venditor : ita pretium 

aliud, aliud merx. At in permutatione dis-
cerni non potest, uter emptor , vel uter 
venditor sit. Multumque différant prœs-
tationes : emptor enim, nisi nummos ac-
cipientis fecerit, tenetur ex vendîto : ven-
ditori sufficit ob evictionem se obligare , 
possessionem trader*, et purgari dolo 
malo : itaque si evicta res non si t , nihil 
débet. In permutatione verô, si utrumque 
pretium est, utriusque rem fieri oportet.: 
si merx , neutrius. Sed cùm debeat et res 
et pretium esse , non'potest inveniri quid 
eorum merx , et quid pretium sit : nec 
ratio pati tur, ut una , eademque res et 
veneat , et pretium sit emptionis. 

)e e>ictione. 

De 
sensu. 

nudo con-

$. 1. Undè si ea res quam acceperim y 

vel dederim , posteà evincatur , in fàctum 
dan dam actionem respondetur. 

%. 2. Item emptio ac venditio nuda 
consentientium voluntate contrahitur : 
permutatio autem ex re tradita initium 
obligationî pryebet. Alioquin , si res non-
dum tradita sit , nudo consensu constitui 
obligationem dicemus : quod in his dun-
taxat receptum. est} quœ nomeu suwa 

D 

T I T R E I V . 

D E L ' É C H A N G E . 

1. Paul au liv* 3a sur l'Edit. 

ANS la vente , il y a de la différence 
entre vendre et acheter j les personnes de 
l'acheteur et du vendeur sont distinguées y 
la chose vendue n'est point confondue avec, 
le prix. I l n'en est pas de même dans l ' é 
change : on ne peut distinguer dans ce contrat 
le vendeur de l'acheteur. Les obligations per
sonnelles des parties dans l'échange sont aussi 
bien différentes de celles que contractent l e 
vendeur et l'acheteur ; l'acheteur est soumi* 
à l'action de la vente quand il ne transfère 
point au vendeur la propriété de l'argent 
qu'il paie comme prix de la chose. Quant 
au vendeur, il suffit qu'il s'oblige à la g a 
rantie en cas d'éviction , qu'il livre la p o s 
session de la chose , et soit exempt de m a u 
vaise foi : en sorte que si la chose n'est 
point évincée, il n'est plus obligé à rien, 
envers l'acheteur. Dans l 'échange, si on r e 
garde la chose de chaque partie comme le 
prix de celle de l 'autre , les deux parties 
doivent en transférer la propriété. Si on la 
regarde comme la marchandise vendue , a u 
cune des deux parties n'est obligée d'en trans
férer la propriété. Mais comme il doit y 
avoir une chose et une autre qui en soient 
le pr ix , on ne peut point savoir laquelle des 
deux est la chose vendue et laquelle est le 
prix ; et il n'est pas naturel de penser qu'un-
effet soit en même temps et la chose v e n 
due et le prix de l'acquisition qu'on fait. 

1. Delà, si une des-choses échangées est. 
évincée, celui à qui elle a été donnée a contre 
l'autre une action expositive du fait.. 

2. De plus , la vente se contracte par le 
seul consentement des parties. Il n'en est pas 
de même de Féchange, c'est la délivrance 
qui est faite par une des parties qui donne 
lieu à l'obligation de l'autre. Autrement, i l 
faudroit dire qu'une obligation civile pour— 
roit se contracter par la saule volonté des. 
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parties .- ce qui n'est vrai que des conven
tions qui ont un nom fixé, comme la vente , 
le loyer , le mandat. 

3. C'est ce qui fait dire à Péd ius , que 
si une partie donne une chose qui ne lui 
appartient pas> il n'y a pas d'échange. 

4 . Ainsi, en matière d'échange , si une 
partie donne sa chose, et que l'autre refuse 
de donner la sienne, la première n'a point 
d'action pour faire condamner l'autre envers 
elle à l'indemniser de l'intérêt qu'elle a 
d'avoir la chose ; elle a seulement une a c 
tion personnelle pour se faire rendre sa 
chose, comme l'ayant donnée pour une cause 
qui n'a point eu son effet. 

2. Le même au liv. 5 sur Plautius. 
Ariston pense que l'échange est sembla

ble à la vente, en ce que dans l'un et l'autre 
on doit garantir que l'esclave qu'on donne 
est sain, qu'il n'est pas dans le cas d'être 
poursuivi par personne relativement à des 
vols qu'il auroit faits ou aux dommages 
qu'il pourroit avoir causés, et qu'enfin il 
ne s'est point soustrait à la puissance de 
«on véritable maître en fuyant de chez lui . 

T I T R E V . 

D E S A C T I O N S E X P O S I T I V E S 

D'une convention ou d'un fait. 

i . Papinieri au liv. 8 des Questions, 

XL arrive souvent qu'au défaut des actions 
connues, lorsqu'on ne peut pas fixer le nom 
d'une convention, on se détermine à r e 
courir aux actions qu'on appelle expositives 
du fait. Nous allons en rapporter quelques 
exemples. 

i . Labéon pense qu'un marchand qui a 
chargé ses marchandises sur un vaisseau pour 
être transportées, peut recourir à l'action 
civile expositive de la convention, s'il y a 
lieu de douter lequel du maître du vais
seau ou de lui est locateur ou locataire ; 
si c'est le maître du vaisseau qui en a loué 
l'usage au marchand, ou si c'est le m a r 
chand qui a loué les services du maître du 
vaisseau pour transporter ses marchandises. 

2. Pareillement un homme donne une 
chose à un autre pour l 'examiner, afin de 
pouvoir en fixer le prix. Cette convention 
B'est ni un dépôt ni un prêt, Si cependant 

C O N V E N T I O N OU D ' U N F A I T . 

habent, tit in emptione, venditione, 
ductione, mandato. 

77 
con-

Si res 
detur. 

aliéna 

De tradilione 
facta ex altéra 
parte. 

§-. 3 . Ideoque Pedius ai t , alïenam rem 
dantem, nullain contrahere permutatio-
nem. 

§. 4 . Igitur ex altéra parte traditione 
facta, si alter rem nolit t radere, non in 
hoc agemus, ut interest nostra, illam rem 
accepisse, de qua convenit : sed ut res 
contra nobis reddatur, condictioni locus 
est y quasi re non secuta. 

2. Idem Mb, 5 ad' Plautîum. 
Aristoait , quoniam permutatio vicina Similia vendi-

esset emptioni, sanum quoque , Jurtis tionis, emptio-
noxisque solutum, et non esse fugitivum " ' s ' . e t P e r m i r t a -

' .. ' . i tiouis, etqualiï 
.serf MOT praestanduni, qui ex causa dare- res non pr»*-
tUT. »»"<la. 

T I T U L U S V. 

DE P R ^ S C R I P T I S V E R B I S , 

E t in factum actionibus. 

N< 
Papinianus tib. 8 Quœstionum* 

ONNUNQUAM evenit, ut cessantibus Si vulgaris aeti» 
judiciis proditis, et vulgaribus actionibus, cesser 
cùm proprium nomen invenire non pos-
sumus, facile descendamus ad eas quae 
in factum appellantur. Sed ne res exem-
plis egeat, paucis agam. 

§.. i. Domino mercium in magistrunr De domino 
De 

magisti'o navis. 
navis, si sit incertum, utrùm navem mercium 
conduxerit, an merces vehendas loea— 
ver i t , civilem actionem in factum esse 
dandam3 Labeo scribit. 

$. 2 . Item si quis pretii explorandr De re fou 
gratia rem tradat, neque depositûm, n e - Preti i explorait» 
que commodatum erit : sed non exhibita cau ,a" 
fide, in factum civilis subjicitur actio-
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2. Celsus lib. 8 Digestorùm. 
Si vulgaris ac- Nam cùm deficiant vulgaria, atque 

tio cesset. usitata actionum nomina , praescriptis 
verbis agendum est. 

3 . Juîianus lib. i4, Digestorum. 
De contrâcti- In quam necesse est confugere, quo-

bus innominatis. tiens contractus existunt, quorum appel-
lationes nullse jure civili proditœ sunt : 

4 . TJlpianus lib. 3o ad Sabinum. 
Natura enim rerum conditum est, ut 

plura sint negotia, quàm vocabula. 

5. Paulus lib. 5 Quœstionum. 
De contracta, Naturalis meus filius servit tibi, et tuus 

maiiumissi , ut filius mihi. Couvenit inter nos , ut et tu 
n.anuniittas De m e u m tuanumitteres, et ego tuum. Ego 
quatuor contrac- . . ' P . . ° 
tiiius inuomina- manumisi : tu non manumisisti. (^ua a c -
*'*• tione mihiteneris, quœsitum est. I n h a c 

quaestione totius ob rem dati tractatus 
inspici potest : qui in his competit specie-
bus. Aut enim do tibi ut des : aut do ut 
facias : aut f'acio ùt des : aut facio ut 
facias. In quibus quaeritur, quœ obligatio 
nascatur. 

Do ut res. S- i • E t si quidem pecuniam dem ut 
rem accipiam, emptio et vendito est. Sin 
autem rem do ut rem accipiam : quia 
non placet permutationem rerum emp-
tionem esse , dubium non est, nasci civi-
lem obligationem : in qna actione id v e -
nie t , non ut reddas quod acceperis, sed 
ut damneris mihi quanti interest m e a , 
i l lud, de quo convenit, accipere : vel si 
meum reçipere velim, repetatur quod 
datum est, quasi ob rem datum re non 
s.ecuta. Sedsiscyphostibidedi, utStichum 
mihi dares , perîculo meo Stichus erit : ac 
tu duntaxat culpam prœstare debes. E x -
plicitus est articulus i l le , do ut des. 

E X I X , T I T R E V . 

celui qui a reçu la chose refuse de la r en 
dre , il y aura lieu contre lui à l'action civile 
expositive de la convention. 

a. Celse au liv. 8 du Digeste. 
En effet, lorsque la convention ne pro-» 

duit aucune action connue et ordinaire, il 
faut avoir recours à l'action expositive de 
la convention. 

3 . Julien au liv. i4- du Digeste. 
On est obligé de recourir à cette action 

toutes les fois qu'il s'agit d'un contrat dont 
ie droit civil n'a pas déterminé le nom : 

4 . TJlpien au liv. 3o sur Sabin. 
Car il est tout naturel qu'il y ait plu$ 

d'espèces de conventions que de noms p r o 
pres à les désigner en particulier. 

5. Paul au liv. 5 des Questions. 
Mon fils naturel que j 'ai d'une de mes1 

esclaves est sous votre puissance , vous avez 
sous la mienne un fils de la même qualité. 
Nous convenons ensemble que vous affran
chirez mon fils, et moi le vôtre. J 'a i rempli 
la convention ; vous n'avez point encore af
franchi men fils. On demande quelle action 
j 'ai contre vous. Cette question donne lieu 
à traiter toute la matière des conventions 
où il s'agit de donner une chose pour eil 
avoir une autre ; ce qui se réduit aux espè
ces suivantes : Ou je vous donne pour que 
vous me donniez, ou je vous donne pour 
que vous fassiez quelque chose pour moi ; 
ou je fais quelque chose pour vous pour que 
vous me donniez, ou je fais pour vous afin 
que vous fassiez pour moi. On peut deman
der quelle est l'obligation qu'on contracte 
dans chacune de ces espèces. 

i . D 'abord , si je donne de l'argent pour 
recevoir une chose, il y a vente ; si je 
donne une chose pour en avoir une autre , 
il est décidé que l'échange ne doit pas être 
confondu avec la vente. Néanmoins, il n 'y 
a point de doute que cette convention p r o 
duit une obligation ci vile et une action qui aura 
pour effet de vous faire condamner envers 
moi à me rendre non ce que vous avez reçu 
de mo i , mais à m'indemniser de tout l ' in
térêt que j'ai de recevoir de vous la chose 
que vous vous êtes obligé de me donner pour 
la mienne ; ou si je préfère de reprendre 
la chose que je vous ai donnée, je deman
derai que vous soyez condamné à me la 
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ïendre , parce que je vous l'avois donnée 
pour en avoir de vous une autre , et que 
la tradition de cette autre chose ne m'a point 
été faite. Mais si vous avez reçu de moi de 
la vaisselle pour que vous me donnassiez un 
esclave, l'esclave que vous devez me fournir 
est à mes risques , et vous ne répondez à cet 
égard que de ce qui lui arrivera par votre 
faute. Voilà ce qu'on peut dire sur l'espèce 
de convention où l'un donne pour que l 'au
tre donne. 

2. Si je vous donne pour que vous fassiez 
quelque chose pour mo i , il faut distinguer 
s'il s'agit d'un fait qui fait ordinairement la 
matière du loyer ; par exemple, si je donne 
de l'argent pour qu'on me fasse un tableau r 

cette convention est une location. Mais s i , au 
lieu de donner de l'argent en ce cas, je 
donnois autre chose, ce ne seroit point une 
location, mais bien une convention : ce seroit 
une obligation qui produiroit une action 
civile, dont l'effet seroit de faire condamner 
celui qui auroit reçu la chose, et qui ne 
voudroit pas faire ce à quoi il s'est engagé, 
4 indemniser en conséquence celui qui a 
contracté avec lui de tout l'intérêt qu'il peut 
avoir ; ou ce dernier pourra intenter une 
action pour reprendre ce qu'il aura donné. 
S'il s'agit d'un fait qui ne fait point ordinai
rement la matière d'une location : par exem
ple , je vous donne pour que vous affran
chissiez tel esclave ; soit que le temps dans 
lequel l'affranchissement devoit être fait ait 
été fixé, et qu'il se soit écoulé du vivant de 
l'esclave, et lorsqu'il pouvoit être affranchi; 
soit que le temps n'ayant pas été fixé , il se 
sort passé un temps assez considérable pour 
que l'esclave ait pu et même dû être affran
chi , celui qui a donné aura ou l'action pour 
se faire rendre ce qu'il a donné, ou l'action 
expositîve de la convention pour se faire 
indemniser de son intérêt. Cette décision 
regarde les espèces que nous avons rappor
tées. Mais si je vous ai donné un esclave 
pour que vous donnassiez la liberté au vôtre, 
et que l'esclave que je vous ai donné vienne 
à vous être évincé ; alors, si j'ai eu connais
sance que l'esclave que je vous donnois ap— 
partenoit à autrui , Julien écrit que. vous-
avez contre moi l'action de la mauvaise foi. 
Si je l'ai ignoré, vous aurez contre moi une 
action civile exposîve de la convention. 

CONVENTION OU D'UN FAIT. 73 

$. a. At cum do ut facias, si taie sit 
factum, quod locari solet ; putà ut t abu-
lam pingas, pecunia data , locatio erit : 
siw.it superiore casu emptio. Si res non 
erit locatio, sednascetur vel civilis actra 
in hoc quod mea interest, vel ad repe-
tendum condictio. Quôd si taie est fac
t u m , quod locari non possit, putà ut 
servum manumittas, sive certum tempus 
adjectum est, intra quod manumittatur; 
idque cùm potuisset manumitti , vivo 
servo trausierit, sive finitum non fuit, et 
tantum temporis consumptum si t , u t 
potuerit, debueritque manumitti, condici 
ei pot est, vel prœscriptis verbis agi. Quod 
his quae diximus, convenit. Sed si dedi 
tibi servum, ut servum tuum manumit-
teres, et manumisistî, et is quem dedi, 
evictus est ; si sciens dedi, de dolo in me 
dandam actionem Julianus scribit. Si 
ignorans, in factum civilem. 

Do ut faciai. 

http://siw.it
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fàcio at ïes. g 3_ Q U 0 { J s j fac;am u t des, et pos-

teaquàm feci, cessas dare , nulla erit civi-
lis act io , et ideô de dolo dabitur. 

Fado ut faciai* $. 4. Sed si facio ut faciàs, hsec spe-
cies tractatus plures recipit. Nam si pacti 
suinus, ut tu à meo debitore Carthagine 
exigas, ego à tuo Romae : vel ut tu in 
meo, ego in tuo solo œdificem , et ego 
eedificavi, et tu cessas , in priorem spe-
ciem mandatum quodammodô interve-
nisse videtur, sine quo exigi pecunia 
alieno nomine non potest. Quamvis enim 
et impendia sequantur, tamen mutuum 
offieium praestamus : et potest mandatum 
ex pacto etiam naturam suam excedere. 
Possum enim tibi mandare, ut et custo-
diam niihi praestes, et «on plus impendas 
in exigendo quàm decem. E t si eandem 
quantitatem impenderemus, nulla dubi-
tatio est. Sin autem alter fecit, ut et hîc 
mandatum intervenisse videatur, quasi 
refundamus invicem impensas : neque 
enim de re tua tibi mando. Sed tutius 
erit, et in insulis fabricandis, et in debito-
ribus exigendis, prœscriptis verbis dari 
actionem : quse actio similis erit mandati 
actioni : quemadmodùm in superioribus 
casibus, locationi et emptioni. 

Mam.misi ut § . 5 . Si ergo hsec sunt, ubi de faciendo 
luanumiltas. a b 
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5. Si je fais quelque chose pour que VOuâ 
me donniez, et que la chose étant faite voua 
refusiez de me donner, comme cette con
vention n'approche d'aucune convention 
civile connue, elle ne produira point une 
action civile expositive de la convention, il 
faudra avoir recours à l'action de la mauvaise 
foi. 

4 . Mais lorsque quelqu'un fait pour qu'un 
autre fasse, cette convention a plusieurs 
espèces. Car si deux personnes conviennent 
ensemble que l'une exigera ce qui est dû à 
l'autre par un débiteur à Carthage, et quo 
l'autre exigera ce qui est dû à la première à 
Rome ; ou que chacune bâtira sur le terrain 
de l 'autre, et que l'une ayant bâ t i , l'autre 
refuse de le faire ; dans le premier cas il y a 
une espèce de mandat , car on ne peut point 
exiger une dette au nom d'un autre sans 
mandat de sa part. En effet, quoique chacun 
soit obligé de faire lui-même les dépenses 
nécessaires pour parvenir à être payé de la 
dette de l 'autre, néanmoins les deux con-
tractans se rendent un service réciproque, 
et on peut par convention faire un mandat 
qui excède les bornes ordinaires. Car je 
pourrois vous charger par un mandat de me 
répondre de la chose que je vous donnerois 
pouvoir d'exiger, et de ne point dépenser 
pour Pexigier au-delà d'une somme de dix. 
Si l'un et l'autre contractans ont fait une 
égale dépense pour exiger ce qui leur étoit 
dû réciproquement, il ne peut y avoir de 
difficultés. S'il n'y a que l'un des deux qui 
ait rempli la convention, on pourra dire 
qu'elle étoit une espèce de mandat, en vertu 
auquel chaque partie étoit obligée de faire 
raison à l'autre des dépenses' qu'elle aùroit 
faites ; parce que ce n'étoit pas à l'occasion 
de sa chose qu'elle étoit chargée de faire de 
la dépense. Mais il est plus sûr de décider 
que dans les deux espèces proposées où 
deux personnes conviennent d'exiger réci
proquement ce qui leur est dû, ou de bâtir 
sur le terrain l'une de l 'autre, il y a lieu à 
l'action civile expositive de la convention. 
Cette action approchera de la nature du 
mandat ; de même qu'elle doit tenir de la 
nature de l'action de la vente, ou de l'action 
de la location dans les deux premières espè
ces qui ont été rapportées plus haut. 

8. S'il en est ainsi, dans le cas où une 
personne 
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personne s'oblige à faire pour qu'une autre 
fasse, on doit décider la même chose dans 
la question originaire qui a donné lieu à 
toute celte dissertation; c'est-à-dire que si 
j'ai affranchi votre fils naturel, et que vous 
refusiez d'affranchir le mien, j'ai action 
contre vous pour vous faire condamner en
vers moi à m'indemniser de l'intérêt que j'ai 
de n'avoir point perdu l'esclave que j'ai af
franchi. La condamnation devra-t-elle être 
réduite à une moindre somme, à cause des 
droits de patron que j'ai acquis sur cet af
franchi? Je ne crois pas que ces droits puis
sent entrer en ligne de compte. 

6. Nératius au liv. i des Réponses. 
Je vous ai vendu une maison, pour que 

vous me fissiez les réparations d'une autre. 
J'ai répondu que cette convention n'étoit 
point une véritable vente, et qu'elle ne pou-
voit produire qu'une action civile expositive 
de la convention. 

7 . Papinien au liv. 2 des Questions. 
Si je vous ai donné une somme de dix 

pour que vous donnassiez la liberté à votre 
esclave Stichus, et que vous refusiez de le 
faire, je puis intenter à l'instant contre vous 
l'action civile expositive de la convention, 
pour vous faire condamner à me payer 
l'intérêt que j'ai que vous remplissiez la 
convention ; ou si je n'ai pas d'intérêt, je 
puis former contre vous la demande en res
titution de la chose que j« vous ai donnée. 

8. Le même au liv. 27 des Questions. 
Le maître d'un esclave accusé de vol l'a 

donné, après en avoir déclaré la valeur, pour 
qu'il fût mis à la question. On ne l'a point 
trouvé coupable , et celui qui l'a reçu refuse 
de le rendre. Le maître peut intenter à cet 
égard l'action civile expositive de la conven
tion. H y a cependant des cas où celui qui a 
reçu ainsi cet esclave pourra le garder j par 
exemple, si le maître a préféré recevoir 
l'estimation de son esclave , ou si l'esclave a 
été pris en flagrant délit : car , dans ce der
nier cas, le maître seroit même obligé de 
rendre ce qu'il auroit reçu pour l'estimation 
de son esclave. Mais on demande quelle 
action aura le maître pour répéter le prix 
de son esclave , s'il préfère en recevoir 
l'estimation ? J'ai répondu : Quand même la 
convention des parties n'auroit pas été ac
compagnée d'une stipulation, si néanmoins 

Tome III. 
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ab utroque convenit , et in proposi!;i 
quœstione idem dici potest : et necessariô 
sequitur, ut ejus fiât condenmatio, quauli 
interest mea servum habere quem ma-
numisi. An deducendum erit, quod liber-
tum habeo?Sed hoc non potest aesthnaiï. 

6. Nératius lib. r Responsorum. 
Insulam hoc modo, ut aliam insulam Veiulo ut rcG-

reficeres, vendidi. Respondit , nullam cias-
esse venditionem : sed civili intentions 
incerti agendum est. 

7. Papinianus lib. 2 Quœstioniim. 
Si tibi decem dedero , ut Stichum ma- Do ut m*na-

numittas, et cessaveris, confestim agam n»ua«. 
praescriptis verbis, ut solvas quanti mea 
interest: aut si nihil interest, condicam 
tibi, ut decem reddas. 

8. Idem lib. 27 Quœstionum. 
Si dominus servum, cùm furto argue-

retur, qusestionis habendee causa eestima-
tumdedisse t , neque de eo compeiium 
fuisset, et is non redderetur, eo n'omine 
civiliter agi posse, licet aliquo casu ser
vum retenlurus esset, qui traditum acce-
pisset. Potest enim retinere servum sive 
dominus pro eo pecuniam elegisset, sive 
in admisso deprehensus fuisset : tune 
enim et datam asstimationem recldi à do
mino oportere. Sed quaesilum est, qua 
actione pecunia, si eam dominus elegis
set , peti posset? Dixi, tametsi quod inter 
eos ageretur , verbis quoque stipulationis 
conclusum non fuisset, si tamen lex con-
traclus non lateret, prœscriptis verbis 
incerti et hic agi posse : nec videri nudum 
pactum intervenisse, quoliens certa lege 
dari probarelur. 

D e se rvo , q u i 
qu2:.>t>onis h;i— 
beiichc causa &s— 
limaUis dalus Ckt. 

i r 
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ut A lege 

g. Idem lîb. 11 Responsorwn. 
Accepto luli, Ob eam causam accepto liberatus, ut 

nomen Titii débitons delegarcl, si fidem 
contractus non impleat, incerti actione 
tenebituiv Itaque judicis officio non vêtus 
obligatio restaurabitur, sed promissa 
preestabitur, aut condemnatio sequetur. 

De usufrtictu, 
î ! cauUoue omis-

Janlur aciiones 
in i'aïiuiu. 

io. Javolenus lîb. i 3 Epistblarum. 
Partis tertiœ usumfructum legavit. 

Heredis bona ab ejus creditoribus dis-
tracta sunl : et pecuniam quae ex sesti-
malione partis terliae fiebat, mulier acce-
pit fruendi causa : et per ignorantiam sti— 
pulatio prectermissa est. Quœro, an ab 
îierede mulieris pecunia quse fruendi 
causa data est, repeti possit, et qua ac
tione? Respondi, in factum. actionem 
dari debere. 

i l . Pomponîus lîb. 3g ad'Quintum 
Mucium. 

Quia acfionum non plenus numerns 
esset, ideo plerumque actiones in factum 
desiderantur. Sed et eas actiones quae 
legibus proditae sunt, si lex justa a« ne-
eessaria sit, supplet prsetor in eo quod 
legi deest. Quod facit in lege Aquilia, 
veddendo actiones in factum actoramo* 
datas legi Aquiliœ : idque utilitas ejus 
legis exigit. 

De transcrip— 
ttuaerei vendiue» 

12. Proeuïus lîb. n Epistolarum. 
Si vir uxorï suae fundos vendidit, et in 

venditione comprehensum est convenisse 
inter eos, si ea nupta ei esse desiisset, ut 
eosjundos, si ipse vellet, eodem pretio' 
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leur intention est certaine , le maître pourra* 
intenter l'action civile expositive de la con
vention.' On ne peut point regarder une 
convention comme un simple pacte, lorsqu'il 
est prouvé que la chose n'a été donnée que 
pour être rendue sous une certaine condi
tion. 

g. Le même-au lîv. 11 des Réponses. 
Un débiteur a été libéré ,de sa dette pa r 

son créancier, sous la condition qu'il lui 
transporterait par délégation sa créance sur 
un de "ses débiteurs nommé Titius. Si le dé
biteur refuse de déléguer, on a contre lui 
l'action expositive de la convention. L'effet 
de cette action ne sera point de rétablir l'an
cienne obligation, mais le juge doit prononcer 
que le débiteur fournira à son créancier le 
débiteur qu'il lui a promis en sa place, ou le 
condamner envers lui. 

10. Javolénus au lîv. i 3 des Lettres. 
Un défunt avoit légué à une femme l'usu

fruit du tiers de ses biens. Les biens de son 
héritier ont été vendus par ses créanciers, e t 
la femme légataire a reçu le prix de ce qui 
formoit le tiers des biens pour en jouir h-
titre d'usufruit. On a omis par ignorance 
d'exiger de cette femme la caution qu'on a 
coutume d'exiger de tout usufruitier. Je de
mande si on pourra demander contre l 'héri
tier de la femme la restitution de la somme 
qu'elle n'avoit qu'à titre d'usufruit, et quelle 
action on aura? J'ai répondu qu'on pourroit 
intenter à cet égard l'action expositive du 
fait. 

11. Pomponîus au lîv. 3 g sur Çuinlus-
Mucîus. 

Comme le nombre des actions connues 
n'est pas suffisant pour tous les cas, on est 
souvent obligé de recourir à des actions ex
positives du fait. Lors même qu'une loi juste 
et nécessaire a introduit une action, le p ré 
teur supplée pour les cas omis par la loi. 
C'est ce qu'a fait le préteur par rapport à la 
loi Aquilia , à l'occasion de laquelle il a intro
duit une espèce d'action expositive du fait, 
comme le demandoit la grande utilité de-
cette loi. 

12. Proculus au liv. 11 des Lettres. 
Si un mari a vendu à sa femme des fonds 

dont il éteit propriétaire , et que dans la 
vente on ait déclaré que \esr parties étoient 
Gouvenues qu'en cas de séparation la femme 
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•seroit obligée de rendre ces fonds k son 
mari pour le même prix, s'il le jugeoit à 
propos , je pense que cette convention doit 
donner lieu à une action exposilive du fait. 
11 en sera de même si cette convention est 
laite entre toute autre personne. 

i 3 . Vlpien au liv. 3o sur Sabin. 
Je vous ai donné une chose à vendre un 

certain prix, sous la condition que si vous 
la vendiez au-delà de ce prix, vous profite
riez du surplus. Cette convention ne donne 
lieu ni à l'action du mandat, ni à l'action de 
la société, mais seulement à une action expo
sitive du fait ; parce qu'il s'agit d'une conven
tion différente de celles qui donnent lieu à 
ces deux actions; puisque d'un côté tout 
mandat doit être gratuit, et que de l'autre on 
ne peut pas dire qu'il, y ait une société con
tractée avec un homme qui vous a pris 
pour vendre une chose, lorsqu'il s'en est 
réservé le prix. 

i . Julien écrit au livre onze du digeste : 
Si je vous donne la propriété d'un terrain 
qui m'appartient, sous la condition que vous 
«lèverez sur ce terrain un bâtiment, dont en
suite vous me donnerez moitié,ce n'est point 
là une vente, puisqu'au lie» de prix je reçois 
la moitié de ma chose ; ce n'est point un 
mandat , parce que la convention n'est pas 
gratuite; ni une société, parce qu'en con
tractant une société on ne perd point la pro
priété de sa chose. Mais si je vous donne 
un jeune esclave à instruire, ou un trou
peau pour le faire paître, ou un jeune es
clave à nourrir , sous la condition que lors
qu'il viendra à être vendu après quelques 
années, le prix en sera partagé entre nous, 
cette convention est bien différente de celle 
que nous venons de proposer par rapport 
au terrain , parce que , dans cette dernière 
espèce , celui qui avoit la propriété de la 
chose avant la convention ne la perd pas : 
ainsi il y a lieu en ce cas à l'action de la 
société. Mais si la propriété du jeune esclave 
eût été transférée à celui qui s'est chargé de 
le nourrir ou de l'instruire , on décideroit la 
même chose que dans le cas où le terrain 
a été donné, parce qu'alors la propriété au-
roit cessé d'appartenir au premier maître. 
Quelle sera donc la décision de ce dernier 
cas? Julien pense qu'il doit y avoir lieu k l'ac
tion expositive de la convention. Ainsi, dans 
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mulier transcr; béret viro, in factum e;xis-
tiiiK) judicium esse reddendum : idque et 
in aliis personis observaadum. 

i 5 . Uîpianus lib. 5o &d Sabmum. 
Si tibi rem vendendam certo pretio de- De re Snu, 

dissem, ut quo pluris vend/disses, tibi u t «•«•no pretio 
habcres, placet, neque mandali, neque f e r a „ u m \ e n i i . 
pro socio esse actionem, sed in factum, torlucrctm-. 
quasi alio negotio gesto : quia et mandata 
gratuita esse defeent , et societas non 
videtur contracta in eo qui te non ad-
misit socium distractioniSjSedsibi certum 
pretium excepit. 

$. i . Julianus libro undecimo digesto- r»« ares data, 
rum scribit : Si tibi are» meœ dominium »««-••«"««"»•• *>° 
. pnero docendo, 

ctedero, ut insula ced/ficata partent milu vd nutriendo. 
reddas, neque emationem esse, quia pre- D s vcore pa«-
tii loco partem rei mese recipio : neque 
mandatum, quia non est gratuitum : ne-
que societatem, quia nemo societalem 
contrahendo rei suœ dominus esse desi-
riit. Sed si puerum docendum, vel pccus 
pascendum tibi dedero , vel puerum nu~ 
triendum, ita ut si post certos annos ve-
nisset, pretium inter nos communicaretur, 
abhorrere haec ab area ; eo quôd hic do 
minus esse nen desinit, qui priùs fuit: 
competit igitur pro socio actio. Sed si 
forte puerum dominii tui fecero, idem 
se, quod in area, dicturum : quia domi
nium desinit ad primum dominum perti-
nere. Quid ergo est? In factum putat 
actionem Julianus dandam , id est, praes-
criptis verbis. Ergo si quis arese dominium 
non transtulerit, sed passus sit te sic œdi-
ficare, ut communicaretur vèl ipsa, vel 
pretium, erit societas. fdemque et si par
tis areae dominum transtulerit, partis non, 
et eadeni lege œdificare passus sit. 



84 D I G E S T E , 1 I Y R E 

T/{. Tdemlih. l^v ad Sabihum. 
De mère;}™* Qui servandarum mercium suarum 

«licnisi m mare c a i l s a aliénas merces in mare projecit, 
nu lia tenetur aetione. bed si sine causa ia 
fecisset, in factum: si dol©? de dolo t e 
netur. 

Si servm spo- %• l- Sed et si servnm quis alienum 
Bain? frigore spoliaverit, isque frigore morluus sit, de 
morutur. vestimentis quidehi fuiii agi poterrt ;de 

servo verô in factum agendum, crimiuali 
pœna adversus eum servata. 

B* fldcjussore $• 2- Sed et si calicem argenteum quis-
pra-stando ci, alienum in profundum abjeceiit, danmi 
qm pradiumpro dandi causa, non lucri faciendi, Pompo-

mus hbro septimodecimo ad babinum 
scripsit, neque furti, neque damai inju-
riœ actionem esse : in factum tamen 
agendum. 

$. 5. Si glans ex arbore tua in meum 
fundum cadat, eamque ego immisso pé
core depascam, Aristo scribit, non sibl 
occurrere legitimam actionem, qua ex-
periri possini: nain neque ex lege duode-
cim tubularum de pastu pecoris , quia 
non in tuo pascitur : neque de pauperie , 
neque damni injuriée agi posse. In factum 
iïaque erit agendum. 
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la première espèce, si le propriétaire nV-
bandonne point la propriété de son terrain, 
mais permet seulement à quelqu'un d'y bâtir, 
de manière que le bâtiment ou le prix de 
vienne commun entre les deux parties , c'est 
une véritable société. Il en sera de même 
s'il a abandonné la propriété de la moitié 
de son terrain en se conservant le domaine 
de l'autre moitié, et qu'il ait permis de bâtir 
sous les mêmes conditions. 

i4- Le même au liv. 4.1- sur Sabin. 
Celui qui a jeté les marchandises d'autrui 

dans la mer pour conserver les siennes qui-
étoient dans le même vaisseau , n'est sou
mis à cet égard à aucune action. Mais s'il 
l'avoit fait sans aucune raison, il seroit sou
mis à l'action expositive du fait; s'il l'avoit 
fait par mauvaise foi, il seroit soumis à l'ac
tion de la mauvaise foi. 

1. Si quelqu'un dépouille l'esclave d'un 
autre , et que cet esclave soit mort de froid, 
à l'égard des habits de l'esclave , il y aura 
lieu à l'action pénale du vol ; quant à ce" 
qui touche l'esclave lui-même, il y aura lieu 
à une action expositive du fait , sans p r é 
judice de la peine qui sera portée sur l'ins
tance criminelle en conséquence de la d is 
position de la loi Cornélia. 

2. Si quelqu'un jette dans la mer une coupe 
d'argent appartenante à autrui, Pomponius 
écrit au livre dix-sept sur Sabin, qu'il a eu 
intention de causer du tort au maître de 
cette coupe , plutôt que d'en profiter lui-
même ; ce qui fait qu'il n'y aura lieu ni à 
l'aciion pénale du vol,-ni à l'action directe 
de la loi Aquilia ; mais on pourra intenter 
l'action expositive du fuit. 

3. S'il tombe du gland de vos arbres sur 
mon terrain , et que je le fasse manger par 
mon troupeau, Ariston écrit qu'il ne connoît 
point d'action directe pour ce cas : car vous 
ne pouvez pas avoir contre moi l'action de la 
loi des douze tables , portée contre ceux qui 
font paître leur troupeau dans le terrain 
d'autrui, parce que c'est dans mon terrain 
et non dans le vôtre que mon troupeau a 
mangé le gland ; vous n'avez point non plus 
contre moi l'action en réparation du tort 
qui vous est causé pannes bestiaux , ni l'ac
tion directe de la loi Aquilia. Ainsi ir faut 
recourir en ce cas à l'action expositive du 
fait. 
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r5. Le même au liv. 42 sur Sabin. 
Ceux qui savent l'endroit où sont recelés 

des esclaves fuyards , ont coutume d'en ins
truire le maître: ce qui ne les rend pas pour 
cela complices du vol; ils sont même dans 
l'usage de se faire donner une récompense, 
moyennant laquelle ils indiquent le lieu où 
les esclaves sont recelés, et ce qui est donné 
en ce cas , n'est pas censé injuste : c'est 
pourquoi celui qui l'a reçu ne craint point 
qu'on puisse le lui redemander comme payé 
indûment ; parce qu'il l'a reçu pour une' 
cause qui n'a rien d'illicite. S'il n'y a rien 
eu de payé , mais qu'on soit seulement con
venu de donner au délateur une certaine 
récompense , c'est-à-dire , qu'on ait promis 
que s'il indiquoit le lieu où l'esclave est re
celé , et que l'esclave y fût pris , on lui don
nerait une certaine somme, le délateur aura-t-
ii une action pour se faire payer ? On ne 
peut pas dire que celte convention soit un 
pacte nu et incapable de produire une ac
tion , car elle renferme une -espèce de con
trat : ce qui donne lieu à une action ci" 
v i le , c'est-à-dire, à l'action exposilive de 
la convention; à moins qu'on ne dise qu'en 
ce cas il doit y avoir lieu à l'action de la 
mauvaise foi, parce que le délateur peut 
en accuser le maître de l'esclave. 

16. Pomponius au liv. 22 sur Sabin. 
Vous m'avez permis de fouiller votre ter

rain pour en tirer de la craie, sous la condition 
que je rempliiois l'endroit où j'aurois fouillé. 
On a demandé quelle action vous auriez 
contre moi , si je refusois de remplir l'en
droit où j'aifouillé? Il est certain qu'il y a lieu: 
en ce cas à une action civile expositive de la 
convention, dont l'objet est de me faire con
damner aux dommages et intérêts. Mais si 
vous m'aviez vendu la craie que je tirerais 
de votre terrain en le fouillant, vous auriez 
contre moi l'action de la vente. Si après 
avoir tiré la craie je remplis l'endroit de-
la fouille, et que vous refusiez de me la 
laisser emporter , j'ai contre vous l'action-
en représentation de la craie pour la r é 
clamer, parce qu'elle m'appartient au moyen-
de ce que je l'ai tirée de votre consente
ment. 

1. Vous m'avez permis d'ensemencer vo
tre champ, et d'en recueillir les fruits ; je 
L'ai ensemencé , et vous refusez de me lais-
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i5 . Idem lib. 42 ad Sabinum. 
Soient , qui noverunt servos fugifivo» De indicioservi 

alicubi celari, indicare eos dominis , ubi fugui™. 
celentur : quse res non facit eos fuies : 
soient etiam mercedem hujus rei acci-
pere r et sic indicave : nec videtur illici-
tum esse hoc, quod datur : quare qui 
accepit, quia ob causam accepit, nec 
improbam causam, non timet condictio-
nem. Quôd sï solutum quidem ràliil est r 

sed pactio intercessit ob indicium, hoc 
est , ut si hidicasset, apprehensusque es~ 
setjugitivus, cerlum aliquid daretur, vi-
deamus an possit agere ? Et quidem 
conventio ista non est iiuda, ut quis 
dicat ex pacto actionem non orir i , sed 
habet in se negotium aliquod : ergo civilis 
actio oriri potest, id est, prœscriptis ver-
bis ; nisi si quis et in hac specie de dolo 
actionem competere dicat, ubi dolus ali*-• 
quis arguatur.. 

T6. Pomponius iib. 22 ad Sabinum. 
Permisisti mihi cretam eximere de agro- n „ „„.„ „,„, 

tuo, ita ut eum locum unde exemissem,• ta, et loco r*» 
replerem : exemi, nec repleo. Quœsitum i!k'>d<" 
est, qiiam habeas actionem ? Sed certum 
est civilem actionem incerti competere. 
Si autem vendidisti c re tam , ex vendito 
âges. Quôd si post exemptionem cretas 
replevero, nec patiaris me crelam tollere, 
tum agam ad exhibendum, quia mea 
facta- est, cùm voluntate tua exempta, sifc. 

$. 1. Permisisti mihi, ut sererem- in Dèsatîsi'n &&• 
fundo tuo, etjiuctus tollerem : sévi, nec ô alieno. 
pateris me fructus tollere. Nullam juïis-
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civilis actionem esse, Aristo ait: an in 
fàctum dari debeat, deliberarj posse. Sed 
eril de dolo. 

17. lllpîanus lib. 28 ad Edictum. 
Ticli.ibiiaùone Si gi'atuiiam tibi habitatior.em dedero , 

' ,a la ' an commoda-ti agere possim ? Et Vivianus 
ait posse: sed esttutius praescriptis verbis 
agere. 

Deœsiimatoria. §. 1.:Si margarita tibi aestimata dedero, 
ut aut eadem mihi adjerres, aut prettum 
eontm : deindè heec perierint antè vendi-
tionem : eu jus periculum sit? Et ait La-
beo, quod et Pomponius scripsit, si qui-
dem ego te venditor rogavi, meum esse 
periculum : si tu me, tuum : si neuter 
nostrum., sed duntaxat cousensimus, te -
neri të liaclenus, ut dolum et culpam 
mihi praestes. Actio autem ex hac causa 
iilique eritpiaescriptis verbis.. 

T)e re inspi- $. 2. Papinianus libro octavo quœsfio-
num scripsit: Si rem tibi inspiciendam 
dedi, et dicas le perdidisse, ita demum 
milii praescriptis verbis actio competit, si 
ignorerai ubi sit. Nam si mihi liqueat, 
apud te esse, furti agere possum, vel 
condicere , vel ad exhibendum agere. 
Secundiim hsec, si cui inspiciendum dedi, 
sive ipsius causa , sive utriusque, et do
lum et culpam mihi piiestandam esse 
dico propter utililatem : periculum non. 
Si vero mei duntaxat causa dalum est, 
dolum solùm : quia propè depositura hoc 
accedit. 

Commodo ut 
commodes. 

§. 5. Si cùni unum bovem haberem, 
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ser emporter les fruits. Ariston pense qu'il 
n'y a en ce cas aucune action civile directe. 
On peut douter s'il y aura lieu à l'action 
expositive de la convention; mais il vaut 
mieux recourir à l'action de la mauvaise foi. 

17. Ulpien au liv. 28 sur l'Edil. 
Si je vous ai accordé une habitation gra

tuite dans ma maison , ai-je contre vous l'ac
tion du prêt à usage ? Vivien le pense ainsi ; 
mais il est plus sûr de recourir à l'action 
expositive de la convention. 

1. Je vous ai donné des pierreries que 
nous avons estimées ensemble, afin ou que 
vous me les rendissiez ou que vous m'en 
rapportassiez le prix. Ces pierreries ayant 
été perdues avant que vous les eussiez ven
dues , on demande quel est celui qui doit 
souffrir de cette perte ? Labéon pense , avec 
Pomponius , que si c'est moi qui vous ai 
prié de les vendre , je dois souffrir la perte, 
et que si c'est vous qui m'avez prié de vous 
les donner à vendre, la perte vous regarde ; 
mais que si aucun de nous n'a demandé en 
particulier que les pierreries fussent données 
à vendre, celui qui les a reçues est obligé 
de répondre de sa mauvaise foi et de sa 
négligence ; et il y aura lien en ce cas de 
part et d'autre à l'action expositive de la 
convention. 

2. Papinien écrit au livre huit des ques
tions : Si je vous ai donné une chose pour 
l'examiner , et que vous disiez l'avoir per
due , je n'ai contre vous l'action expositive 
de la convention, qu'autant que j'ignorerai 
où est la chose. Si je sais qu'elle est chez 
vous, j'ai contre vous l'action pénale du vol , 
ou celle en restitution d'une chose volée, 
ou l'action pour me faire représenter la chose 
et la réclamer. Ainsi , si j'ai donné à un 
autre une chose à examiner, ou pour son 
avantage particulier , ou pour notre avan
tage commun , celui qui a reçu la chose 
doit me répondre de sa mauvaise foi et de 
sa négligence , à cause de l'avantage qu'il 
avoit d'avoir la chose pour l'examiner, et 
il ne doit pas me répondre des cas fortuits. 
Mais si je lui avois donné cette chose à exa
miner pour mon avantage particulier , celui 
qui l'a reçue ne sera responsable envers moi 
que de sa mauvaise foi ; parce qu'une pa
reille convention approche du dépôt. 

5. Mon voisin et moi n'avions chacun qu'ua 
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bœuf; nous [sommes convenus que je lui 
prêterois le mien pendant dix jours, et qu'il 
me prêterait le sien pendant le même temps , 
afin que nous puissions labourer nos terres. 
Un des bœufs est mort pendant qu'il étoit 
chez mon voisin. 11 n'y a pas lieu à l'ac
tion du prêt a usage, parce la convention 
n'a pas été gratuite ; mais il faut recourir 
à l'action expositive de la convention. 

4. Si, lorsque vous vouliez me vendre des 
habits , je vous ai prié de me les laisser 
pour les montrer à gens à ce connoissant, et 
que ces habits aient péri par le feu ou par 
quelqu'autre force majeure, je ne suis obligé 
à rien envers vous à cet égard. Mais ou 
voit par-là que je suis responsable en ce cas 
de mes soins à garder ces habits. 

5. Un tiers reçoit des anneaux de deux 
personnes qui faisoient ensemble une ga
geure; il refuse de les donner à celui qui 
l'a gagnée. Il y a lieu contre lui à l'action 
expositive de la convention : car on ne peut 
point approuver en ce cas le sentiment de 
Sabin , qui pensoit que celui qui auroit ga
gné la gageure devoit alors avoir l'ac
tion pénale du vol et celle en restitution 
d'une chose volée. En eiïet, comment veut-
on qu'il intente l'action du vol relativement 
à une chose dont il n'a jamais eu ni la pro
priété ni la possession ? Mais si la gageure 
étoit illicite, celui qui l'aura gagnée ne 
pourra redemander que son anneau. 

18. Le. même au liç. 3o sur l'Edit. 
Je vous ai déposé une somme d'argent 

pour que vous la donnassiez à Titius s'il ra-
menoit mon esclave fuyard. Vous n'avez point 
donné cette somme à Titius, parce qu'il n'a 
pas ramené l'esclave. Si vous ne voulez pas 
me rendre la somme, il est plus sûr de re
courir à l'action expositive de la convention: 
car cet argent ne vous a pas été remis comme 
en séquestre par moi et celui qui poursui-
voit mon esclave pour me le ramener. 

19. Le même au liv. 3 1 sur l'Edit, 
Vous m'avez prié de vous prêter une 

somme d'argent; comme je ne ï'avois pas, 
je vous ai donné une chose à vendre afin 
que vous en gardassiez le prix à titre de 
prêt. Si vous n'avez pas vendu la chose , ou 
si l'ayant vendue vous ne vous êtes pas servi 
du prix à titre de prêt, il est plus sûr , sui
vant Labéon, de recourir à l'action civile 
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et vicinus unum, placuerit inter nos , 1/ 
par dcnos dies ego ei, et Me iw'hi bovem 
commodaremus, ut opusjaceret, et apud 
alteruin bos periit, commodati non coni-
petit actio, quia non fuit gratuitum com-
modalum : verùm praescriptis verbis 
agendum est. 

$. /j. Si cùm mihi vestimenta venderes, D e r e °siea-
, > 7- , denda 1 dicta» 

rogavero ut ea apud me relmquas, ut 
perilioribus oslenderem : mox hyec perie-
rint vi ignis , aut alia majore , periculum 
me minime prœstaturum. Ex quo apparet, 
ulique custodiam ad me pertinere. 

$. 5. Si quis sponsionis causa annulos ^ «ponsione. 
acceperit, nec reddit victori, prsescrip-
tis verbis actio in eum competit. Mec 
enim recipienda est Sabini opinio, qui 
condici et furti agi ex hac causa putat. 
Quemadmodùm enim rei nomine , cujus 
neque possessionem, neque dominium 
victor habuit, aget furti ? Plane si inho-
nesta causa sponsionis fuit, sui annuli 
duntaxat repetitio erit. 

18. Idem lib. 3o ad Edictum. 
Si apud te pecuniam deposuerim , ut D.epec"iiaJc* 

daies ritio,sijugitwummeumreduxisset, *cllli fugitivum 
nec dederis, quia non reduxit. Si pecu- dctur. 
niain mihi non reddas , melius est prrcs-
criptis verbis agere. i\Ton enim ambo 
pecuniam ego etfugitivarius deposuimus, 
ut quasi apud sequestrem sit depositum. 

19. Idem lib. 3i ad Ediclnm. 
Rogasfi me ut tibi nummos mutuos &fe.r8VCndend* 

darem; ego cùm non haberem, dedi tibi data, ut Pi-eiii,m 

rem vendendam, utprelio utereris. Si non '" """lu"u-««"' 
vendidisti, aut vendidisti quidem, pecu
niam autem non accepisti mutuam, tutius 
est ita agere, ut Labeo ait, pra>scriptis-
verbis, quasi negotio quodam inter nos 
gesto proprii contractus. 
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De fidejussore f. i. Si preedium pro te obligavero , 
ynesiando ei, deiiidè placuerit inter nos r ut mihifide-
)<iui pnrdium pro l .. . , 
alio obiigavit. /ussorem prœstares, liée tacias, mehus 

esse dico, prœscriptis verbis agi; nisi 
merces intervenit : nam si intervenit, ex 
locato esse actionem. 

De re expe-
irienda, 

20. Idem lib. 32 ad Edîctum. 
ApudLabeonem quaeritur : Si tibi equos 

vénales experiendos dedero, ut si in triduo 
displicuisseni, redderes, tuque desultor 
iu lus cucurreris et viceris , deindè emere 
nolueris,an sit ad versus te ex vendito 
actio ? Et puto verius esse, prsescriptis 
verbis agendum : nam inter nos hoc ac-
lum, ut expeiimentum gratuitum accipe-
j;es, non ul etiam certares,. 

g. i . Item apud Melam quaeritur : Si 
mulas tibi dedero, ut experiaris, et si 
placuissent, emeres : si displicw'ssent, ut 
in dies singulos aliquid prœslares : deindè 
mulee à grassatoribustueiint ablatae intra 
dies experimeuti, quid esset praestandum, 
utium prelium et merces , an merces 
tantum ? Et ait Me'.a interesse, utrùm 
emptio jam erat contracta, an futura : ut 
si faeta, pretium petatur ; si futura, .mer
ces petatur. Sed non exprimit de actioni-
bus. Puto autem, si quidem perfecta fuit 
emptio , competere ex vendito actionem : 
si verù nondnm perfecta esset, actionem 
ialem, qualem adversus desultorein dari. 

Velîmpkienda S- »• Si cùm emere argentum veîles, 
«data. vascularius ad te .detulerit, et reliquerit, 

et 
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expositive de la convention , comme s'il y 
eût eu entre nous une espèce de contrat ci
vil distingué du prêt. 

i . Si j'ai hypothéqué pour vous un fonds 
qui m'apparîenoit, et qu'après avoir conve
nu ensuite que vous me donneriez un r é 
pondant vous refusiez de me le donner, je 
pense qu'il est plus sur de recourir à l'ac
tion expositive de la convention ; à moins 
qu'on ne soit convenu d'un salaire : car il 
y aura lieu en ce cas à l'action directe du 
loyer. 

20. Le môme au liv. 32 sur î'Edit. 
Labéon traite cette question : Je vous ai 

donné à l'essai des chevaux que j'avois à 
vendre, sous la condition que vous me les 
rendriez dans trois jours s'ils ne vous plai
soient pas. Comme vous disputiez le prix de 
la course à cheval , vous avez monté mes 
chevaux, et ils vous ont fait gagner le prix ; 
ensuite vous ne voulez pas les acheter. Aurai-
je contre vous l'action de la vente? Je pense 
qu'il vaut mieux recourir à l'action expo-
sitive de la convention ; car la convention 
des parties a été que celui qui recevoit les 
chevaux les tiendroit à l'essai pendant trois 
jours sans en tirer aucun profit , et non pas 
quil s'en servirait pour disputer le prix. 

z. Mêla propose aussi cette question : J e 
vous ai prêté des chevaux pour que vous e» 
fissiez l'essai, sous la condition que vous les 
achèteriez s'ils vous plaisoient, et que s'ils 
ne vous plaisoient pas , vous me donneriez 
tant par jour. Pendant le temps fixé pour 
l'essai, les chevaux vous ont été enlevés par 
des brigands. A quoi êtes-vous obligé en
vers moi? Me devez-vous le prix des che
vaux et les loyers , ou seulement les loyers? 
Mêla dit qu il faut distinguer si la vente étoit 
déjà parfaite , ou si elle devoit seulement 
être contractée par la suite. Dans le premier 
cas , celui qui a reçu les chevaux paiera le 
prix ; dans le second, il ne paiera que les 
loyers. Mais Mêla ne dit rien des actions 
qui doivent avoir lieu en ce cas. Je pense 
que , dans le premier cas ^ il y aura lieu 
à l'action de la vente, et que dans le second, 
on donnera une action expositive de la con
vention , comme nous l'avons dit dans l'es
pèce rapportée plus haut. 

a. Si, étant dans l'intention d!acheter de 
l'argenterie, l'orfèvre vous en apporte , et 

vous 
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tous la laisse, mais que, comme elle ne vous 
convenoit pas, vous la donniez à votre es
clave à reporter , et qu'elle soit perdue sans 
mauvaise foi et sans faute de votre part , 
l'orfèvre doit souffrir de cette perte ; parce 
que c'est pour son intérêt aussi bien que 
pour le vôtre, que vous la lui avez fait 
reporter. Labéon dit néanmoins que vous 
êtes responsable de la faute de ceux à qui 
vous avez donné l'argenterie à reporter; et 
je pense qu'il doit y avoir lieu en ce cas 
à l'action expositive de la convention. 

ai. Le même au liv. 2 des Disputes. 
Au défaut de l'action ou de l'exception 

directe, on doit accorder l'action ou l'excep
tion utile. 

22. Gdius au liv. 10 sur l'Edit provincial. 
Si je vous donne des étoffes à lustrer ou 

des habits à faire , il y aura lieu entre nous 
à l'action du mandat si vous vous chargez 
de ce travail gratuitement ; mais si je vous 
ai donné ou promis un salaire, l'obligation 
que nous contractons est un contrat de lo
cation. Si vous ne vous chargez pas de ce 
travail gratuitement ,et qu'on ne vous donne 
ou qu'on ne convienne point à l'instant avec 
"vous d'un salaire , mais seulement que les 
parties aient intention qu'il y en ait un par 
fa suite tel qu'il sera fixé entre elles , on 
doit décider que cette convention , qui a 
quelque chose de particulier , doit donner 
lieu à l'action expositive de la convention. 

23. Alfénus au liv. 5 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Deux personnes marchoient ensemble le 
long du Tibre ; l'une d'elles ayant prié l'au
tre de lui montrer son anneau , cet anneau 
est tombé de ses mains et a roulé dans le 
Tibre. Alfénus répond qu'il y a lieu en ce 
cas à une action expositive du fait. 

24. Africain au liv. 8 des Questions. 
Titius a donné à Sempronius une somme 

de trente mille livres à placer ; les parties 
sont convenues que des intérêts de cet ar
gent , qui seroient fixés à six pour cent , 
Sempronius paierait les impôts dus par T i 
tius ; que dans le cas où les intérêts seroient 
plus forts que ce qui seroit dû à raison des 
impôts, il remettroit le surplus à Titius ; çt 
dans le cas où les intérêts ne suffitoient pas , 
ce que Sempronius auroit payé de plus se-

Tome III. 

Si dcficiat ac~ 
t io , vel exceptio. 

De veslimenti» 
poliendis , sar-
ciendisve. 
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et cùm displicuisset tibi, servo tuo réfé
rendum dedisti, et sine dolo malo, et 
culpa tua perierit, vascularii esse detri-
mentum : quia ejus quoque causa sit 
missum. Certè culpam eorum quibus 
custodiendum , perferendumve dederis, 
prae'stare te oportere Labeo ait: et puto 
praescriptis verbis actionem in. hoc com-
petere. 

21. Idemlib. 2 Disputationurn. 
Quotiens déficit actio, vel exceptio, 

utilis ac t io , vel exceptio est. 

22. Gaiuslib. 10 ad Edictum provinciale. 
Si tibi polienda, sarciendave vestimenta 

dederim, si quidem gratis hanc operam 
te suscipiente , mandati est obligatio : si 
verô mercede data, aut constituta , loca-
tionis conductionisque negotium geritur. 
Quod si neque gratis hanc operam susce-
peris, neque protinus aut data, aut cons
tituta sit merces, sed eo animo negotium 
gestum fuerit, ut posteatantum niercedis 
nomine daretur, quantum inter nos sta
tu tum sit, placet, quasi de novo negotio, 
in factum dandum esse judicium, id est, 
prœscriptis verbis. 

25. Alfénus l!b. 3 Digestorum à Paulo 
Epitomatorum. 

Duo secundum Tiberim cum ambula-
rent, alter eorum ei qui secum ambula-
bat, rogatus annulurn osteudit, ut respice-
ret : illi excidit annulus , et in Tiberim 
devolutus est. Respondit, posse agi cum 
eo in factum actione. 

34. Africanus lib. 8 Quœstionum. 
Titius Sempronio triginta dédit: pacti- De 

que sunt, ut ex reditu ejus pecuniœ tribu- < j a l a ' u t 

tum quod Titius pondère débet, Sempro* u;m!;s' u^ul"» 
nius prœslaret, computatis usuris semissi- solvatur. 
bus, quantoque minus tributorum nomine 
prœstilum foret, quà/n earum usurarum 
quantitas esset, ut id Titio restitueret : 
quod amplius prœstilum esset, id ex sorte 
decederet: aut si et sorlem etusuras su/n-
ma tributorum excessisset, id quod am-

1 3 

S! annulus ei 
cui oslcnsus est, 
exciderit. 

pccun'a 
fœuori 
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plais esset, Titius Sempronio prœstaret ; 
neque de ea re ul!a stipulatio interposita 
est. Titius consulebat, id quod amplius 
ex usuris Sempronius redegisset, quàm 
tributorum nomine praestitisset, qua ac-
tione ab eo consequi possit ? Respondit, 
pecuniœ quidem creditae usuras nisi in 
stipulationem deductas , non deberi : ve-
rùm in proposito videndum, ne non tara 
fœnerata pecunia intelligi debeat, quàm 
quasi mandatum inter eos contractum, 
nisi quod ultra semissem consecutus es-
set. Sed ne ipsius quidem sortis petitio-
nem pecuniae créditas fuisse : quandô si 
Sempronius eam pecuniam sine dolo 
malo vel amisisset, vel vacuam habuisset, 
dicendum, nihil eum eo nomine prœstare 
debuisse. Quare tutius esse, prsescriptis 
verbis in factum actionem dar i , praeser-
tim cùm illud quoque convenisset, ut 
quod amplius prœstitum esset, quàm ex 
usures redigerelur, sorti decederet : quod 
ipsum jus et causam pecuniae créditas 
excédât: 

a5. Marcianus lib. 3 Kegularum. 
De «péris De Si opéras fabriles quis servi vice mutua 

cond!ctiuney m- dedisse t , ut totidem reciperet, nosse e u m debiti. . ' , . r . l . 
prœscnptis verbis agere : sicuti mpenulas 
dédisset, ut tunicas acciperet. Nec esse 
hoc contrarinm, quod si per errorem 
operte indebitae datae sunt , ipsae repeti 
non possunt : nam aliud dando, ut aliucl 
reddatur, obligaii jure gentium possu-
mus :-quod autem indebitum dalur , aut 
ipsum repeti débet, aut tantundem ex 
eodem génère : quorum neutro modo 
operae repeti possunt. 
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roit déduit sur le sort principal ; ou que 
si le paiement des impôts excédoit le capi
tal et les intérêts , Titius tiendroit compte 
à Sempronius de ce qu'il auroit payé au 
delà. Cette convention n'a point été confir
mée par une stipulation solennelle. Titius 
demandoit quelle action il auroit pour forcer 
Sempronius à lui rendre ce qui lui restoit 
des intérêts après le paiement des impôts? 
Julien répond qu'il est vrai que les intérêts 
de l'argent prêté ne sont dus que quand il 
y a eu une stipulation à leur égard; mais 
il faut examiner si ce qui est proposé n'est 
pas une espèce de mandat que les parties 
ont contracté plutôt qu'un véritable prêt d'ar
gent. C'est ce qu'on pourroit nier si celui 
à qui l'argent a été donné eût touché quel
que chose au delà des intérêts à six pour 
cent ; mais il est certain que l'action qu'on 
auroit pour demander même le sort prin
cipal , ne seroit pas l'action du prêt : car si 
Sempronius avoit perdu la somme sans mau
vaise foi de sa part , ou s'il l'avoit gardée 
sans la placer , on n'auroit point contre lui 
l'action du prêt à cet égard. Ainsi il est plus 
sûr de recourir à l'action expositive de la 
convention , sur-tout à cause de la clause 
par laquelle les parties sont convenues que 
ce qu'on auroit payé pour les impôts au 
delà de l'intérêt qu'on toucheroit, seroit pris 
sur le sort principal : ce qui excède les bor
nes du contrat du prêt d'argent. 

2 5. Marcien au Iw. 5 des Règles. 
Si un maître fournit à quelqu'un les jour-

néesde son esclave ouvrier, pour recevoir de 
lui autant de journées d'un autre esclave, il y 
a lieu à l'action expositive de la convention; 
comme il arrive dans le cas où un homme 
a donné des manteaux pour recevoir des 
robes. On ne peut point objecter que lors
qu'on a fourni indûment des journées d'un 
esclave ouvrier , on ne doit pas se les faire 
rendre par l'action en restitution d'une chose 
payée indûment : car on contracte une vé
ritable obligation suivant le droit des gens , 
quand on donne une chose pour en r e 
cevoir une autre ; au lieu que lorsqu'on 
redemande une chose payée indûment, on 
répète ou la chose elle-même, ou une chose 
du même genre : ce qui ne peut avoir lieu 
dans le cas où on a fourni les journées d'un 
esclave ouvrier. 
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26. Pomponius au liv. 2 1 sur Sabin. 

Si je vous ai donné des vases sous la con
dition que vous me les rendriez, il y a lieu 
à l'action du prêt. Si je vous les ai donnés 
sous la condition que vous me rendriez au
tant de marcs d'argent que ces vases pe-
soient, cette quantité de marcs d'argent doit 
être demandée par l'action expositive de la 
convention, et l'argent doit être d'un aussi 
bon titre que celui des vases. Il faudroit 
dire la même chose si la convention por-
toit que vous me rendriez ou les vases ou 
pareil poids d'argent. 
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26. Pomponius lib. 21 ad Sabinum. 
Si tibi scyphos dedi, ut eosdem mihi 

redderes, coaimodati actio. Si ut pondus 
argent/ redderes, quantum in illis esset, 
tantidem ponderis petitio est per actio-
nem praescriptis verbis , tam boni tamen 
argenti, quàm illi scyphi fuerunt. Sed s i , 
ut vel hos scyphos, vel ut ejusdem ponde
ris argentum dares, convenit, idem di-
cendum est. 

De scyphis d»-
tis, ut iidem , vel 
ut lantundem 
ponderis, vel ut 
alterutrum rçd— 
datur. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R V I C E S I M U S . 

PARS Q U A R T A. 

DIGESTE OU PANDECTES, 
LIVRE VINGTIÈME. 

QUATRIÈME PARTIE. 

T I T R E P R E M I E R . 

DES GAGES ET HYPOTHÈQUES j 
DE LA MANIÈRE 

D'en contracter l'obligation, et des clauses 
dont ces conventions sont susceptibles. 

1. Papinien au liv. 11 des Réponses. 

JLiA convention générale par laquelle on 
hypothèque tous ses biens, même ceux qu'on 
acquerra par la suite, est valable. Mais si on 
suppose que quelqu'un a obligé à son créan
cier la chose d'autrui qui ne lui étoit pas 
due au temps où il a contracté celte obli
gation , et que le débiteur vienne parla suite 
à acquérir le domaine de cette chose , on se 
déterminera difficilement à accorder au 
créancier l'action utile pour demander le 
gage, s'il a su que la chose qu'on lui eu~ 

T I T U L U S P R I M U S . 

DE PIGNORIBUSET HYPOTHECIS; 

ET QUALITER. 

Ea contrahantur, et de pactis eorum. 

c 
r. Papinianus lib. i r Rcspohsorum. 

ONVENTiOgeneralis inpignore dando 
bonorum vel posteà quaesitôrum, recepta 
est. In speciem autem alienae rei collata 
conventione, si non fiierit ei qui pignus 
dabat débita, posteà debitori dominio 
qucesito , diîh'cilius creditori, qui non 
ignoravit .alienum, utilis actio dabiturj 
sed facjlior erit possidenti retentio. 

12 
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